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A MON PÈRE ET A MA MÈRE.



INTRODUCTION.

Proprium hoc statua esse viilutit
conciliare luiimos Uomiuum.

«:ÎC., de OflieiU, II, :i.

La préoccupation constante d'une législation

sage doit cire de Taire disparaître, ou tout au
moins de rendre moins fréquentes, les contesta-

lions et les luttes entre les citoyens et de main-
tenir entre eux la paix et la concorde qui garan-
tissent Tordre social.

Des divers moyens offerts par la loi pour réta-
blir celle harmonie trop souvent troublée, le plus
heureux dans ses ellets est sans contredit la trans-
action « qui rend les parties elles-mêmes leurs
» propres arbitres et qui résout leurs différends
» par les dispositions qu'elles trouvent bon d'ar-
» réter ensemble. » (Disc, de M. Gillel au Corps
législatif.)

Cette convention, dit Rartolc (s. la L. I, /»-. (".
de trans.), « est certainement l'une des plus utiles
» qui soient réglées dans tout le corps du droit »;
et en .effet, outre les soins cl l'argent qu'elle épar-

i' i». 4
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gno, la transaction a sur les jugements, modo

ordinaire de mettre (iu à un litige, de nombreux
it précieux avantages.

« Chaque partie, dit M. Rigol-Préamcncu,daiis
» son discours au Corps législatif, se dégage alors
> de toute prévention ; elle balance do bonne foi
>• et avec le désir do la conciliation l'avantage
» qui résulterait d'un jugement favorable et la
» perte qu'entraînerait uno condamnation ; elle
» sacrifioune partie de l'avantage qu'elle pour-
i> rait espérer pour ne pas éprouver toute la

» perto qui est à craindre. » (Fcnet, t. XV,

p. 112.) C'est un traité de paix qui rétablit l'u-

nion et maintient la concorde bien plus sûrement

que les décisions de la justice qui, trop souvent,
laissent subsister dans l'esprit des parties des

sentiments d'irritation et de malveillance, et peu-
vent y faire naitre, contre un juge impartial et

intègre, d'injustes préventions. Sans doute, nous

sommes loin du temps où l'on pouvait, avec Pé-

trone (salir. XIV), qualifier la sentence du juge
de publica merecs; mais, en présence des diver-

gences d'opinions qui partagent les plus savants

jurisconsultes, il esl toujours permis do craindre

l'erreur du juge, et il est le plus souvent fort

sa je de se rappeler à propos la maxime romaine :

iml oresteertapax quamsperata vicloria.

Il ne faudrait pas conclure de ce que nous ve-

no: s de dire que le jurisconsulte consciencieux

doive dans toutes les hypothèses recommander la

transaction. Ce serait aller trop loin. Quand une



prétention lui parait inique, il ne saurait, sans
se faire le complice de l'improbitédo celui qui
l'élève, lui donner un autro conseil que de s'en

désister, Quand elle lui semble juste et bien fon-

dée, il un pourrait, sans manquer à son devoir,

l'engagera sacrifier un droit incontestable plutôt

que d'en appeler au juge. Ce qu'il convient de

dire, c'est qu'on ne saurait trop recommander la

transaction lorsqu'il peut à bon droit s'élever

quelque doute sur le succès d'une cause et que
la question litigieuse ne présente qu'obscurité. •

C'est alors que la transaction apparaît avec ce

caractère de haute moralité qui lui a valu île tout

temps la faveur du législateur, et c'est pourquoi
aujourd'hui il est peu de contestations dont notre

législation permette la connaissance au juge
avant qu'il ait été fait une tentative d'arrange-
ment entre les parties. Déjà l'Assemblée consti-

tuante, par la loi du 21 août 1790, avait institué
des bureaux de conciliation à 1imitation des tri-

bunaux desfaiseurs depaix qui depuis longtemps
fonctionnaient avec succès en Hollande. Celle
institution a été maintenue avec certaines res-
trictions par les rédacteurs du Code de procé-
dure, et si elle n'a pas toujours répondu aux es-

pérances qu'on en avait conçues, il est juste

pourtant de constater que, dans les campagnes
surtout, elle a rendu cl rend chaque jour d'inap-
préciables services eu arrêtant les procès, car si

nous sommes loin aujourd'hui des combats judi-
ciaires du moyen âge, la lutte en justice n'en est



toujours pas moins la guerre et uno guorro trop
souvent ruineuse.

Chez nous, comme chez les Romains, le mot

transaction présente une double acception. Dans

son scnslo plus large et le plus vague, il s'entend

de toutes conventions, do tous traités ayant pour
but la spéculation ou la conclusion définitive

d'une affaire. C'est là le sens que nous lui trou-

vons d'ordinaire dans le langage usuel et quel-

quefois aussi dans les textes juridiques. Mais ce

n'est pas là son acception exacte et technique.
Dans la langue précise du droit, le mot transac-

tion a un sens plus restreint et plus spécial ; c'est

une convention par laquelle les parties prévien-
nent un procès à naître ou terminent un procès

déjà né.

C'est cette convention que nous nous propo-
sons d'étudier, en droit romain d'abord, puis en

droii français.



DROIT ROMAIN.

DR LA TRANSACTION,

CHAPITRE I.

DE LA NATURE ET DES CARACTÈRES ESSENTIELS

DE LA TRANSACTION.

1. La transaction est une convention, et
comme telle soumise aux règles générales qui
gouvernent les conventions. Mais outre les con-

ditions qui, telles que le consentement et la

capacité des parties, l'objet licite et la juste
cause, sont communes à toutes les conventions,
deux conditions spéciales sont nécessaires à
l'existence de celle-ci et la distinguent de toutes
les autres. 11faut en premier lieu que l'objet de
la transaction soit une chose, sinon litigieuse,
au moins incertaine; il laut en second lieu,
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cela semble du moins, nous le verrons plus tard,
résulter des textes, qu'il y ail do la part des co-

transigeants réciprocité de concessions. Si l'une
de ces conditions fait défaut, la transaction nq
saurait exister..

§ 1. — Droit douteux ou litigieux.

2. La premièro do ces conditions est indi-

quée dans la L. \, 1). de tram. Celui qui trans-

ige, transige parce qu'il y a doute sur l'existence
de son droit. 11n'est pas nécessaire que la trans-

action porte sur une question en réalité liti-

gieuse, il suffit qu'il y ait incertitude dans

l'esprit des parties. Cependant, bien que la

simple indécision soit une cause suffisante à la

validité d'une transaction, cette convention a

généralement pour but de terminer ou de pré-
venir un litige présent ou probable. 11n'est pas
nécessaire que le procès soit engagé : la seule

crainte d'une contestation, môme sur une diffi-

culté qui n'existe que dans l'imagination des

parties, est suffisante, pourvu qu'elle soit sé-

rieuse (L. 2, C. de (mus.). Mais si par purechicane,
d dans le seul but d'obtenir certains avantages,
Tune des parties amenait l'autre a consentir une

transaction pour échapper à la menace d'un

procès, cette transaction serait nulle et celui qui
l'aurait obtenue d'aussi mauvaise foi devrait res-

tituer ce qu'il aurait reçu et do plus serait tenu,
comme cafumnta/or, d'une action in quadruplum
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(L. 63, g 1, I>. de cond. indcb. — L. I, pr. et

g 3, L.3,§2,'D.(/ecfl/m/m.).
3. La transaction qui Intervient sur un droit

non contesté, mais soumis à une condition

encore pendante, est également valable. Tant que
la condition est encore en suspens, il n'y a

pour chacune des parties qu'un droit douteux

auquel elles peuvent par une convention subs-

tituer un droit certain. La L. 11, C. de truns.

nous en donne un exemple : un père laisse sa

succession à ses deux (ils, et ebargo celui qui
mourra le premier d'un fidéicommis au profit do

son frère. Les deux héritiers font une transac-

tion et conviennent de garder la libre disposition
de leur part d'héritage, en renonçant au bénéliio
du fidéicommis. Rien que dans l'espèce le droit

dechaque parliesoil non litigieux, mais simple-
ment conditionnel, celle transaction est.parfai-
tement valable.

i. H n'est même pas nécessaire que le droit

incertain dépende d'une condition, il suffit qu'il
soit simplement aléatoire. Nous en trouvons

la preuve dans la L. 8, D. de tram. H s'agit d'un

legs d'usufruit ou de rente viagère: Il est impos-
sible d'apprécier dès à présent la valeur exacte

d'un droit dont la durée présente une telle incer-

titude. La convention qui lui substitue un droit

immédiatement appréciable constitue une véri-

table transaction.

li. Ainsi donc, il suffit qu'il existe dans les

rapports juridiques des parties une incertitude



quelconque pour quela transaction soit possible.
Si au contraire il ne s'élève aucun doulo sur

l'existence ou In validité d'un droit, la transac-

tion est impossible. Du reste, nous l'avons dit,
dès l'inslaijl qu'un droit est jugé litigieux par
les parties intéressées, il peut faire l'objet d'uno

transaction. Mais si le litige a pris fin, si la con-

testation a été terminée par un jugement, la

transaction ne peut plus avoir lieu, puisque le

doute a disparu/ La transaction intervenue sur

chose j'Jgée ne saurait donc être maintenue

(L. 32, Ci de tram ), que la sentence soit ou non

connue des parties.
G. Ce n'est pas à dire que toutes les fois qu'un

jugement sera intervenu la transaction soit de-

venue impossible. Nous trouvons dans les textes

plusieurs exceptions à ce principe.
Ainsi, la transaction vaudra si l'appel a été ou

peut être encore interjeté (L. 7, pr., D. detransi).
Il en sera de mémo si l'existence du jugement est

niée ou simplement douteuse (L. \\t D. de

tram};• si la sentence n'a pas été valablement

rendue ou si la validité peut en être contestéo

(L.23,§ I, D. decond indeb ); si la condamnation

prèle a l'arbitraire ou si le juge a statué ultra

petita (L. 18,1). vommuni diviû. — L 3, C. de

sentent, quoe sine cerla quant.) ; enfin si la mti*

tutio in integrum a été demandée (L. 32, C. de

irons.). Dans ces différents cas, en effet, l'élément

essentiel, la crainte d'un procès, subsiste, et les

principes du droit doivent faire admettre la Irans*
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action. 11 faut, par analogie do motifs, étendre
cette exception aux cas, rares d'ailleurs, où il
s'élèverait un doute sérieux, soit sur la receva-
bilité d'un appel on d'une demande en restitutio

ininlegrum, soit, sur l'interprélalion ou l'exé-
cution du jugement.

Enfin la transaction peut encore avoir lieu

quand le jiwm du juge, dans une action arbi-

traire, n'a pas encore été exécuté, car, bien que
l'autorité de la chose jugée soit attachée à la
declaratio qui précède ccjassm> néanmoins, tant

qu'il n'y a pas eu condamnation, le litige n'est pas
terminé, il y a toujours doute sur un point : la
satisfaction prescrite scra-t-clle donnée? et si elle
ne l'est pas, quel sera le monla'nt de la condam-
nation? Celte possibilité de transiger après le

jussûs nous explique comment Paul'a pu consi-
dérer comme une sorlo de transaction l'acte d'un

possesseur qui, plutôt que de restituer la chose

revendiquée, préfère se laisser condamner à la
somme fixée par le demandeur (L. 46, D. de rei

vindic).
7. La transaction serait également impossible

s'il y avait eu confessio injure portant sur une
somme déterminée, car celle confessio est alors
assimilée û un jugement (L. G,pr. D. de confessis).
11en serait de même si le demandeur avait reconnu

injure la justesse de la défense, car il se verrait
dès lors refuser l'action (L. 9, pp., D. dejurejur.).

8. Le serment prêté ou relusé par la partie à qui
il est déféré doit, comme lejugcmcnt auquel nous
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le voyons assimilé dans les Icxlcs (L. 2, D. de

jurej. — L. 13, D. quib. moà. pign. — L, \, /»*.,
D. quar. rer. act.)t mettre obstacle à toulo trans-
action postérieure. Toutefois nous devrons ad-

mettre ici certaines restrictions que nous avons

déjà rencontrées à l'égard du jugement. Ainsi, le

serment ne doit pas être nié-, déplus, quand il

émane du demandeur, il no doit laisser subsister

aucun doute ni sur l'existence, ni sur la quotité
du droit en question.

9. Qu'arrivcra-t-il au cas où une transaction
sera intervenue sur chose jugée, et où la partie
condamnée aura payé en exécution do celle con-

vention? Si le débiteur a payé en exécution de la

transaction, il aura la condiclio indebili pour re-

couvrer la somme ainsi payée, ou bien le créan-

cier pourra garder cello somme en l'imputant sUr

le montant de la condamnation. Si le débiteur a

exécuté la condamnation et la transaction, il aura

la condiclio indebili pour répéter ce qu'il aura

payé en vertu do la transaction (L. 23, § \, D. de

cond. indeb. — L. 7, §§ I et 2, D. de tram.).

% 2. — Concessions réciproques.

10. La seconde condition nécessaire à la vali-

dité do la transaction, c'est qu'il y ait cuire les

parties réciprocité do concessions.

Ces concessions mutuelles peuvent s'effectuer

de deux manières distinctes : ou il y aura partage
du di lié rend dans la proportion qu'il plaira aux



- 45 -

parties, ou bien il y aura do la part de l'une où
de l'autre renonciation complète à sa prétention,

moyennant une dation ou un engagement de la

part de son adversaire.

Cela ressort de la L. 3, C. de repud. vel absti-
nend. heredit. et des LL. 21 et 38, C. de trans.,
où le principe est ainsi formulé : transaclio nullo

dato, vclrelento, seu promisso minime procedil. H
faut compléter In formule un peu trop concise de
la L. 38 qui suppose de la part du demandeur
abandon total ou partiel de sa prétention. Or il

peut très-bien se faire qu'il n'y ait aucune renon-
ciation delà pari du demandeur ; c'est ce qui aura
lieu lorsque, moyennant un engagement ou une
dation de sa part, son adversaire consentira à

reconnaître sa prétention (L. 9, C. de tram.).
La L. 38 omet encore le cas où l'engage-

ment pris par le défendeur envers la partie ad-
verse en retour dosa renonciation aurait eu lieu

par simple pacte ; il n'y a pas eu promesse, à
strictement parler, puisqu'il n'y a pas eu sti-

pulation, cl pourtant il y là une transaction

incontestable (L. 28, C. de trans.).
Enfin il y aurait encore transaction si le de-

mandeur se désistait de sa prétention moyen-
nant la libération quo lui accorderait le défen-

deur, son créancier (L. 35, C. de trans,).
Dans toutes les hypothèses quo nous venons

d'examiner, il y n aliénation de la part do celui

qui transige. Cela est évident quand il y a datio

immédiate. S'il ya promissio, l'obligation contrac-
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tée amène la diminution d'un patrimoine au

profit d'un autre/ et conséquemment uno alié-

nation. Enfin, lorsqu'il y a retentio partielle du

droit sur lequel on transige, il y a aliénation

pour la différence ; si on retient le droit en to-

talité, co ne peut être qu'au prix d'une charge

quelconque en faveur de l'adversaire, et ici en-

core il y aura aliénation.

C'est cetto réciprocité de concessions de la

part des parties qui dislingue la transaction du

désistement, de l'acquiescement, de la remise

gratuite, toutes conventions ayant aussi pour
résultat d'empêcher ou de finir un litige.

11. Nous pouvons, après cet examen des ca-

ractères delà transaction, la définir : une conven-

tion par laquelle, moyennant des concessions

réciproques, les parties préviennent ou termi-

nent une situation juridique pouvant donner lieu

à un litige ou à une incertitude quelconque.
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CHAPITRE IL

DES FORMES DE LA TRANSACTION ET DES ACTIONS

QUI EN DÉCOULENT. — DES MODALITÉS DONT

ELLE EST SUSCEPTIBLE — DE SA PREUVE.

L — Des formes de la transaction et des actions

qui en dément.

12. La transaction n'est assujettie à aucune
forme spéciale; Nùlla specialis est transaclb-
num forma, ditPolhicr,cJ varie fieri possunt (Pan.
dect. Justin.] detrans^§VI.)C'cst par l'emploi des
modes ordinaires do faire naître ou d'éteindre
des obligations, acceptilation, contrat innomé,

simple pacte, qu'elle produit ses divers résultats
et qu'elle acquiert l'existence juridique que le

droit civil no lui reconnaît pas autrement. Tou-
tefois les conséquences de la transaction seront
bien différentes suivant que les parties auront
choisi l'un ou l'autre des trois modes que nous
venons d'indiquer.

Nous allons examiner successivement chacun

do ces trois modes d'opérer la transaction et les

moyens plus ou moins efficaces qui en dérivent

pour amener son exécution.



13. Acccplilation. — Eludions tout d'abord
la transaction formée par acceplilalion.

L'acccptilation est un payement fictif qui se
fait au moyen d'une.interrogation et d'une ré-

ponse conforme échangées en termes solennels,
et qui éteint de plein droit toute obligation ver-

bale, en vertu de cette ancienne règle dit droit
romain que toute obligation est éteinte de plein
droit par un mode analogue à celui do sa créa-
tion {L. 3îi, 100, 103, D. de reg. jur.). Si donc
la transaction porte sur une créance née va bis,
rien de plus régulier et de plus facile que l'em-

ploi de l'acccptilation; elle éteindra ipso jure l'ac-
tion du demandeur. Mais l'acceplilalion n'éteint

qvfexceptionisopc, ù la manière d'un simple pacte,
toute autre espèce d'obligation. Pour étendre aux

obligations non verbales l'effet de l'acccptilation
cl amener leur extinction selon le droit civil,
le jurisconsulte Aquilius Gallus, contemporain de

Cicéron,composauncformulcquiagardésonnom
et quisertà transformer, parnovaljon, toute obli-

gation préexistante eu une obligation verbale qui
est alors immédiatement éteinte par accepta-
tion (Inst. 111,29, § 2. — L. 4, D. de trans ).

Nous disons que la stipulation Aquilienue doit
être suivie de l'acceplilalion, bien que plusieurs
textes ne mentionnent pas celle formalité (L. 2,
L. 9, §2, L. \&,l). de tramai. 3, C. detrans.),
Mais quand ces lois parlent de transactions opé-
rées par stipulation Aquilienue sans faire men-
tion de l'acccptilation qui l'a suivie, c'est là un
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langage elliptique d'où il ne faut rien conclure,
si ce n'est que dans l'esprit des jurisconsultes ro-

mains l'idée de stipulation Aquilienne impliquait

toujours celle d'une acccplilation subséquente.
Si au lieu do porter sur un droit de créance, la

contestation qu'il s'agit de prévenir porte sur un

droit réel, la stipulation Aquilienne trouvc-t-ello

dans ce cas son application? Ce qui fait naître

un doute, c'est quo cette formule opère au moyen
d'une novalion et que la novation n'éteint pas un

droit réel. Cependant la stipulation Aquilienne
devra s'appliquer encore ici, et éteindra ipso jure
l'action réelle (Inst., lib. 111, lit. XXIX, §2). Lo

.demandeur stipulera non ta chose même dont il

se prétend propriétaire, mais la valeur de celle

chose (L. 82, pr., 1). de verb. oblig.), cl devenu

ainsi créancier verbis, l'acceplilalion par lui faile

sera valable. Si la Chose est nec mancipi, le pos-
sesseur en deviendra immédiatement proprié-

taire; si elle est mancipi, il aura seulement une

justo cause d'usucapion. H Csl vrai que dans la

L. 18, C. de trans., les empereurs Dioclétien et

Maximien décident que la pétition d'hérédilésera

éteinte si elle a fait l'objet d'une stipulation

Aquilienne suivie d'acceptilation, mais les em-

pereurs Veulent simplement dire que le deman-

deur pouvant alors voir son action repoussée au

moyen d'une exception, se trouve dans la même

situation que si son action n'existait plus. Mais

la distinction entre les choses nec mancipi et les

choses mancipi ayant été supprimée par Juslinicn,
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le possesseur deviendra toujours désormais Im-

médiatement propriétaire, si la propriété appar-
tient en réalité au demandeur.

14. Examinons maintenant comment s'exécu-

tera la transaction formée par acccptilaUon.
Nous avons vu que Faction du demandeur est

éteinte ipso jure, qu'elle soit personnelle ou

réelle. Lo défendeur ainsi libéré de plein droit

n'a donc que faire d'une exception. Il n'aura pas
non plus besoin d'action puisqu'il a obtenu par
sa libération tout l'avantage qu'il recherchait en

transigeant. Mais s'il refuse d'exécuter là trans-

action, comment lé demandeur pourra-t-il l'y
contraindre? Si le demandeur a eu soin, après

l'acceplilalion, de stipuler certains avantages en

récompense de sa renonciation, l'action ex stipu-
lalahù est ouverte pour forcer le défendeur à

exécuter ou à subir une condamnation.

Mais s'il n'y a pas eu de stipulation, s'il n'y a

eu qu'une simple promesse de la part du défen-

deur, dans ce cas la transaction constituo un con-

trat innomé, et nous verrons, en étudiant cette

seconde forme de la transaction, quelle est l'ac-

tion qui en résulte.

lô. Contrat innomé. — Le demandeur qui,

pour exécuter la convention, a libéré son adver-

saire de l'action dont,il était tenu, n'a exécuté

qUe propter camam, pour obtenir du défendeur

un fait ou une dation. H aura, pour arriver à ce

résultat l'action pimeriplis verbis. Si la causa est

un fait, le contrat innomé se présente sous la
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formo d'un do ulfacias, il y a ouverture ù l'action

proescriptis vcrbis, cela est incontestable (L. u,
§ 4, D. de proewr. verb.). Que si la causa est une

dation, si le contrat innomé se présente sous la
forme d'un facio ut des, il peut sembler difficile
d'accorder ici au demandeur l'action proescriptis
verbis en présencodo celle, déclaration si positive
de Paul (L. 8, § 3,1). de proeicr. verb.) : c Si j'ai
» fait pour quo vous donniez, il n'y aura point
» d'action civile; mais on donnera l'action do
» dol. » Pourquoi donc Paul, après avoir admis
l'action proescriptis vcrbis dans les contrats do ut

des, do ut facias, et môme, non sans quelque hé-
sitation toutefois, dans le contrat facio ut ficius,
la rcfusc-l-il si catégoriquement dans le contrat»

facio ut des? Pour expliquer celte singularité, il
faut rappeler un débat qui divisa longtemps les
deux écoles des Sabinicns et des Proculicns à

propos de l'action à accorder en cas de contrat
innomé.

16. Les Proculicns admettaient généralement
l'action prawriplti rerbis. Quant aux Sabinicns,
si le contrat en question présentait quelque ana-

logie avec un contrat nommé, ils donnaient l'ac-
tion de ce contrat, sinon ils accordaient une ac-
tion in factum ou une action dedolo, suivant les

circonstances. L'opinion des Proculicns finit pir
remporter, surtout dans les cas on le contrat
innomé offrait quelque ressemblance aveu un
contrat nommé. Or le contrat do ut desoffre une

analogie évidente avec la vente, le contrat do ut
v. tt. 2
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facias avec le louage; quant au contrat facio ut

facias, son analogie avec le mandat, contrat es-

sentiellement gratuit, n'est plus aussi manifeste,
d'où l'hésitation de Paul en cette hypothèse.

Mais pour le contrat facio ul des, Paul no lui

iroUvo de ressemblance avec aucun contrat

nommé; aussi n'hésite l-il pas à refuser l'action

proescriptis verbis, et commo il n'y en a aucune

autre, cl qu'il en faut absolument une, il donne

alors l'action de dol. C'est sans doute à titre de

plus grande sévérité, l'action de dol étant pénale
et infamante, que le jurisconsulte Veut qu'elle
soit employée conlro un manque de foi beaucoup

plus grave en celle sorte de contrat où la partie

qui a exécuté en vue de la dation de l'autre se

trouvo à la discrétion de celle-ci, que dans les

contrats do ut des, do ul facias, où la chosu don-

née peut être répétée, ou même que dans le con-

trat/"ar/o ul facias, où les deux parties sont dans

une situation identique, l'une ou l'autre pouvant
exécuter la première.

Tcllcest la doctrine de Paul. Nous n'en croyons

pas moins quo, même dans cette hypothèse, l'ac-

tion proescriptis verbis doive êlro concédée. Déjà
du temps de cojurisconsulte, son opinion trouvait

des contradicteurs, et .Ulpion notamment, dans

Il ypothèse d'un contrat facio ut des, donne l'ac-

ti n proescriptis verbis (L. 18, D, de proescr. verb.
— L. 7» § 2, D. depaclis). Celle doctrine d'Ul-

pien est consacrée par les LL. 0 et 33, C. de trans.

cl par.la L. 22, D. deproescr. verb,, et c'est préci-
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sèment sur ces textes que nous nous fondons pour

soutenir, contrairement à l'opinion de Cujas (ad
lit. pnvscr. verb. — ad lib. quint. Quant. Justin.

Paul), AnDoneait de prascr. verb., r. 10,s.), de

Noodt (de pact. et tram. c. 9), que l'action proe-

scriptis verbis s'applique au contrai (acio ut de;

comme aux autres contrats innomés.

17. Pacte. — La transaction peut encore se

former par un simple pacte de non petendo.
Comme tous les antres pactes, cette convention

était sans force au point de vue du droit civil,
mais le droit prétorien accorde au défendeur l'ex-

ception pacli conventi pour repousser l'action du

demandeur que le pacte n'a pas éleinte. Si In

défendeur a rempli son engagement vis-à-vis du

demandeur cl que celui-ci intente contre lui son
ancienne action, le défendeur triomphera indubi-
tablement au moyen de l'exception pacti convenu

(L. 24, C. de trans.). S'il a refusé d'effectuer la
dation promise, alors il pourra bien toujours in-

voquer l'exception, mais elle échouera devant la

rejdicalio doli mali que lui opposera le deman-

deur (L. 28, C. de trâns.). Le demandeur obtien-

dra ainsi, non pas tout ce que son action lui cul

fait obtenir s'il n'y avait pas eu transaction, mais

simplement l'exécution de celte convention. « Si,
» disent les empereurs Dioclélicncl Maximicn,
» vous avez Iransigô étant majeur de vingt-cinq
» ans, bien qu'il soit prouvé que vos adversaires
t ne vous ont pas donné les valeurs promises
» et qu'ils ne vous les offrent pas, l'éqnilé, sur
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» laquelle repose leur oxçoption, s'oppose à co
» quo vous puissiez obtenir quclquo chose du
» plus, P (L. 30, C. de trans). Celte décision

nous parait conforme aux principes, car si l'on

admet (L. 22, pr,, H.docxcept.), quo l'exception
de dol peut amener la réduction do la condam-

nation et non pas toujours l'absolution, il nous

somblo qu'il doit en être do mémo pour la ré-

plique de dol, qui n'est qu'une exception contro

l'exception,
18. Nous avons dit quo quand la transaction

était conclue par simple pacte, lodemandeur con-

servait son ancienne action. Nous trouvons pour-
tant quelques cas, fort rares du reste, qui font

exception à celto règle.
Ainsi, les obligations naturelles s'éteignent

par un simple pacto(L. 98, g 4> D. de solut.); la

transaction faite dans le butd'éleindro uno telle

obligation donne lieu à une action proescriptis
verbis. Mais il faut supposer quo le créancierqui
fait remise de l'obligation pourrait la fairo valoir

nu moyen de quelque action, de l'action hypo-
thécaire par exemple, autrement la transaction
n'aurait pas.raison d'être. ,.

Do même la renonciation par voie do trans-

action aux actions furti ou injuriarumqni s'éloi-

gnent par un simple pacte (L. 17, § 1, p. depac-

/i>), constitue un central innomé et donne lieu

à l'action proescriptis verbis.

Enfin nous trouvons dans la L. 6, C. de trans.,
un aujrc cas où l'action primitive fait place à
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uno action nouvelle. Une fenimo, après avoir

intenté la querela inof/iciosi testament!, convient

do n'y pas donner suite moyennant une partie
des biens do la succession que l'héritier institué

s'engage à lui remettre. Elle meurt avant d'a-

voir rien reçu, laissant sosenfants pour héritiers.

Ceux-ci, n'obtenant rien do l'institué, consultent

l'empereur Alexandre Sévère Sur les droits qu'ils

peuvent fairo valoir. L'empereur leur répond

qu'ils ne peuvent plus intenter la querela, mais

qu'ils ont l'action ex stipulant si leur nière a fait

uno stipulation, sinon l'action proescriptis verbh.

Ce n'est pas le pacte conclu par la défunloqui a

éteint do plein droit la querela inof/iciosi; et lie

action meurt, en principe, avec la personne en

qui elle est née, et ne passo aux héritiers que

quand leur auteur est mort pendant l'instance ou

so préparant à l'intenter (L. 6, § 2,1). de inoff,

lestam.). Dans l'espèce la mère avait promis par

simple pactode iio pas user do son action, et bien

quoccpaclo n'eût pas pu l'empêcher d'agir do nou-

veau, elle est morle sans avoir manifesté l'in-

tention de revenir sur sa renonciation. La que-
rela est donc indubitablement perdue pour les

héritiers, et leur adveisaire est libéré ipso jure II

est évident que cette libération est un fait volon-

taire delà part dola défunloqui a toujours compte
sur l'exécution de la transaction, et qui pour celle

raison n'a pas repris son action. Or par celto

renonciation volontaire à l'action primitive, la

prestation imposée par la transaction, qui cuti-
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sistait à ne pas inquiéter le défendeur, a reçu
son accomplissement, et cet accomplissement
transforme )p simple pacte en contrat innomé,
d'où il suit quo les héritiers auront l'action jww-

scnptis verbis si l'action ex slipulatu leur fait

défaut.

19. 11 peut arriver, nous l'avons dit, que
la transaction consacre entièrement la préten-
tion du demandeur, à la chargo pour lui do faire

ou do donner quelquo choso. Co cas, rare en

pratique, est mentionné dans la L. 9, C. de trans.

Prlmus se prétend propriétaire d'un fonds pos-
sédé par Secundus. Ils. transigent et convien-

nent quo si dans un certain délai Primus paye
dix aurei à Secundus, celui-ci lui restituera Je

fonds; que si, au contraire, Primus ne paye pas,
il aura perdu louto action, Si des stipulations

réciproques ont eu lieu entre les parties, elles

ont toutes deux l'action ex slipulatu pour faire

exécuter la convention, S'il n'y a eii qu'un simple

pacto, celui qui a exécuté a l'action proescriptis
vcrbis : si Primus a payé, il dira ; dedi ut facerçs;
si Secundus a restitué, il; dira : feciut dares<
Si Secundus ne restituo pas, Primus pourra, s'il
n'a pas jùj-niêmo.exécuté, la convention, in-

tenter son ancienne action en revendication; à

l'exception de pacte que lui opposera Secundus,

,i| opposera une réplique de dol et obtiendra

i coptre lui une condamnation plus ou moins forte

suivant l'intérêt que Secundus pouvait avoir à

l'exécution de la convention de la paît de Pri-
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mus. Quant à Secundus, s'il no restituo pas, il

no peut fairo condamner Primus à lui payer la

somme promise, puisqu'un pacte n'engendro
aucune action.

IL —- Des modalités qui peuvent affecter
la transaction.

20. La transaction est susceptible dos diverses
modalités qui peuvent affecter les conventions,
à savoir : la condition, lo terme, le modo, la

solidarité, la clause pénale.
Cette dernière modalité surtout était fréquem-

ment employéo en matière do transaction,
commo un moyen trôs-efficaco d'en ass <rcr

l'exécution, et les jurisconsultes on recomm n-

daiént l'usago(L, 18, D. de trans.).
Si la peine n été stipulée par celle des parties

qui a renonce entièrement à sa prétention, celte

hypothèse est régie par lo droit commun, Lo sti-

pulant aura le choix ontrola peine et l'exécution
delà transaction. Mais c'est surtout pour protéger
le défendeur en cas do renouvellement du procès
que l'utilité de la clause pénale est évidonte en
matière de transaction. Si la transaction a eu lieu

par simple pacte, celui qui a stipulé la peine peut,
s'il est poursuivi après avoir exécuté ses obliga-
tions, opposer à son adversaire l'exception pacli
convénti, ou réclamer l'exécution de là stipulation
pénale (L. 37, C. de trans). Si lalransaction s'est

opérée par voie d'acceptilation, ilscpréscntoalois
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unodilliculté. A quoi bon en effet là clause pénale,
puisquo la peine n'est encouruo quo par lo renou-

vellement du procès et quo précisément co renou-
vellement est désormais impossiblo, l'action du

demandeur n'oxislant plus ipso jure? Nous croyons
avec lo président Favre (s, la L. \'ôde tram.),

quo |a condition qui affecte la clause pénalo est

uno condition de fait et non pas do droit. Or, il

est certain que si en droit l'action du demandeur

n'existe.plus, en fait il peut toujours l'intenter.
En effet, le défendeur, au lieu d'opposer l'extinc-

tion de l'action primitive par l'acccptilation,

peut consentir à recevoir le payemonl do la peino
cl la restitution de lu somme ou do l'objet par lui

remis. Lo prêteur accorde alors à l'autro partie,
son ancienne action, et le litige renaissant, la

peino est encouruo. Si lo défendeur choisit la

poine, il no pourra plus invoquer devant le jugo

l'acccptilation, puisqu'elle est résolue par l'ar-

rivée d'uno condition lacite qui affectait le con-

trat, condition consistant dans le choix de la

peine (L. 40 et L. 41, C, de trans.). Toutefois si lo
défendeur le préfère, il peut invoquer l'acccpti-
lation et opposer l'extinction do l'action primi-
tive; dans ce cas la clause pénalo est inutile,

Mais Je premier parti sera presque toujours lo

plus avantageux, et c'est pourquoi la L. 18, D,
de tram, recommande l'emploi do la clause

pénalo, môme après l'ucccpliîation, car le défen-

deur peut gagner lo procès et alors il est désor-

mais à l'abri do toute nouvelle poursuite; do
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plus il a recouvré co qu'il avait remis au deman-

deur on exécution delà transaction, ainsi quolo
montant do laclauso pénalo; s'il perd, au con-

traire, il aura encore un bénéfice, puisqu'il gar-
dera la'différence entro lo montant do la clauso

pénale, totalisé avec la valeur do l'objet ou la

somme par lui fournie, et lo montant do la con-

damnation. 11no so trouverait en perte quo si la
somme restituée et la clauso pénalo réunies

étaient inférieures au chiffre de ta condamnation,
ce qui sera très-iard.

21. Quand une clause pénale est stipulée dans

uno convention, lo principe général est quo lo

créancier peut, demander ou la peine ou l'exé-

cution do l'obligation ; mais qu'il no peut, sauf

convention expresso, cumuler ces deux avantages

(L. 10, § 1, D. de pactis). Ce principe est suivi en

matière de transaction : lo défendeur ne pourra
donc à la fois opposer l'exception pacU convenu et

réclamer le bénéfice do la clauso pénalo, à moins

qu'il n'y ait eu accord formel sur ce point. C'est
co qui aura lieu si lo défendeur a stipulé la peino
rato mànente paclo. 11 pourra l'exiger concur-

remment avec l'exécution de la convention (L. 10,
D, de trans,). Si, au lieu de so faire promettre uno
somme quelconque, lo défendeur a stipulé lu res-

titution des choses par lui livrées, manente trans-,

aclionis placito, il pourra invoquer cette stipu-
lation et opposer en mémo temps l'exception
pacti convenu (L. 17, C. de trans,). • •

Le cumul dans ces cas est conforme à l'intcn-
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indemnité poiîr lo trouble causé par do nouvelles

poursuites, et non pas l'équivalent dos avantages
que l'oxécution do la transaction eût procurés au

défendeur, ,et qui ont voulu punir la mauvaise

foi, tout en maintenant la transaction,

Nous trouvons encore dans la L. 41, C. de

tram, un cas où lo bénéfice do la clause pénale se
cumulo avec celui do l'exception pacti convenu,
c'est celui où un majeur do vingt-cinq ans a fait
une transaction accompagnée d'un serment. Si

l'un ou l'autre des contractants se rend coupahlo
do parjuré, il encourt l'infamie et doit payer lo

montant de la clause pénalo. Do plus, si c'est le

demandeur, il perd son action et restitue tout co

qu'il peut avoir reçu; si c'est lo défendeur, il perd
tous les avantages qu'il devait retirer do la trans-

action.

III. — De la preuve de la transaction.

22. Nous connaissons les formes de la trans-

action i les modalités dont elle est susceptible,
recherchons maintenant comment on prouvera
son existence.

En ce qui concerne la preuve, ccllo convention
ne présente rien do spécial. On suit les règles do
droit commun : c'est à celui qui invoque la trans-

action à en prouver l'cxislenco et la portée (L. 9,

§3, D; detrans.).
Les moyens do preuve sont ceux du droit coin-
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mun, l'écrituro, lo témoignage, l'aveu et lo ser-

ment (L. 17, C. depactis), \\ est vrai qu'un grand
nombre do textes parlent do transactions rédigées

par écrit, mais celte formalité n'était pas néces-

saire pour prouver la transaction (L. 8, C. de

trans.). Il faut mémo, pour quo l'écrit puisso
servir de preuvo à cette convention, qu'il en

indique les clauses essentielles et qu'il soit revêtu
de toutes les formes prescrites (L. 2!, C, de fide

inslrum,).
23. Enfin nous appliquerons en cette matière

lo principo général qu'il faut s'attacher plutôt à

la réalité des choses qu'à la qualification do l'ado

(L. 1, C, plus valet qaod agit), La L, 21, C. de

trans, nous en donne un exemple, Nous y voyons

qu'une transaction ayant été qualifiée devenlo,
le défendeur repousse l'action vendition prouvant

que co n'est pas uno vente, mais bien une trans-
action qui a été conclue.
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CHAPITRE 111.

• DE li'OWET DE LA TRANSACTION,

24. La transaction supposant toujours un actu
de disposition ne peut s'appliquer qu'aux choses
dont on peut disposer librement, qu'aux choses

qui sont dans lo commerce, quoein iwstro patri-
monio sunt. Celle convention no saurait donc
intervenir sur les choses sacrées, religieuses ou
saintes, sur celles qui intéressent l'ordre public
et les bonnes moeurs. Tel est le prtucipe général
commun à toutes les conventions. Mais ce prin-
cipe n'est pas sans souffrir quelques exceptions
dans notre malièro et nous allons examiner cer-
tains cas qui présentent des particularités rela-
tivement à la transaction.

§ 1. — Transaction sur aliments.

28. Les transactions sur aliments ont tou-

jours étépermises dans le droit romain. Quand les

aliments sont constitués entre-vifs en vertu d'uno

convention ou d'un contrat quelconque, les par-
ties sont absolument libres de détruire ou do

modifier ce qu'elles ont fait (L. 8, § 2, D. de

trans.). Elles se trouvent cri présence l'une de

l'autre, elles agissent elles-mêmes, ou ne peut
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douter de lour intention. La loi n'a pas ici do

précautions à prendre pourotsurcr l'exécution do

la transaction ; elle eût contrarié la volonté des

parties en y apportant des restrictions. En outre,
il faut lo reconnaître, ces précautions eussent
été choquantes au cas do constitution d'aliments
à titre gratuit, c'eût été une marque de défiance
blessante pour un donateur, et loin de favoriser
co genre de convention, elles en auraient au con-
traire diminué lo nombre,

26. Quand la pension alimentaire, au lieu
d'étro constituée entre-vifs, l'était par testament

ou par tout acto fait en vuo do la mort, legs, co-

dicilles, donation morlis causa, l'ancien droit lais-
sait aux parties la mémo liberté qu'en matière
de convention entre-vifs pour transiger sur ces
libéralités une fois ouvertes. Mais, par suito de la

dépravation des moeurs romaines, par suite aussi
de la misère publique, il arrivait souvent qu'un
alimentarius indigent ou dissipateur, séduit par
l'appât d'un gain immédiat, échangeait tous
les bénéfices futurs do la libéralité contre uno
somme d'argent une fois payée et retombait ainsi

presque aussitôt dans la misère d'où avait voulu le
faire sortir lasago prévoyancedu testateur. Le but
de la libéralité était donc complètement man-

qué. Déjà depuis longtemps, pour éviter sem-
blablo Inconvénient, l'usagé était fréquent à
Rome parmi lés pères dé famillo de déshériter

leurs fils débauchés et de ne leur laisser qu'une
pension viagère ; mais ce n'était pas assez, et
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la loi elle-même dut intervenir pour réglementer
cette pension. C'est co quo fit un sénalus-consulto

rendu sur la proposition do l'empereur Marc-

Aurèlo et rapporté dans la L. 8, D, do trans.

Nous allons on examiner les différentes disposi-
tions,

27. Disons tout d'abord quo le législateur

prend ici le mot transaction dans un sens beau-

coup plus large que son sens ordinaire. Il entend

par là tout acte de disposition à tilro onéreux des

objets de la libéralité. Lo § 18 do la L. 8 nous

en fournit la preuve.
On ne peut transiger sur aliments dus en vertu

do dispositions de dernière volonté qu'avec l'au-

torisation du magistrat (pr, et g 8). Le prétour
à Romo, le lieutenant do l'empereur dans les

provinces peu vent seuls donner ccttcautorisalion,
et la délégation de ce pouvoir'Icur est inlerdito

(§ 18), Si les aliments sont dus par lo fisc, l'auto-

risation est donnée à Rome par lo préfet du trésor,
dans les provinces par lo procurateur de l'empe-
reur (§19). Lo magistrat doit prendre connais-

sance do l'affaire dans tous ses détails, il doit

examiner la cause, le mode do la transaction, la

personnalité des parties (§ 8), H recherchera

quels motifs peuvent rendre la transaction néces-

saire; il verra aussi quols avantages peuvent
on résulter pour le créancier (§§9,10,11). S'il né-

gligeait cet examen, là transaction autorisée

sans connaissance de cause n'aurait aucune va-

leur (§17), - • •--,•'• ,
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Celle autorisation du magistrat n'ost exigée,

quo pour les prestations d'aliments à échoir (L. 8,
C. de trans). Une fois les aliments échus, la trans-

action sera possible Pourquoi en effet la pro-
hiber? Lo créancier n'a pas eu besoin des ali-

ments auxquels il avait droit, et on n'a pas à

assurer son existence dans le passé, non enim

quisquam in proetcrttum vivit aut alendus est, dit

Voiît (Comm, ad Pandect, de trans.). Los aliments

échus, mais non encore acquittés, ne constituent

plus qu'un legs ordinaire dont lo légataire peut

disposer à son gré,
L'autorisation serait également inutile au cas

où lo légataire renoncerait gratuitement à sa pen-
sion. La loi n'avait pas besoin do le protéger
dans un cas où il pout toujours apprécier libre-
ment les conséquences de sa renonciation.

En dehors de ces exceptions, il n'y a pas à dis-

tinguer si la pension alimentaire consiste en

prestations périodiques, ou en une somme, un

objet quelconque, mobilier ou immobilier,
fourni une fois pour toutes en pleine propriété
ou à titre d'usufruit perpétuel ou temporaire
(§§ 3, 4), Enfin, quelles que soient les modalités

qui affectent la pension,. quels quo soient In

condition et la fortune du pensionnaire et lo

montant de la pension, l'autorisation du ma-

gistrat est toujours nécessaire (§§ 7, 23, in fine),
soit quo la transaction porto sur la pension tout

entière, spit qu'elle ne portoque sur une partie
(§16). En outre, bien que la loi comprenne sous
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. lo nom d'aliments non-seulement la nourriture,
mais encore l'habitation, le vêtement, la chaus-

sure, et tout co qui peut être nécessaire à l'en»

trctien du légataire (§§ 1, 12, 14), une autori-

sation spéciale est néanmoins nécessaire pour

chaque espèce d'objets (§ 12),
L'autorisation du magistrat ayant pour but do

protéger lo légataire en assurant le payement do

la pension, il est évident que si la transaction, au

lieu de nuire au créancier alimentaire, rend au

contraire sa condition meilleure, ou même, sans

lui être avantageuse, no lui cause aucun préju-
dice, l'autorisation n'est plus indispensable,
Ainsi serait valable par elle-même la transaction

qui convertirait en pension mensuelle ou quoti-
dienne une pension annuelle (§ 0). Si le créan-

cier consent à recevoir en argent les aliments

légués en nature, ou réciproquement, alors,
commo on peut douler si sa condition devient

meilleure ou pire, la loi ne déclare pas la trans-

action absolument nulle, mais elle exige qu'elle
soit validéo causa cognita par lo magistrat

(§24).
*

Serait également valable sans qu'il soit besoin

d'autorisation, la transaction qui aurait pour
effet do faire acquérir au légataire un droit d'ha-
bitation en échange d'une allocation annuelle

destinée 'ou* payement do son loyer'. Ici on

aurait pu élever quelques doutes sur la vali-
dité do h\'transaction faite sans intervention

du magistrat, parce que si la maison où le léga-
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tairo à obtenu l'habitation vient à être détruite

par incendie ou autre accident, il se trouvera

dans un embarrasqui no lui serait point arriva

s'il eût gardé son droit a .la somme d'argent, Il

scmblo donc qu'il ait rendu sa position pire;
néanmoinson admettait la validité de la transac-

tion par celle considération quo lo testateur n'ont

pas manqué do léguer un droit d'habitation au

lïéu d'une pension annuelle destinée à cet usago,
s'il eût laissé une maison dans sa succession,

D'ailleurs, on définitive, colle transaction n'a

rien que de conforme à l'intention du testateur,

puisque le légataire obtiendra ainsi l'objet mêm >

du legs, \Qfruclus jhabitationis. Quan' à la trans-

action en vertu de laquelle le légataire échan-

gerait son droit d'habitation contre uno rente

annuelle ad lïàbifytionem, il no peut s'élever

aucun doute sur sa validité, puisqu'elle rend la

position du légataire incontestablement moil-

leurocn lo délivrant des risques signalés dans le

cas inverse (§ 28);
Enfin, dans le cas où lo legs aura été fait à la

chargo pour le légataire de fournir dès aliments à

Un tiers sur les produits de ce legs, co légataire

pourra fort bien transiger sur ce qui lui est lôgiiû
sans s'adresser au magistrat, car la transaction

dans, ce cas no nuit en rien aux droits du créancier
à qui lés aliments continueront d'èlrc fournis

suivant les voeux du défunt absolument comme

s'il n'y avait pas eu transaction (§8).
t

Mais l'autorisation devra être obtenue si la
i>. t>. a
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transaction intervient sur un objet légué à plu-
sieurs, personnes pour seryir a leur procurer des

aliments, soit qu'elles transigent entre elles, soit

qu'elles transigent avec un tiers. Enfin, si un

fonds a été engagé pour assurer lo payement
dîne pension alimentaire, il faut encore se faire

autoriser du magistral pour transigera cet égard

(Si»). • i.
La transaction faite sans autorisation quand

cette formalité est obligatoire ne peut avoir au-

CL .c valeur. Si néanmoins ello a été exécutée,
alors la somme.donnée s'imputera sur, la valeur

des aliments échus et le surplus sera répété, si lo

créancier s'est enrichi, par la condiclio indebili

(§ 22, — L. 23, § %, 1). de cond, indeb.),

§ 2. — Transaction sur droits résultant

de testament,

28. D'après la L. 0, D, de tram, on ne peut

transiger sur les difficultés qui naissent d'un

testament qu'après avoir vu et examiné les ter-

mes mêmes du testament. Delà on a conclu qu'il
n'était pas permis de transiger sur un testament

si on n'en connaît point la teneur.

P. ur expliquer celto singulière prohibition, on

n prétendu quo transiger sur-un testament avant

d'en (.voir pris connaissance, c'était manquer mi

respect presque superstitieux des Romains pour
les actes de dernière volonté. On a dit do plus

que cet examen préalable était exigé dans un
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intérêt public, eh haine de ceux qui par le recel
des testaments cherchaient à porter atteinte u
la volonté du decujus en obtenant des héritier*
où légataires uno transaction préjudiciable pou?
ceux-ci. (Voet, Comm, ad Pand , de trans.). Mais
ces motifs no sont pas suffisants pour justifier
uno semblable exigence. D'abord on ne comprend
guère qu'une transaction sur iestament soit nulle

parce que le légataire aUra comtois l'imprudence
de no pas lire co testament ; en outre, on ne voit

pas bien la raison de celle protection accordée
ici aux héritiers et légataires. N'ont-ils pas l'ac-
tion ad exhibendum pour contraindre les déten-
teurs à communiquer le testament? (L. 4, C. ad

exhitjend.).
Cujas (ad kg, 1, de (m»s.)et Noodt (de pael, et

trans.) c. 18), trouvant cette disposition exorbi-

tante, pensent qu'elle n'est due qu'à une de ces

interpolations plus ou moins heureuses' dont abu-
saient un peu Tribonicn cl ses collaborateurs.
En effet, les expressions de la L. 0 se retrouvent
liltéralcmehtdanslaL. \,%\,\).teslam,quemadm.
apér,, ou Gains nous apprend quo quiconque
voudra étudier un testament ou en prendro copie
peut compter sur l'appui du prêteur, car On ne

peut, ajoute-t-il, transiger régulièrement sur Un
testament ni en rechercher judiciairement le sens
avant d'en avoir pris connaissance. Ce n'est pas
une prohibition que celte loi édicté, c'est tin

simple conseil qu'elle donne, et il est évident que
Gaius eût tenu pour valable la transaction sur
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droits laissés par testament sans s'inquiéter si les

parties eu connaissaient ou non la teneur. Peut-

Otic, comme lo supposent Cujas et Noodt (loc,
cit.), les compilateurs des Pandeetesont-ils voulu

innover, et ont-ils entendu créer dans la L. C
uno disposition prohibitive inconnue dans l'an-
cien droit.

§ 3. — Transaction sur questionsd'état.

,29» L'état des personnes étant hors du com-

merce, si l'on s'en tenait aux principes rigoureux
du droit, la transaction sur }es questions d'étal
serait évidemment impossible. Cependant les lois
romaines permettaient, dans, certains cas du
moins, de transiger sur do semblables questions.

La transaction sur une question de liberté sera
valable toutes les fois qu'elle consacrera cet état,
sinon elle sera sans force (L. 20, C. de trans),
comme contraire à l'ordre public. Si elle est fa-
vorable à la liberté, alors de deux choses l'une;
ou la personne prétendue esclave no nie pas celte

qualité, cl alors la transaction est nulle, puisqu'il
no peut y avoir convention valable entre uiVes-
clave et son maître (L. 13, C.dc trans,), et qu'au
surp us on ne trouve pas ici la m dubia essen-
tielh à l'existence de la transaction; ou bien celte

personne nie qu'elle soit esclave, cl alors la trans-
action est valable.

30. Une constitution de l'empereur Anastase,
rapportée dans la L. 13,-C. de Irans., vint créer
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un droit nouveau en celte matière. Cette consti-
tution déclare valable la transaction intervenue
sur un procès pendant, si elle n'est pas entachée
de quelque vice de droit autre quo celui de porter
sur une question d'état. Mais celto transaction
est-elle pour cela autorisée d'une manière abso-
lue? Les interprètes ne sont pas d'accord sur co

point. VoiH (Comm, ad Pandect. de traité, n* 10J
pense que la transaction était admise, qu'elle fût
ou non favorable à la liberté. Au contraire Cujas
(observ. XII, 38) ne lient la transaction pour
valable quo si elle a lieu en faveur do la li-
berté, tfest également l'opinion de Vinniusftto
trans., c, 4) et do Doncaû Comm. IX n* I3.\ Co

qui nous amène à adopter celte seconde opinion,
c'est que ce serait porter une trop grave atteinte
au principe do l'iualiémtbilité de la liberté

quo do reconnaître l'existence d'une conven-
tion qui aurait pour but do faire un esclave
d'un hommo libre peut-être. D'ailleurs un des
caractères essentiels do la transaction, la réci-

procité des concessions, ferait ici défatil, car
l'esclave ne pouvant ncn,ùôrir que }mdr son

maître, celui qui renoncerait à sa liberté n'ué-

querruit rien en échange.
On objecte que la constitution d'Auaslase a eu

pour but (l'innover, et que l'ancien droit ne

permettant la transaction qu'entre celui qui su
dit libre et son prétendu maître, et dans le cas
seulement où cette transaction serait favorable
à la liberté, l'innovation d'Auaslase consiste
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autoriser la transaction dans l'hypothèso con-

traire, o'csl-a-diroa permettre a un homme libre
do so reconnaître esclave par celle convention.

Nouscroyons, pour notre part, que ce n'est pas à
co point de vueque l'empereur Anastaso a entendu
introduire un droit nouveau, selon nous, son inno-
vation consiste à permettre à un individu qui no
nie point sa prétendue condition d'esclave do tran-

siger avec son maître pour recouvrer sa liberté.
Celto interprétation est beaucoup plus conforme
à l'esprit delà législation d'alors qui, sous l'in-
ihience croissante du christianisme, semontrait de

plus en plus favorable à l'acquisition de la liberté.
La constitution' d'Anastaso concerne égale-

ment la condition des colons ; mais ici la trans-
action sera toujours valable, car on peut devenir
colon par convention, cl un colon peut acquérir
pour lui-même.

31, Relativement aux autres questions d'état,
faut-il) en l'absence do textes positifs, admettre

par analogie que la transaction sera valable si
elle consacre l'état le plus favorable? La ques-
tion est douteuse, et il voudrait peut-être mieux
s'en tenir à coprincipe que l'élat des personnes
tio peut être modifié par une convention.

Toutefois, quant ù la cité et à la filiation, on

peut, cns'uppuvant sur In L. 10, C. detrans, ad-
mettre quo la transaction intervenue à cet égard
devra être respectée. Quanta l'ingénuité, nous

voyons dans la L. 30, § 4,1). de jurejur, quelo
serment déférépar lo prétendu patron et prêté par
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l'affranchi libèrccelui-ct de toutes les obligations
dues au patron et lo fait considérer comme in-

génu, Si au contraire c'est le prétendu patron

qui a affirmé sa qualité par serment, co serment

n'a aucun effet, jusjurandum patronum non fatil

(L. 14,1). de jure patron.).
Enfin disons en terminant qu'il est hors do

dqute quo la transaction sur les intérêts civils

dépendant de tel ou tel état est toujours parfaite-
ment valable.

§ 4, — Transaction sur crimes et délit,

32,«A Rome, où l'institution d'un ministère

public chargé de défendre et de protéger l'ordre

social était inconnue, lo droit d'accusation à

l'égard'des crimes et délits publics appartenait

àtouslcsciloycns, tous intéressés ù la répression
des crimes et au respect des lois ; à l'égard des

crimes et des délits privés, là personne qui en

avait souffert avait seulo lo droit de poursuite.
33, Pouvait-on par une transaction renoncera

co droit? Telle est la question que nous allons

examiner en partant de ce principe qu'nno con-

vention est valable si clic porto sur un droit

privé, mats qu'elle est nulle si elle porte sur un

droit public.
Disons tout d'abord que la transaction sur

crimes et délits futurs serait absolument sans

valeur, car elle aurait une cama turpis Nous

n'avons donc à nous occuper que des transaction*
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sur crimes et délits accomplis, en distinguant
avec losjurisconsullcs romains : 1* lesrfc/iWd pri~
vala, 2' Ic&criminaprtvata, 3* k&criminapublica.
> 1* Delicla privata. — Les deticlaprivata en-

gendraient au profit de la partie léséo une action

pénale tendant à obtenir une réparation pécu-
niulre. Cette action entrait dans le patrimoine do
la personno offensée qui pouvait en disposer à

son gré (L. 7, § 14, D. do pactis). Cette action

pouvait donc faire l'objet d'une transaction va-
lable. Mais si cette transaction portait sur une

aclion fuiU, o\iinjuriarum, ou vi bonorumrap-
torum, ou de dolo, alors le reus encourait l'infa-

miccomme s'il avait été condamné pour un do ces
méfaits (L. 4, § 8, D. de his qui no t. tnfam,). La

transaction dans tous ces cas impliquait aveu

du délit (L. 8, D, eod.).
'

2* Criminu privata. -r La transaction sur un

ctimen privatum était nulle. Cela ressort claire-

ment de la L. 7, § 1, D. <r<I.SVC*TurpilL Ulplen

supposequ'une poursuite extraordinaire inlentéo

pour cause de stellionat, de dépouillement d'une

hérédité; do furtum ou d'injures, a été ensuite

abandonnée, et il déclare inapplicable la peine du

sénutus-consultoTurpillicn; seulement, ajouto-
t-$l, l'accusalcur sera puni officia judicis, La

transaction est donc nulle à son égard, puis-

qu'elle lui attire une peine. Elle no vaudra pas

davantage à l'égard de l'accusé car do sa part
aussi il V a causa lurpis^ Lo reus sera t—il réputé

confessm? La L. 7 D. de proevar, semble établir
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cette règle d'uno manière générale pour toutes les

causes, sauf cellesqui emportent la peine de mort,
mais on réalité il n'est question dans celle loi que
discrimina publica, l'emploi du mot delator le

prouve. L'accusé qui encourrait l'infamie en

transigeant valablement sur l'action civile furti
o\xinjuriarum doit, à plus forte raison, l'encourir

lorsqu'il transige illicitement sur la poursuite des
mêmes délits exercée par la voiecriminclle.
. Quand la loi donne contre un mémo délit et

l'action pénale civile et l'action criminelle, la

transaction est permise sur In première, défendue
sur la seconde, et quand la partie lésée aura

transigé sur l'action civile, elle no pourra plus
agir par ta voie criminelle (L. 86, § I, D, dû

furlis),
• 3' Crimina publica. — Touto transaction ayant

pour objet un crimen publicum était déclarée

nulle, comme contraire à l'intérêt do la société

tout entière (Paul. Sent., lib. I, Ut. I, § 7). Mais

ce n'était pas assoz d'anéantir celto transaction,
le droit romain inlligcall une peino à l'accusateur

toujours, à l'accuse très-souvent, lorsqu'une
transaction intervenait entre eux.

Quand la transaction était antérieureauxpour-
suites, le reus no subissait aucune peine, mais

l'accusateur était lenu de l'action in faclum de

vatumnia ayant pour objet la restitution des

choses reçues cl uno pciiio du triple (L, I, § I,
L. 8,§ I, [),decalumn.)i il pcrdaitd'uuemanière
absolue le jus accusandi(\t, 4,L. 8, D. de accus,
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ct inscripm enfin il était considéré comme con-
cussionnaire et puni de la déportation (L. 2, p,
de concuss. —. L. 1, §13, D. de lege Cornelt de

falSi.), Si la transaction avait lieu après lo com-
mencement des poursuites, la loi punissait et
l'accusateur et l'accusé. Uno fois la poursuite
commencée, post institutam accusalionem, l'ac-
cusateur ne pouvait se désister gratuitement
qu'après avoir obtenu l'autorisation du magistrat,
Vabotitio (L. 1, § 7, D. adS^C. Turpill,); s'il so
désistait sansavoir obtenu cette autorisation, il
était considéré comme tergiversator (L. 1, § 1,
D. ad S.-C. Turpill.), et comme tel il était con-

damnéà une peinedecinq livres d'orct aune peiné
criminelle fixée par le magistrat (L. 3, §3, D. de

proevar. «—L. 2, C. ad S. C. Turpill.), Un outre,
il encourait l'infamie et perdait par suite le droit
absolu d'accUser(L. 0, § 3,1). de decm\ — L. 4,
D. de accus, et inscr.). Si l'accusateur qui se dé-
sistait gratuitement était si sévèrement puni, à

plus forto raison devait-il l'être quand il consen-
tait à une transaction pour so faire payer son dé-
sistement ; dans ce cas mémo Yabolilio devenait

impossible (L. 2,,G. deabot.). .

Quant à l'accusé, il n'encourait aucune peine
s'il profitait d'un désistement gratuit; on n'avait
dans cocas rien à lui reprocher, Mais quand il

payait lo désistement en transigeant'avec l'accu-

sateur, alors il était tenu pour victus ou confessas
(L. 4, D, dejur* fisc),M lo juge n'avait plus
qu'à constater l'aveu et à fixer lo montant de la
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condamnation, sans avoir à rechercher les

preuves du fait incriminé, C'était là uno con-

séquence bien grave tirée de co prétendu aveu,
car combien do personnes, et des plus honnêtes,

pour éviter lo scandale d'un procès criminel, se

montreront toujours prèles à transiger avec lo

premier misérable qui saura profiter do leur
situation pour les exploiter!

Mais si l'accusation portait sur un crime ca-

pital, c'est-à-dire entraînant la peino do mort,
alors l'accusé transigeait valablement. Pour ex-

pliquer celto dérogation illogique à lu règle quo
nous venons de voir sur la présomption tirée de

l'aveu, Clpicn nous dit (L. 1,1). de bonis eor, qui
ant, sent.) qu'on no peuf faire un reproche à
celui dont la vie est mise en péril, do chercher à
la sauver par tous tes moyens.

Cependant, si lo reus tronsigq impunément sur
uno accusation capitale, en sera-l-il de même
en co qui touche l'accusateur, et la transaction
scra-t-cllo valablo? Nombre d'interprètes ont

adopté l'affirmative en s'nppnyant sur la L. 18,
d de trans. dans laquelle nous lisons qu'il n'est

pas défendu do transiger sur uno accusation ca-

pitale, mais quo toute transaction sur uno accu-
sation non capitale est illicite. Si décisives que

paraissent les expressions do co rescrit des

empereurs Dioctétien et Maxlmicn, nous nous

rungeons à l'opinion contraire soutenue par
Noodl (Diocleli et Maximian.) Que disent en effet

les empereurs dans le rescrit qui forme notre L.



- »8 -

18?(| Prohibitum non est, non liceï, » ces ex-

pressions ne prouvent elles pas qu'ils n'ont point
l'intention d'innover? No semblent-ils pas au

contraire so référer a celte règle connue que la

transaction sur une accusation quelconque, tou-

jours, punie du côté de l'accusateur, est aussi

toujours nulle? Nous avons trouvé cette règle
dans tous les textes relatifs à la question qui
nous occupe cl dont quelques-uns émanent des

empereurs Dioclétien et Màximien eux-mêmes

ou des princes qui régnèrent après eux (L.8, C.

adS.'C.Tarpill -- L.$,Ç. (fo ofcoL). La L. 18

n'a donc
pa|qi ange l'ancien droit; elle indique

simplement que celui qui se voit en butte à uno

accusation capitale n'encourt,aucune peine pour
avoir transigé. Le texte ne dit pas que la trans-
action soit valable, il dit seulement qu'elle n'est

uas défendue. Nous ajoutons qu'elle n'est pas
défendue au reus, bien que là loi no le dise pas;
mais comme la personne qui consulte les em-

pereurs est ou l'accusateur ou l'accusé, nous

avons lo,droit do supposer que c'est l'accusé,
et la L. 18 se trouve ainsi d'accord avec les

autres,textes,.
. Aux termes do celle mémo L, 18, l'accusé lut-

même est'puni s'il transige sur l'accusation d'a-

dultère, bien qu'elle soit capitule.

Pourquoi cette exception? Vinnius(rfo tram, e\

Mil) en donne, ce nous semble, la véritable rai-
son ; d'après la loi Jul la dcqdullcriis, ce crime était

puni de la relégnlioti dans une Ile el d'une cou-
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fiscallon partielle (Paul Sent,, tib. II, Ut. XXVI,

§ 14): H donnait lieu alors à unjudicium publi*
cum quo tout citoyen pouvait intenter si le mari

ou lo père n'avaient pas poursuivi dans les

soixanto jours. Constantin, en substituant la

peiné de mort à celles édictées par là loi Julia,

restreignit le droit d'accusation au mari, au

père, aux frères et aux oncles, de sorte que l'a-

dultère n'autorisa plus un judicium publiciim (L.
30, pr., adtég.'Jul, deadulter). Dans de telles

conditions, si l'accusé avait pu transiger sans

craindre aucune peine, il serait arrivé bien

souvent que l'adultère demeurât impuni, car il

pouvait se faire quo celui qui transige sur Fac-

cusation fut le seul qui pût ou qui voulût l'in-

tenter. C'est précisément co résultat que la L. 18

veut prévenir.
'

Celle mémo L. 18, après avoir prohibé là

transaction sur crime non capital, ajoute ces

mots ; dira falsi dCcusationem, Les commen-

tateurs no sont pas d'accord sur le sens de ce

mot citra. SI avec Cujas nous lut donnons lo sens

de proeter, nous dirons que lo reus peut transiger

impunément sur le crime de faux. On peut dire,

pour justifier cette exception, que le'faux, bien

quo rangé parmi tes crimindpublica, blesse plu-
tôt l'Intérêt privé que l'intérêt social, et que de

plus, au point de vuode la peine il forme, pour
ainsi dire, un crime mixte, tantôt puni d'une

peine non capitale, quand le coupable est un

homme libre, tantôt puni de la peine capitale,
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quand le coupable est un esclavo (L. I, § 13, D.
de lege Cornel de fais.), tt comme la condition
dos personnes était souvent fort incertaine, on
a préféré admettre cetto exception à la règle

plutôt que de l'appliquer dans un cas qui peut
soulever tant de doutes et de difficultés, -

Une .autre explication donnée par Yinnius (de
trans., c. YIH) et qui nous semble préférable,
consiste à prendre ici le mot citra dans le, sens
de sine, Notre texte signifierait alors que le reus

qui transige sur un crime non capital est consi-

déré comme faussaire, et voici. comment on
raisonno pour arriver à cette conclusion : l'ac-

cusé qui transige est censé corrompre son accu--
saleur et celui qui corrompt son accusateur est

assimilé à celui qui corrompt son jûgè; or celui

qui corrompt son jugé étant considéré comme

faussaire, l'accusé qui iranslge est réputé faus-

saire, il devra donc subir la peine duïauxi C'est
ici ïque cette seconde explication

*du mol dira

présente quelque difficulté. L'accusé en-effet

ï|fifll?rtiito.të-~-f>ï<?ïM<'otffiw»/î^W5 par le fait seiîl

d'avoir tràtlsigô devra 5,ce sèmbleV sUblr l^peino"
dtt^criruè^doiiMi*èiatt- accusé!,t Devr^l-on lui

appliquër^àt/èsila pëihô du faux? Où'bjèn ft'àp-
pH^fïérH-ôtt^'U0';1'ÙD'ld'dé'''<îèii dénxtpéinés, ë£
laquelle alors sera: encourue?; Il est probable

que *lè jugé
*devait Ravoir sur ces questions tin

pouvoir discrétionnaire; commepour punir l'éc^

culâtëur tèrÙiver$ator(U. 2. Ci'adS.-C; TUrpiÙi):
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CHAPITRE IV.

DES EFFETS DE LA TRANSACTION.

34, La transaction est-elle translative ou dé-
clarative de droits? Cette question divise depuis
longtemps les commentateurs et fait encore l'objet
de vives controverses,

. Disons tout do suite qu'on est d'accord pour
admettre quo la transaction est translative en ce

qui loucho les choses non litigieuses, non contes-;
. técs, qui peuvent être comprises dans cette con-

vention en retour des concessions que l'une des

parties fait à l'autre, La question ne s'élève que
sur }!objet ,do là contestation ou du litige, soit

qùjjt ait été. attribué pourpartlo à chacun des

cotrà.nsigea,nts,soft «|u il ftit.é.tô'aitrihuô.en.tpl.a-
lilô à l'urt d'eux, moyennant une, dation ou uno

prestation quelconque de.sa part, , ; :
38. Pour soutenir que là transaction esj décla-.

rative do droits, on invoque la L. 20, C. 4? trans*,
. qui assimile celte convcnllon.au jugenjen^. Or 1»

jugement a toujours un effet déclaratif, c'esl-à-
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dire qu'il constate le droit de la partie gagnante,
il ne lo crée pas, il n'est pas translatif des droits
débattus entre les plaideurs. Mais s'il est vrai que
dans la L 20 les empereurs Dioctétien et Maxi-
mien nous disent que l'autorité des transactions
ne doit pas être moindre que celle des jugements,
faut-il en conclure que les effets do la transaction
soient identiques à ceux du jugemept? Non; celle
assimilation n'est exacte qu'en ce qui concerne

l'éviction de la chose litigieuse et les*causes de

rescision, Ce dernier point résulte clairement do

la L. 20 qui statué précisément sur une demande

en rescision fondée sûr ce singulier motif que lu

transaction aurait étéconclue à la deûxiômo heure
do nuit II est vrai que ce n'est pas l'heure à là-

quelle il est d'usago de rendre là justice, mais,h
disent les empereurs, comme une personne saine

d'esprit et mâjèùrè dé vingt-cinq ans peut
très-

bien donner à toute heure son consentement en

connaissance de cause, là transaction faite à une
heure quelconque do la nuit sera parfaitement
valable, tout comme le serait d'ailleurs un juge-
ment rendu à là même heure; ce qui revient à

dire <jûe là trqnsp^Ooil -ItbrçTrrtéîit consentie ôhlfc

géra toujours lès parties tout comme le jugement
dont elle à ià%rceétl'iMvç»cabilité7

'

36. Cependant, il ne faut pas conclure de celle

rëssëmbïàiïcé entré là trà^àçtioh et le jugement

qu'ils produisent tous deux les thèmes eftclsMin'

juste cause do pôsscssiOrt pour celui qui jiàgiic
•

Son'pre'cèsCst dans le litre même sur lequel il éo
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fondait pour soutenir son droit, et en vertu du-

quel il a obtenu gain do cause, et non pas dans

l'intention d'acquérir qui n'existait certainement

pas plus chez lui que l'intention do transférer

n'existait chez le perdant. Comment admettre en

effet que co dernier a pu renoncer à des droils

qui, çn vertu do l'autorité de la chose jugée, n'ont

jamais existé en sa personne? Au contraire, de la

part de celle des parties qui, en retour de quel-

quo dation ou prestation, laisse à l'autre l'objet
contesté, la transaction contient unerenonciation
à ses prétentions, une abdication do sesdroils sur

la chose litigieuse. Quel sera l'effet de cette re-

nonciation? Sans doute celle des parties en favei.i
'

do qui ello a lieu n'a pas entendu renier ses pré
•

tentions antérieures sur l'objet du litige; mai*

qu'on n'en conclue pas quo la transaction ail à

l'égard do ces prétentions plus ou moins bien fon-
dées un effet déclaratif 1II faudrait pour cela que
la partie renonçante admit l'existence des droits

que son adversaire prétendait avoir, or n'est co

qu'elle no fait nullement; pour elle, le droit

contesté n'a jamais existé que dans sa personne,
comment donc pourrait.-ello reconnaître que
l'objet de co droit a toujours appartenu à son
adversaire? Cette reconnaissance est absolument

incompatible avec l'idée de transaction, car n'est-
ce pas l'aveu de la part do son auteur qu'il ira

jamais eu aucun droit sur la chose en question
et alors à quel titre viendrait-il réclamer une
dation ou une prestation de la part de son adver

r. D. 4
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sairo? No serait-ce pas là un vol manifeste, et

peut-on supposer quo la loi ail entendu favoriser
semblable immoralité?

La transaction, cola est do toute évidence, n'a

donc rien de commun avec une reconnaissance
des droits de l'adversaire par la partie renon-

çante; c'est au conlrairedo su part un désistement
du ses propres droits, désistement qui entraîne

implicitement, mais nécessairement, transmission
do tous ces droits tels qu'ils sont, bien ou mal

fondés, à ja partie adverse qui s'engage à faire ou
à donner quelque chose en retour, et manifeste
évidemment ainsi la volonté de les acquérir. Eu

autres termes, bien loin d'êtro déclarative, la

transaction est par essenco translative de droits.
C'est une cession de droits faite par une des par-
ties à l'autre moyennant une dation quelconque,
et si en réalité ces droits n'appartenaient ni au

cédant ni au cessionnaire, ce dernier du moins,

possédant en vertu d'une juste cause, pourrait

usucaper et se prévaloir de tous les droits atta-
chés à la possession exjusla causa.

Comme preuve de cette justa causa résultant
de la transaction en ce qui touche l'objet liti-

gieux, nous pourrions invoquer la, L- 38,,C. de

Irons,, la L. 8, C. de usuc. pro empf. et la L, 4,
C, deproed- et aliis reb. minor.\ mais ces telles

pouvant par leur concision présenter quelque
ambiguïté et s'entendre simplement de l'acquisi-
tion de la chose non litigieuse cédée par l'une des

parties à l'autre en retour doses prétendus droits,
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nous nous appuierons seulement sur la L 29, D.

de usurp. et usucap, Co texte est décisif et écarte

tous les doutes d'une façon péremptoire. Voici

l'espèce que nous y expose Pomponius : Etant eu

réalité héritier unique, el croyant à lort quo vous

étiez mon cohéritier, je vous ai livré une partie
des biens do la succession. Si cetto tradition n'a

eu pour but quo do vous mettre en possession do

vos prétendus droits sur l'hérédité, vous no

pourrez usucaper quand mémo vous vous croiriez

héritier, parce qu'on n'usucapo pas pro herede le ;

choses qu'a déjà possédées le véritable héritier,
et quo vous n'avez aucun autre titre à invoquer

que celui-là. Mais il en sera tout autrement si

nous avons entendu faire une transaction, moi

en vous livrant, vous en recovant une part des

choses héréditaires; alors vous les usucaperez,
vous avez unajusta causa, et cette justa causa

c'est la transaction; c'est doue que celte conven-

tion est translative do droits.

37, On essaye de combattre cette opinion en

s'appuyant sur la L. 33, C. de trans., dans la-

quelle les empereurs Dioctétien et Maximien dé-

cident que si la garanlio est incontestablement

due en cas d'éviction totale ou partielle du fonds

non litigieux cédé en vertu do la transaction, elle
ne peut pas être invoquée à l'égard «lu fonds liti-

gieux conservé, moyennant un engagement quel-

conque, par l'un des colransigeanls. Y a-t-il.
comme on le prétend, opposition entre le refus

de garantie dans ce cas et l'effet translatif que
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nous avons reconnu à la transaction? Nullement;
et d'abord il est bien clair quo si la transaction
n'avait qu'un effet déclaratif il n'y aurait pas do

recours possihL. La question no peut se présenter
que parce quo la transaction a un effet translatif,
et on se demandait, parait-il, si, comme tous les
actes translatifs, ello ouvrait un recours en ga-
rantie, puisque c'est sur ce point quo sont con-
sultés les empereursqui répondent négativement,
Le renonçant en effet n'a jamaiseu la pensée de
transférer à son adversaire un droit certain, il
lui a transféré son droit tel quel, bon ou mauvais,
réel ou apparent. Celui qui a acquis ce droit n'a

jamais dû compter sur une action en garantie; il
no pourrait même pas par uno clauso expresse
stipuler celte obligation, co serait contraire à
l'essence même do la transaction qui ne peut
avoir pour objet qu'une res dubia, qu'un droit
douteux qui no saurait élro garanti.

38. Nous avons vu qu'en cas d'éviction de

l'objet non litigieux livré en vertu de la transac-
tion il y avait lieu au recours en garantie. Co

recours s'exercera différemment selon qu'il y
aura eu ou non stipulation do garantie. S'il y a
ou stipulation, le transigeant évincé aura l'action
ce slipulatu. S'il n'y a pas eu stipulation, alors
d? deux choses l'une, ou l'action primitive sub-
s'slo encore, ou elle ne subsiste plus. Si elle sub-
siste encore, c'est-à-diro si la transaction est

demeurée à l'état de simplo pacte, alors lo de-

mandeur a le droit d'intenter son ancienne ac-
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lion, mais ello ne lui sera utile pour se faire in-

demniser do l'éviction quo si lo défendeur lui

opposo l'exception pacUconvenli. Il lui répondra
alors par la réplique do dol et lo fera condamner
à lui payer une indemnité (L. 28, C. de trans,).
Si, au contraire, l'ancienne action est éteinte,
alors lo demandeur no pouvant plus agir so

trouvo par cela seul avoir accompli l'obligation

que lui impose la transaction, cl cette convention
se trouvant ainsi transforméo en contrai in-

nomé, lo demandeur aura l'action pries tiptis
verbis.

39. Entre les parties contractantes, la transac-

tion a la mémo autorité que la chosojugéc(L.20,
C. de trans.). Mais, commo nous l'avons déjà fait

observer, il ne faut pas exagérer la portée de ce
texte et en conclure que la transaction produise
les mêmes effets qu'un jugement; cola signifie

simplement que celte convention, sorte do juge-
ment rendu par les parties elles-mêmes, doit

avoir la môme force que la sentence du juge el no

doit plus permettre aucune discussion judiciaire
sur ce qui en a fait l'objet. Du reste, cette auto-

rité de la transaction ne doit pas aller au delà
do l'intention des parties et doit se restreindre

aux choses qu'elles avaient en vue en transigeant

(L. 8, L. 9, § 1, L. 12, D. de trans. — L. 3, C. de

tram.).
40. Si les parties ont inséré dans la transaction

la clauso nihil amplius peti, par laquelle elles

s'interdisent toute réclamation future, alors si
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lu transaction est spéciale, c'est-à-dire si elle ne

porte que sur une ou plusieurs contestations bien

précises, il est é>ident que les parties n'ont pas
entendu abandonner des droits relatifs à d'autres

objets (L. 31, C. de trans., L. 3, § I, I). de tram.).
Si la transaction est générale, p'est-à-diro si elle

porlo sur toutes les contestations que les parties
ont ou peuvent avoir ensemble, ou simplement
fur toutes celles qui peuvent s'élever entre elles
à propos de telle ou telle affaire déterminée,
alors, même dans le premier cas, la clauso nihil

ampliuspelin'vsl pas censéo porter sur les contes-
tations dont la cause n'existe pas encore (L. 9,
S3,1). de tram.). Dans le second cas, la clause
i îhil amplius peli s'applique bien à toutes les

questions, même inconnues des parties, qui

peuvent s'élever sur l'affaire en question (L. 29,
C. de trans.); mais elle ne comprend pas celles

qui peuvent naître d'une autre cause (L. 12, D.

de trans.}.
41. La transaction, comme toutes les conven-

tions, n'a d'effet qu'entre les parties (L. 2, C.

int. al acl.).
Sont parties ceux qui ont figuré dans la con-

vention soit par eux-mêmes, soit par mandataire;
sont également parties les héritiers et aqlrcs suc-

cesseurs universels assimilés aux héritiers. Enfin

sont encore parties les successeurs particuliers,
ceux, qui ont acquis du chef de l'une des parties,
et antérieurement à la transaction, tout ou por-
tion du droit qui a fait l'objet de cette convention.
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Mais locessioniiaire devra t-il subir la transac-
tion consentie par son auteur postérieurement à

la cession? Ainsi, lo cessionnuiro d'une hérédité

devra-t-il respecter la transaction intervenue

après la cession entre le cédant et le débiteur

héréditaire qui ignore la cession? Papinien(L. 17,
D. de trans.) répond affirmativement et nous dit

que si lo cessionnaire veut exiger lo payement do

In dette, le débiteur, à cause de sa bonne foi,
devra avoir l'exception tirée do la transaction.
Si le débiteur connaissait la cession, soit par la

dénonciation que lui en aurait faite le cession-

naire, soit autrement, il n'en serait plus de même,
il ne pourrait plus invoquer sa bonno foi et op-

poser à l'acquéreur de l'hérédité le payement
l'ait à l'héritier. Nous voyons dans la même loi

quo le fidéicommissaire sera également lenu de

respecter la transaction intervenue depuis la res-

titution entre l'héritier fiduciaire et un débiteur

de bonne foi.

La transaction ne pouvant lier que les parties .

intéressées, si l'une des parties qui ont transigé

acquiert du chef d'une autre personne un droit

semblable à celui qui a fait l'objet de la transac-

tion, elle peut faire valoir ce nouveau droit, et

on he peut lui opposer l'exception pacli couvenli

puisque sa prétention porte sur un droit nouveau

sur lequel aucuuo transaction n'a eu lieu (L. 9,

pr., D. de trans.).
42. Nous avons dit que la transaction n'avait

d'effets qu'entre les parties conlractanlcs. 11peut
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cependant arriver quo certainos personnes, bien

quo restées étrangères à celte convention, se

trouvent néanmoins engagées par elle à leur pro-
fit ou à leur désavantage.

43 C'est ainsi quo les créanciers do celui qui
transige profiteront ou souffriront delà transac-

tion consentie par leur débiteur, selon qu'elle
enrichira ou qu'elle diminuera son patrimoine,
garantie do leurs créances. Mais si lo débiteur a

transigé en fraudo des droits do ses créanciers,
ceux-ci pourront attaquer la transaction au

moyen de l'action Paulienne, Dans tous les cas ils

conserveront leur action et la transaction conclue

par leur débiteur avec des liors no pourra en rien

amoindrir la valeur do leur créance (L. 8, § 8, D.

de trans.). Le jurisconsulte Scévola nous en donne

la preuve (fans la L. 14, D. de trans. H suppose
que le débiteur étant mort une difficulté s'élève

entre l'héritier inscrit et l'héritier légitime et

qu'elle est tranchée par uno transaction. Si les

créanciers de la succession sont les auteurs de la

transaction, c'est-à-dire s'ils sont précisément les

héritiers, ils doivent observer la convention rela-
tive aux dettes. Mais s'ils sont étrangers à la suc-

cession, ils peuvent, étant donnée l'incertitude do

la succession, poursuivre chacun des transaction-
naires par dos actions utiles jusqu'à concurrence
delà portion d'hérédité qui lui a été attribuée

par la transaction. Or nous savons qu'il est de

principe en droit romain que la qualité d'héri-

tier ne peut appartenir à la fois et à un héritier



- 61 -

légitime et à un héritier testamentaire ; par suite
on so demande si notre texto en autorisant les
créanciers do la succession à poursuivre en

môme temps et l'héritier testamentaire et l'héri-

tier légitime, .n'est pis en contradiction avec

cette règle de droit. 11n'en est rien; Scévola nous

l'explique clairement en nous donnant la raison
do sa décision : on ne sait pas, dit-il, quel est lo

véritable héritier du défunt, car si l'héritier ins-

titué a fait adilion, l'héritier légitime a fait

adition aussi, par cela seul qu'il est en procès
sur le testament. H est certain qu'une seule des

deux aditions est valable, puisque la loi n'ad-

met pas la coexistence de la succession testamen-

taire et de la succession légitime; mais on ne

pourrait certes pas obliger les créanciers à re-

chercher quel est lo véritable,héritier. Ils pour-
ront donc poursuivre les deux prétendants à la

succession proportionnellement à la part que
leur a attribuée la transaction, et ils auront des

actions utiles parce que l'action directe ne pour-
rait être intentée que contre le véritable héritier,

lequel est-inconnu. Du reste, cette division do

l'action des créanciers est conforme aux inten- ,

lions des deux héritiers puisque l'un et l'autre a

entendu supporter les dettes de la succession

dans là proportion de la part qu'il a reçue en

transigeant; elle leur évite de plus lé recours qUe
l'un d'eux aurait eu à exercer contre l'autre si les
créanciers l'avaient poursuivi et fait condamner

pour lé tout en qualité de seul héritier.
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44. Quant aux légataires et aux esclaves affran-
chis par testament, un rcscrit des empereurs
Marc Aurèlo et Lucius Vorus (L. 3,)»%, D, de

trans.) décide quo la transaction intervenue en-

tre l'héritier légitime et l'héritier inscrit no leur
fait perdre ni leurs droits ni leurs actions, parce

que la transaction ne poul pas rescinder le testa-
ment (L.29,§2, D. de inoff. test.). Les legs devront

être acquittés intégralement par l'héritier inscrit

qui reste soumis à toutes les charges delà suc-

cession, bien qu'il ait, en transigeant, renoncé à
une partie de ses avantages; c'était à lui à pren-
dre ses précautions cl à prévoir cette poursuite des

légataires qui no doivent pas souffrir do sa né-

gligence, Cette décision des empereurs est con-
forme aux principes, la transaction pour les léga-
taires est res interalios acla, ello se fait sans leur

concours, elle ne peut donc avoir aucun effet vis-

à-vis d'eux. Il n'en serait pas ainsi d'un jugement
rendu sur lé testament, et si l'héritier légitime,
au lieu do transiger sur cet acte, l'avait fait annu-

ler par jugement, ce jugement serait opposable
aux légataires; seulement, s'ils n'avaient pas pris

part à l'instance, ils auraient le droit d'appel
(L. 14, pr,, D, deappeli, et relut.j.Cesgaranties
n'existant pas en matière do transaction, oh com-

prend qu'elle ne puisse être opposéeaux légataires,
48; La décision que nous donne la L. 3 appar-

tient à Scévola et semble cri contradiction avec
celle que nous donne ce jurisconsulte dans la

L. 14, D. deirans. ù propos des créanciers hêré-
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ditaires. Nous avons vu, en étudiant cette loi,

quo les. créanciers peuvont, quand il y a eu trans-

action sur lo testament, poursuivre non-seule-

ment l'héritier inscrit, mais aussi l'héritier légi-
time, D'où vient que, les légataires ne soient pas
aussi favorablement traités? C'est quo les léga-
taires n'ont do droits qu'en vertu du testament,
et si lo testament disparaît, tous leurs droits

disparaissent avec lui, Les créanciers au con-

traire tiennent leurs droits non pas du testament,

mais de titres antérieurs à l'ouverture de la suc-

cession, La transaction no saurait donc porter
aucune atteinte à leurs droits, ils auront toujours
un débiteur, l'héritier institué si lo testament est

valable, l'héritier légitime s'il est nul, et commo

co n'est pas à eux do rechercher quel est lo véri-

table héritier, la loi leur permet d'agir contre

celle des parties qu'ils auraient pu poursuivre

indépendamment dp la transaction, et do pour-
suivre en outre l'autre partie pour une pari.

46. La transaction intervenue entre le créan-

cier et le débiteur principal produit encore ses

effets à l'égard dufidéjusscur, bien qu'à propre-
ment parler il n'y ait pas été partie. Il sera libéré

ip;ojure s'il y a eu acceptilation, exceptions ope
s'il n'y a eu qu'un simplo pacte, et cela quand
même le créancier au rai t fait condamner le fidéjiis-
seur avant do transiger avec son débiteur princi

•

pal (Ç. 7, § 11D. de trans.) Cette décision n'est-

ellc pas contraire aux principes, puisque d'uncôlô

cîlo déclare la transaction valable à l'égard du
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débiteur quand il est déjà libéré par les pour-
suites exercées contre le fidéjusscur, alors qu'il
n'y a plus par conséquent de contestation à crain-

dre, et que d'un autre côté elle admet la possibi-
lité de là transaction de la part du fidéjusscur
après qu'il y a eu chose jugéo contre lui? Cette
décision d'Ulpien doit s'expliquer par la faveur
due aux intérêts importants qui dépendent do
la transaction. Le créancier cl le débiteur n'ont-
ils pas tous les deux un procès à éviter avec
lo fidéjusscur qui peut contester au créancier
son action judicdti et intenter contre lo dé-
biteur une action en recours? Il est vrai qu'il y
a chose jugée, mais la chose jugée ne s'oppose
à la transaction qu'entre les parités qui ont fi-

guré dans l'instance, et lo débiteur principal n'y
uyant pas figuré., le fidéjusscur obtient par son
entremise ce qu'il n'aurait pu obtenir lui-même.

47. Si le créancier transige avec lo fidéjusscur,
alors si la transaction u lieu sous forme do sim-

ple pacte, elle no produit aucune exception en
faveur du débiteur principal. C'est du moins ce

que décide la L. 23, D. de paclis. Mais il parait
résulter de la L. 28, § 2 et do la L. 26, cod, que co
n'était pas là un principe absolu et que lo débi-
teur pouvait invoquer la transaction par voie

d'exception et faire réduire la poursuite de tout
ce qui a été payé par le fidéjusscur en vertu dj lu
transaction. SI la transaction a eu lien par vole
do stipulation Aquilienne suivie d'uccepltlàtion,
le débiteur principal sera complément libéré sauf
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lo recours du fidéjusscur jusqu'à concurrence de

ses déboursés. Enfin si elle a eu lieu par voie do

contrai innomé, si le lidéjusseur a donné quelque
chose ait créancier pour éviter les poursuites, il

est évident que lo débiteur principal ne pourra

invoquer celte convention pour repousser lo

créancier (arg. L. 18, § I, D. de fidej, et mandai),
48. Lorsque la transaction a eu lieu entre un

cornus stiputandi et lo débiteur, celui-ci est-il

libéré vis-à-vis des autres créanciers correi? &\

la transaction a été faite par acccptilalion, le dé-

biteur est libéré à l'égard do tous ses créanciers,
sauf le droit pour ceux-ci, quand il y a société

entre les correi, d'exiger de leur cocréancler leur

part du bénéfice qu'il a tiré de la transaction, ou

uno indemnité en compensation du profit qu'ils
eussent retiré du payement de la dette, si lo trans-

action est défavorable a la société. Si elle a eu

lieu par simple pacte^ lo débiteur reste obligé
envers les créanciers corn» qui n'ont pas pris part
à la convention (L. 27,pr., D. depactis), Mois il

ne sera pas tenu pour cela de payer et la dette née
de la transaction et la dette sur laquelle il a tran-

sigé. En effty, s'il n'y a pas société entre les

correi, le débiteur repoussera par l'exception de

pacte le correus transactionnairo qui intenterait

contre lui son action primitive, et il se trouvera

par suite libéré envers tes autres créanciers. S'il
est poursuivi par un de ceux-ci, alors Usera con-
ddimié. mais aussi le eoeréaneiernveequi lin tran-

sigé ne pourra plus agir contre lui. S'il vu ou



-60-

contrairo société entre k&correi, le débiteur qui
a exécuté la transaction pourra repousser l'action
des cocréaiicicrs qui n'y ont pas pris part en in-

voquant l'exception dodol, autrement l'action do
ces cocréaiicicrs réfléchirait contre leur correiis

par suite du recours exercéenvers lui par le débi-

teur; seulement les cocréancicrs repoussés par
le débiteur pourront recourir à l'action promit»
envers l'associé qui a transigé.

49. Si la transaction émane <\\\n conçus pro-
mit ternit, alors si elle a eu lieu par stipulation
Aquilienne avecacceptilation, la novnlion qui on
résûlto libère tous les codébiteurs (L. 31, § I, D.
de novat.). Si elle a été conclue sous forme de

pacte, dans co cas les codébiteurs no sont pas
libérés ipso jure et Faction intentéo contre eux le
serait valablement, à'moins qu'il n'y ait société
entre les 'correi, parce qu'alors lo conçus associé
no profiterait pas Ini-môjno des avantages de la
transaction puisqu'il serait soumis au recours de
son codébiteur (L, 23, D. de pactis).

80, SI les codébiteurs, nu lieu d'èlre tenus
d'uno obligation corréalo sont seulement tenus
m sotidum, il y n alors autant de dettes que de

débiteurs, et si l'un d'eux transige avec lo créan-

cier, cette transaction ne profite en rien aux
autres qui pourront toujours être poursuivis pro-
portionnellement à leur part dans In délie. Il n'y
a eh effet que lo payement qui puisse les libérer
tous, La L, 1, C. dû trans, nous en fournit un

exemple: IVx-pnpillo qui ayant en trois tuteurs



- 67 -

a transigé avec deux d'entre eux n'a pas perdu le

droit de poursuivre lo troisième. Mais il ne pour-

rait, bien entendu, le poursuivre quo déduction

faite do la part do ceux uvec qui il a transigé

(L. 48, b.deadmin. tulor.).
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CHAPITRE V.

DES PERSONNES QUI PEUVENT TRANSIGER.

81. La transaction supposant toujours un acte

d'aliénation, celui-là seul peut transiger qui a
la capacité dé s'obliger et d'aliéner. Les prin-
cipes généraux sur la capacité des personnes
devront régir noire matière; nous n'aurons donc

qu'à appliquer ici les règles communes à tontes
tes conventions, sous la réserve toutefois do quel-

ques exceptions que nous niions examiner.
82, Occupons-nous d'abord des mineurs. Ils

sont incapables d'une manière absolue tant qu'ils
sontencore infantes, c'est-à-dire mineurs de sept
ans (L. 18, C. de jure dettber.), Lorsqu'ils ont

passé cet âge, ils peuvent sans Yaûcloritas de
leur tuteur rendre leur condition meilleure,
mats sinon la rendre pire, II en résulte que In

transaction faite par lo mineur seul sera valable
en tant qu'elle augmentera son patrimoine, nul-

lement en tant qu'elle l'appauvrirai Mais il no

faut pas oublier quo la loi, tout en protégeant lo
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pupille, Ué lui permet pas de.s'enrichir aux dé-

pens d'autrul; si donc lp pupille créaricier ô

transigé, comme H n'a pU so Jêpoulilordo sa

créance, il conservera l'action qu'elle lui donne;
seulement, pour ne pas so fairo repousser par
l'cxccplioii de dol, ii devra rWtiluër à son adver-
saire cequ'il a reçu do lui, qtidlîto tocûplétior (de-
lus*est, et s'iln'd riéii rcçtf; il. devra le dégager
dû ses obligations. SI ail Heu d'être créancier le

pupille était débiteur, il pourra refuser d'exé-
ciltcr la transaction, et le créancier n'aura pus
(l'dctioll directo pour- l'y contraindre. Mais Si là
transdetion a eu lieu sous tormo de pacte, il

pourra arriver à co resuftat en intentant soli an-
cichno action que le pupille ne pourra repousser
par l'exception dé pacte que s'il oxécuto la tfdtis-

octlo'n; si ello a eu lieu par voie d'acéoptllatloii,
l'ancienne action, il estvrai, so trodvoétofn lo ipso
jure, rtulis.ltf créancier aura là côndictio causa

data, causanbnseciità,pour se faire rétablir daris
son droit. Si le pupille a déjà exécuté la tràns-
action, Il pourra so fairo restituer m intcgriM
parla condiclio sine causa, et alors si la Iriins'-
altlotià été opérée par simple pacte, lé créancier

pofjVrn intenter son ancienne action ; si elle'a eu
lieu par vold d'acccplilatlo», il opposera IWeji*
lion de dol et recouvrera son uneiennu créance.

La ffansMion faite par ld pupille seul n'est
donc jamais valable, H faut absolument que lô
ttitcttr transige pour lui; qu'il soit ou non sorti dé

Yinfatilitt; toutefois, s'il n'est plus infans, lô tu-
M). 5
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leur pourra lo laisser transiger lui-mémo en se

portant ôucfo»*,. . 1
Pour que la transaction faite par lo tuteur soit

.valable, il faut d'abord quo co tuteur ait la ges-
tion. S'il est simplement tuteur honoraire, il n'a

pas qualité pour transiger. 11 faut tle plus que la

transaction no constitue pas une libéralité faite

par lo tuteur aux dépens du pupille, c'est-à-dire

que les concessions consenties par le tuteur no
doivent pas déguiser un avantage en faveur delà

partie adverse (L. 46, § 7, D. de admin,et periç,
tutor.). Si le pupille so trouve lésé, ii peut,
mémo quand la transaction a eu lieu sans fraude,

revendiquer l'objet aliéné. Il a de plus lo bénéfico
do hmtitutio ihinlegrum. Les choses sont alors

replacées dans leur uncien état, et les, actions
éteintes par la transaction renaissent au profit
dés parties (LL. 1. et 2, Ç. si*adp. tràns.),

Lo tuteur pourra-t-il toujours transiger? En

vertu do l'adage.aliénai tqui transigit, nous appli-
querons ici les règles proscrites en matière do

vente, et nous dirons quo lo tuteur peut parfaite-
ment transiger sur des objets mobiliers sujets à

dépérissement, Mais s'il s'agit d'un immeuble, le
tuteur no pourrait l'aliéner sans l'autorisation
du magistrat; dcvra-t-ll pour transiger sur un
semblable bien obtenir dans tous les cas celte
autorisation? Si la transaction a pour résultat
d'enlever au pupille la possession do l'Immeuble
en question ou de l*y maintenir, mats moyennant
l'aliénation d'un autre immeuble ou d'un meuble
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que le tuteur n'a pas le droit d'aliéner, alors

l'autorisation est nécessaire. Ello ne l'est pas si
lo pupille conscrvo ou acquiert la possession de
l'immeuble moyennant la dation d'un meuble
aliénable sans autorisation, non plus qu'au cas
où l'adversaire du pupille scia maintenu en pos-
session do Fimnieublo en prenant un engage-
ment quelconque envers lui (L. 22, C. de adni.
tut, et curai).

83, Les prodigues interdits no pouvant, comme
les mineurs sortis do Yinfan lia, quo rendre leur
condition meilleure (L. 6, îi.de verb. obtig.), nous

appliquerons à la transaction par eux consentie
ies mêmes règles qu'à celle faite par ces mineurs.

84. Quant aux mineurs do vingt-cinq ans sortis
de tutelle, leur capacité était comptèto d'après lo
droit civil, Mais le préteur était venu les proté-
ger contre leur Inexpérience en leur accordant le
droit do demander la resUtuUo in inlégruin pour
faire remettre tes choses.dans leur ancien état
toutes lès fois que l'acte fait par eux leur aura causé
une lésion (LL. 4,20,22, îti,3Q,G. de trans.).

Le mineur de vingt-cinq ans pouvait toujours
invoquer la reslilutio soit qu'il eût ou non un
curateur, Toutefois, si te mineur en curatelle
vient à transiger seul, la transaction est nulle, et

par suite il n'a pas besoin d'invoquer la resUtutic

(L. 3, G* de in integr, mtil).
Cette exception n'avait pas toujours été admise,

comme nous lo prouve un texte do Modcstln

(L. 101, D, de vèrb, oblige elle ne le fui que
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quand on eut décidé quo les mineurs en cura-
telle no pourraient rendre leur condition pire.
La restilutio no serait pas non plus invocablp par
le mineur de vingt-cinq ans qui aurait obtenu de

l'empereur lu venia wtatis (L, I, C.c/e hs quiven,
estai. —- L. 39, § 13, D. de adm. et peric. lulor,),

Lorsque la transaction était conclue par le
mineur do vingt-cinq ans assisté de son curateur,
on par le curateur seul au nom du mineur, on sui-
vait les règles prescrites on cas de transaction

faite par Un pupille avec Yauctoritas de son tuteur,
ou par lo tuteur s'eut agissant au nom du pupille.

88. Quant aux fous, la transaction faite par
eux n'était valable quo s'ils avaient agi dans un
intervalle lucide (L. 8, D. de reg. jur,),

86. Les fi|s do famille et les enclaves nopouvaient
par leurs actes obliger leur pôro ou leur maître.
Tel est le principe générai qui s'appliquera à la
transaction comme aux autres conventions.
'

Toutefois cette règle souffro en mire matière
certaines exceptions que nous allons indiquer,

D'abord il est évident que quand le pèro do
famllio a chargé expressément son lils ou son es-
clave de faire uno transaction, celto transaction

produit tous ses effets.
En second lieu, quand le pèro de famille a con-

fié à son (ils ou à son esclave la libre et complète
administration d'un pécule, co fils ou cet esclave

peut alors transiger valablement sur toutes, les
affaires qui concernent co pécule, Cependant cette

transaction serait nulle si elle était consentie
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par Fesclavô ou par lo fils do famille donalionis
causa (L. 82, § 26, D. de furtis),
. Enfin la transaction failo par ces personnes
serait encore valablo si elles avaient été prépo-
sées par le père do famille à la conduite d'un
navire ou à la gestion d'un commerce, pourvu,
bien entendu, qu'ello portât sur les difficultés
relatives à l'administration qui leur est confiée.

Les fils de famille ayant la pleine propriété do
leurs pécules caslrense et quasi caslreme, pou-
vaient transiger valablement sur toutes les diffi-
cultés relatives à cespécules. Mais la transaction
faite par lo père sur ces pécules n'eût pas été plus
valable quo si elle eût porté sur les biens d'un fils

émancipé (L> 10, D, do trans.), H pourraitau con-
traire transiger sur Je pécule adventice dont il a
l'usufruit et son dis la nue propriété; mais pour
que cette transaction fût opposable au fils, lo
consentement de celui-ci deviendrait nécessaire
dès qu'il serait en âge et en position de le mani-
fester (L. 8, § 3, G. de bon, quoeliber, inpolesl ).

Les esclaves ne pouvant avoir aucune action
contre leurs maîtres, ni ceux-ci contre leurs

esclaves, toute transaction intervenue entre eux
serait nulle (L, 13, C. de trans.),

H en serait do même pour la transaction qui
aurait lieu entre le père et le fils de famille, puis-
qu'il no peut non plus exister entre eux ni dettes,
ni créances reconnues par le droit civil, Mais de
semblables transactions produiraient des obliga-
tions naturelles.
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< 87, Il nous resto à rechercher quels étaient les

pouvoirs du mandataire relativement à la faculté
de transiger,

••.-'.

D'abord, en ce qui concerne le mandataire in

remsuam, aucune difficulté. Comme il agit dans
son seul intérêt, il est absolument maître du droit

litigieux et peut transiger comme bon lut semble

(L. I3,§1,D. depactis)i
Le mandataire particulier no peut jamais tran-

siger s'il n'en a pas reçu l'autorisation expresse.
C'est ainsi qu'un mandataire adjitem ne peut,
sans ordre spécial, faire uno transaction; Il a

reçu mandat de poursuivre et non de terminer le

procès (L. 7, C. de trans,).
Le mandat général entralne-t-ll la faculté de

transiger? La L. 12, D, de pactis qui déclare

obligatoire pour le mandant le pacte de non

petendo même gratuit consenti par lô procùrator
omnium bonarum, et la L. 88, D. de procurai qui
lui permet de faire un échango, semblent bien
devoir lui taire accorder cette faculté, et co qui
vient encore à l'appui de ces textes, c'est la L. 17,
§ 3, D. de jurejur. qui Fuutoriso à déférer le

serment, lequel présente beaucoup plus de danger'
que la transaction. 11 est vrai que la L, 60, D.
de procur, nous dit formellement quo le manda-
taire général n'u pas qualité pour transiger; mais
celle contradiction do la L. 60 ho porte aucune
atteinte à ce quo nous venons do dire, car il est

probable, comme le remarque Cujas (ad tég, 60
de procur,), qu'elle ne s'applique qu'au mandat
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général ad lites, et non pas au mandât général
ad negotia.

Quant au mandataire de l'empereur, procùrator

Coesaristil ne peut transiger s'il n'en a pas reçu
l'autorisation spéciale (L. 13, D. de trans.).

Les administrateurs des cités peuvent valable-
ment transiger sur toutes les affaires qui inté-
ressent la cité; mais la transaction serait annulée

par le président de la province si elle servait do

prétexte à quelque acte préjudiciable à la cité

(L. 12, Ci de trans.),
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ClIAPITM-VJ,

DE LA RÉSOLUTION, DE LA NULLITÉ ET DE LA

RESCISION DE LA TRANSACTION.

88, Lorsque la transaction a été conclue par
slmplo pacte, elle peut être résolue soit par
l'accord desdeux parties, soit parlascuto volonté
dti défendeur. C'est là une conséquence de la
stirvlè de Faction au pacte de non pelendoei do la
nécessité d'une exception pour lo défendeur.

C'est ainsi d'abord que les deuxparties peuvent
convenir que les choses données seront rendues
et l'action reprise mémo après quo lo défendeur
a effectué la dation promise en exécution do la
transaction (L 14, C de Irans,).

Le défendeur qui a exécuté peut encore ré-
soudre la transaction on n'opposant pas son ex-

ception do pacte au demandeur qui le poursuit.
Il attendra Fissuo du procès, et, quelle qu'elle
soit, il pourra Intenter alors la condition causa

data, causa non sccula pour recouvrer ce qu'il a
donné (L, $3,pr\, D. docond* indèb,)* il pourrait
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aussi intenter* l'action proescriptis verbis, m

l'exécution de la transaction a fait naître un con-

trat Innomé. Cette action serait mémo la seule
à laquelle il pourrait recourir si au lieu de con-

sister en une,dation l'exécution avait consisté en

un.fait.'
S'il n'a pas encore exécuté, le défendeur est

absolument maître do résoudre la transaction. Il

n'a qu'à opposer à la poursuite du demandeur ses
anciens moyens do dêfonsoaU lieu do lo repousser
par l'exception de pacte, et alors, que le jugement
l'absolve ou lo condamne, il se trouvera a l'abri
do toute nouvelle poursuite puisque le demandeur
a fait usage de soh action,

89. La transaction qui à été régulièrement
exécutée peut être cnlachéo de certains vices qui
amèneront soit la nullité, soit la rescision do

cette convention.
Ainsi la transaction s^ra nulle quand ello no

présentera pas tous les caractères essentiels à sa

formation, quand ello portera sur quelque chose

qui no petit faire l'objet d'une semblable conven-

tion, quand il y aura incapacité des parties ou de
l'une d'elles. Nous avons déjà signalé cesdiverses
causes de nullité dans les chapitres t, 111et V,

60. Mais ta transaction peut, en dehors do ces
vices qui la rendent nulle de plein droit, en

'présenter certains autres qui sans avoir un effet
aussi radical, sans s'opposer à son existence,
peuvent amener sa rescision.

Los causes de rescision des conventions or-
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dtnaires sont la lésion, l'erreur, le dol, la vio-
lence et la minorité. Produlsenl-elles leurs effet»
à l'égard de la transaction? C'est co que nous
alloué examiner» : :

61. Et d'abord la lésion peut ello faire res-
cinder la transaction? Si l'on considère lô but

que les parties se sont proposé d'atteindre en

transigeant, on voit Immédiatement que l'idée
de lésion est incompatible aveccelle de transac-
tion. Que faut-il eu effet pour qu'il y ait lésion?
11 faut que dans une convention ayant pour
objet des prestations considéréescomme équi-
valentes l'une dès parties reçoive moins qu'elle
n'a donné, 11 faut donc que la valeur de ces

prestations mutuelles puisseêtre appréciéepour
SàVoirs'il y a ou non lésion» Or cette appré-
ciation est-elle possible en matière de trans-
action? Que se proposent Ici les parties con-
tractantes? N'est-ce pas de sortir d'une position
équivoque, do so soustraire à ta menace d'un

procèsprenable, en un mot de semettre en garde
contre les dangers réels ou imaginaires que
présente leur situation? Tel est l'objet, essen-

tiellement incertain, des concessions que les

parties sefont réciproquement Cette incertitude,
qui ne permet pasd'apprécier si le droit acquis
par l'un des contractants est l'équivalent de la
dation ou de là prestation fournie par l'attire,
ne permet pas que la transaction puisse être
rescindée pour cause de lésion, Elle ne serait

pas rescindable lors mêmequ'il y aurait preuve
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acquisequ'elle n'a porté que sur des difficultés

imaginaires (LL. 2 d 23, C. de trans,).-
62. L'erreur n'est une causede rescision de

la transaction que quand elle porte sur un point
que-les parties'ont considéré domine certain,
comme ne faisant pour etlcs l'objet d'aucun
doute. Alors en effet il n'y aura pas eu consen-
tement (L. 3, § 2, D. de trans.),

Lorqu'au contraire l'erreur porto sur l'exis-
tence d'un droit que les parties en transigeant
considéraient comme douteux, cette erreur ne
rendra pas la transaction rescindable, puisque
c'est précisément dans lo but do mettre fin à
cette incertitude qu'elle a été conclue. Elle ne
sera pas non plus une causedo rescision quand
elle portera sur dés objets qui n'ont pas été

compris dans la transaction, seulementello ne

produira aucun effet, relativement à ces objets
(L. 8 cl 12, D. de trans, — L. 29, C. de trans.),

Quand l'erreur provient de ce que.l'on a con-
sidéré commevéritables destitres faux, la trans-
action sera rescindée, Mais il est nécessaire

pour cela que le faux soit préalablement constaté

par jugement civil ou criminel, ou qu'il soit re-
connu par la partie qui a produit les actes faux.
Il importe en outre que les parties aient cru à la
sincérité des titres, et quo ce soit précisément
cette croyance qui les ait amenéesà transiger.

Si la transaction contient plusieurs clauses
distinctes, la fausseté dès litres ne pourra faire
rescinder que le* clauses auxquelles ils se rap-
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portent, les autres subsisteront.. Mais s'il existait
un lien entre les diverses clauses do la transac-
tion, la nullité des pièces ferait rescinder cette

convention pour le tout (L. 42, C. detrans,). Celçî
tient à ce qu'en droit romain la transaction est

diviçlble.
. Si les parties avaient transigé sur la fausseté

mémo des titres, la transaction serait évidem-
ment maintenue.

, 63. Le dol entraîne la nullité de In trans-

action. Quand c'est le, demandeur qui a été
victime des manoeuvres frauduleuses de son ad-

versaire, si la transaction a eu lieu sous forme
do simple pacte, l'action primitive subsisto et à

l'exception pacti convenu quo lui opposera le

défendeur, il répondra par la réplique de dol et
obtiendra condamnation. Si la transaction a eu
lieu sous forme d'aceoplilation, alors l'action

primitive a disparu et le demandeur aura l'action
de dol (L. 19, G. de trans.)*

SI c'est io défendeur qui a souffert du dol, il
aura la condiclio sine causa pour se faire restituer
ce qu'il a donné en exécution de la convention;
s'il n'a pas encore exécuté, Il repoussera les

poursuites do son adversaire par l'exception
dodoL

Si la transaction a porté spécialement sur le
dol lui-même, il n'y aura pas lieu à rescision

(L. 4, C»de trans.),
04. La violence amènera la rescision de la

transaction quand elle présentera les caractères
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cxigés par Fédil du préteur; il ne suffirait pas
qu'elle ait produit uno crainte ordinaire, il faut
une crainte sérieuse, une crainte qui salutis pefi-
culum, vel corporis cruciatum contineat (h. 13,
C. de transj.

. Peu importe do qui émane la violence. Si c'est
lo demandeur qui en a souffert, il fera rescinder
la transaction en intentant son action primitive
si elle subsiste encore et on opposant la replicalio
inclus à l'exception do pacte du défendeur. Si
son ancienne action est éteinte, il aura l'action

quod metus causa par laquelle ii fera condamner
son adversaire à lui payer uno sommo d'argent,
ou la testitulio in integrum par laquelle il se fera
remettre en possession do sa chose. Quant au
défendeur qui a subi la violence, s'il n'a pas en-
core exécuté la transaction, il opposera à Faction

primitive du dcmandcui, au cas où celui-ci l'a

conservée, tous les moyens do défensequ'il aurait

pu lui opposer avant la transaction; si c'est en
vertu do l'action néo de la transaction qu'il est

poursuivi, il opposera l'exception metus causa,
S'il a exécuté., il aura l'action quod metus causa
ou la resliluUo in inlegrum.

68. Quant à la minorité, nous avons déjà vu
dans le chapitre précédent dans quels cas elle

pouvait amener la rescision d'une transaction,
Nous n'avons pas à y revenir ici. Nous dirons

simplement qu'on appliquera en cette matière
les principes généraux sur la reslitutio in inte-

grum,





DROIT FRANÇAIS.

DE LA TRANSACTION.

CHAPITRE t.

DÉFINITION DE LA TRANSACTION. — SES CARACTÈRES

ESSENTIELS.

66. Les principes établis par le droit romain
en matière de transaction avaient été, a peu
d'exceptions près, adoptéspar notre ancien droit
eoutumior. Nôtre droit actuel les admet aussi

presque tous, et en étudiant au troisième livré
du Code civil, lo titre quinzième relatif à la
transaction, nous allons, à part quelques rares
modifications empruntées à notre ancienne
jurisprudence, constater à chaque Instant l'in-
fluence dé la législation romaine. Les rédacteurs
de notre Code, cela résulté de la discussion,nul
outlteuau Conseil d'Etal lo 17 ventôsean Kl I,

, n'ont pas entendu Innover en cette matière,
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mais simplement consacrer le droit existant, La
transaction a dortc' conservé dahs rfolro droit.

français les caractères essentiels quo nous lui
avons reconnus en droit romain, et nous la dé-

finirons encore ; l'accord intervenu, moyennant
concessions réciproques, entre deux ou plusieurs
personnes, sur loi prétentions litigieuses' ou in-
certaines qui les divisent.

67. Ce n'est pas ainsi pourtant que le Codo
civil définit la transaction. L'articlo 2044 nous
dit que c'est « Un contrat par lequel les parties
» terminent une contestation née bu préviennent
BUUfiÇPAMation à naître. » ; u;

Il résulte de cette définition quo dans notre
droit la transaction est toujours un contrat; en
droit romain, au contraire, ello pouvait n'être

qu'une simple convention. C'est que la loi

romaine distinguait, selon qu'elles étaient ou
nôii sanctionnées* par l'ancien droit civil, des
conventions obligatoires qui recevaient lo nom

Spécial de contrats, et (lés conventions rlon obli-

gatoires qui n'étalent désignées que sous le nom

générique do conventions. Le droit prétorien et

les constitutions Impériales avaient peu à peu
fait perdre A cette distinction son importance
première, et notre droit n'en à conservé aucune
Irflco : il donne lé notft de contrat à lôuto con-
vention tértdaut à faire naître des obligations.

ce. Si nous recherchbus maintenant quels sont
les caractères particuliers delà transacttoh, noHs

voyous dans Part. 2044 qu'elle n'tnterttent ja».
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mais que sur des droits litigieux. C'est encore
là une différence entre notre droit et le droit ro-

main; où comme nous l'avons vu on étudiant la
L. 11, C. de traiisactionibus et la L. 8, D. de

/ra»s,,Il y avait transaction valable lors même

que celto convention n'avait d'autre but que de
substituer à un, droit conditionnel ou aléatoire
un droit actuel ou certain,

60. H faut donc, pour quo la transaction soit

possible, qu'elle intervienne sur undrolt litigieux,
e'est-à-diro actuellement contesté ou sur lequel
oh peut craindre uno contestation à naître»

Quand le procès est engagé, pas de difficulté ;
mais dans le cas contraire comment reconnaître
sï le droit qui a fait l'objet do la transaction pré-
sentait en réalité un élément litigieux ? Suffit-il

que les parties aient pu, pour telle ou telloraison,

plus ou moins bien fondée, concevoir quelque
doute sur le droit en question et redouter par
suite un procès à venir, ou bien faut-Il que le
droit soit absolument et rigoureusement incer-

tain, de telle sorte que la crainte d'un procès
soit réelle, et séricuso?,On s'est appuyé, pour
soutenir cette dernière opinion, sur coque disait
M. fflgot-Préameneu dans l'exposé des motifs
de notre titro : « Il sera toujours facile aux juges
» de vérifier si l'objet de Facto était susceptible
» de doute. » (lVnet, t. XV, p. 104.) Prendre ce?

paroles à la lettre, ce serait remettre enquestiot
co qui â été décidé, ce serait faire naître le procès
que les parties ont voulu éviter, eu un mot, ce

t.b, 6
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serait al 1erdirectement contre le but fie la trans-
action,' Aussi, en présence de l'impossibilité
d'établir des règles prééisos sur le point de savoir
s'il y avait ou non matière à litige sérieux entre
les parties, est-il plus conforme à l'esprit do la
loi do dire que les juges appelés à statuer sur la

validité d'une transaction devront simplement
examiner si, au point de vue des parties, le droit

présentait quelque élément litigieux, et ce n'est

quo sur des motifs très-graves, et seulement

lorsqu'il sera prouvé que dans l'esprit des par-
ties la question ne présentait absolument rien de

contestable, qu'ils devront déclarer qu'il n'y a

pas dans la cause matière à transaction. Nous di-
rons donc que dans nôtre droit, comme en droit

romain, plus eslinopinione quam in veritate, et

quo la crainte même déraisonnable d'un procès
est suffisante pour la validité de la transaction.
D'ailleurs l'art. 2044 ne distinguo pas si la
contestation h naître pouvait ou non paraître fon-

dée; la loi s'en rapporte à la conscience et à la

sagessedes juges qui devront réchercher moins
le droit en lui-môme que l'opinion que les parties
en ont eue. Leur jugement sur ce point ne

pourra être déféré à la .Cour de cassation, ainsi

quo Fa décidé cette Cour par arrêt du 7 fé-
vrier 1809.

70 Outre cet élément essentiel de la transac-

tion, Fincortilude du droit sur lequel ello Inter-

vient, nous avottidlt, en dôfihtssantco contrat, que
dsfli notre droit» comme en droit romain, la ré-
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ciprocitô do.concessions entre les parties consti-
tuait un do ses caractères distinctifs. Or, l'ar-
ticle 20i4 est absolument muet sur ce point, et à
nous en tenir à co texte, nous dirions que notre
loi ne fait plus une nécessité do ces sacrifices
mutuels.

Notre législateur a-l-il donc entendu innover
à cet égard? A ne consulter que les travaux pré-
paratoires, on admettrait l'affirmative. Les ré-
dacteurs du Code n'avaient plus ici Pothier pour
les guider, Le célèbre jurisconsulte était mort
avant d'avoir écrit le traité de la transaction qu'il
avait annoncé (Tr. de la Vente, n* 647), cl, à dé-
faut de leur guide habituel, ils s'inspirèrent de
Domal. C'est à lui qu'ils doivent la définition

imparfaite do l'article 2044. Suivant Domat, <Jla
» transaction est uno convention entre deux ou
i plusieurs personnes qui, pour prévenir ou ter-
» miner un procès, règlent leur différend degré
» a gré de la manière dont ils conviennent et que
» chacun d'eux préfère à l'espérance do gagner
» jointe au péril de perdre. » (Lois civ., lîv. I,
tlt. Xlll, sect. 1, § I). « Coquicstdil, ajoute t.—il,
» (§ 2), dans la L. 38 C. de trans., qu'il n'y a
» point do transaction si l'on no donne et nepro-
» met rien, ou si on ne relient quelque chose, ne
» doit pasêtre pris à lu lettre, car on peut transi-
» ger sans rien donner et sans rien promettre
* ni rien retenir. » Les rédacteurs de notre Code

adoptèrent sous une forme plus concise, mais
sans y rien ajouter, la définition de Domat.
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M. Uigol-Préameneu, dans l'exposé des motifs et
M. Albisson dans son rapport au Tribunal repro-
duisirent celte doctrine qui no fut l'objet d'au-
cune observation(Fenet, t. XV, p. 103 et II3\
Mats c'est là une erreur de ces deux oratours à

laquelle il ne faut pas s'arrêter, et l'étrange la-
cune que présente la définition du Code doit être
comblée sans hésitation.

La nécessité de celle correction résulte de cer-
taines dispositions de la loi elle-mèmo. Qu'arri-
verait-il en effet si l'on s'attachait strictement a
cette doctrine erronée? Il deviendrait impossible
de distinguer la transaction de certains autres
contrats qui, eux aussi, préviennent ou termi-
nent un litige, mais qUt différent profondément
de la transaction en ce qu'ils n'exigent pas réci-

procité do concessions.
71. C'est ainsi quo la transaction diffère du

désistement. Celui-ci, lorsqu'il porto sur l'Ins-

tance engagée et qu'il doit être accepté, confor-
mément aux articles 402 et 403 du Codo do pro-
cédure, exige bien l'accord des parties, mais il

n'y a là sacrifice que d'un seul côté: la partie
qui accepte lo désistement no fait évidemment
aucun sacrifice à l'autre, Quand il porte sur lo
fond du droit, cette acceptation n'est mémo pas
nécessaire, La partie qui so désiste petit être, à
la rigueur, considérée comme faisant une con-
cession à son adversaire, mais celui-ci ne lui on
fait assurément aucune,

72, L'acquiescement diffère aussi do. la trans-
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action par l'absence de concessions réciproques.
Il n'y a sacrifice que du côté du défendeur qui re-
connaît la légitimité de la prétention du deman-

deur, sans recevoir de lui aucune concession en
rétour. Et la preuve que le Code civil ne confond

pas la transaction avec le désistement résulte du

rapprochement des articles 464 et 467, où les

pouvoirs du tuteur, selon qu'il s'agit d'acquiescer
ou do transiger, sont réglés d'une manière si diffé-
rente.

73. Quant au compromis qui offre aussi un

moyen de terminer un procès, en permettant aux

parties de soumettre leur différend à des arbi-

tres do leur choix au lieu de recourir aux tribu-

naux, il diffère plus encore de la transaction,

puisqu'il n'implique sacrifice ni d'un côté ni do

l'autre; tout au contraire, le fait de choisir des

arbitres indique chez les parties la résolution de

ne se faire aucune concession.

74. Le serment diffère aussi delà transaction par
le manque de sacrifices réciproques. H en est de

mémo do la remise delà dette et des actes réco-

gnitifs ou confirmants. Le Code civil (art. 1282 à

1288, — 1338 à 1340), ne nous outoriso point à

considérer ces actes commodes transactions, lors

même qu'il y aurait contestation sur la validité

du titre ou sur l'existence de la dette. Ici encore,
la réciprocité de sacrifices lait défaut. Mais si la

rémise d'une dette dont l'existence offre quelque

doute, si la reconnaissance ou la confirmation

d'un acte dont la validité peut être contestée a
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lieu moyennant un prix quclconquo, il est évi-
dent que cette convention ,quelquo nom qu'on
lui ait donné, constitue une véritable transaction.

78. A part cesdeux caractères spéciaux, l'incor-'
titUdedu droit et la réciprocité do concessions, la
transaction présente certains caractères généraux
qui lui sont communs avec d'autres contrats et

que nous allons examiner.

D'abord, lo contrat de transaction est consen-
suel ; lo seul consentement suffit pour lut donner
sa perfection. H est vrai que le second alinéa de
Fart. 2044 exigo qu'il soit rédigé par écrit, mais
il n'en faut pas conclure que notre Code ait voulu
faire de la transaction un contrat solennel. 11a
voulu seulement, lo rapport de M. Albisson au
Tribunal en fait fol, exclure en ectto matière la

preuve testimoniale, quelle quo soit la valeur sur

laquelle on transige (Fenct, t, XV, p. 118).
Ce contrat est bilatéral, car les contractants

s'obligent réciproquement l'un envers l'autre (ur-
ticle H 02 C. civ,), soit à Taire, soit à ne pas faire;
c'est même d'ordinaire sous cette dernière forme

que se présente l'obligation de l'une des parties,
de celle qui abandonne lotit ou partie de sa pré-
tention moyennant la reconnaissance partielle
de Son droit ou Une prestation quelconque en
retour. Il résultodece caractère syriollagmatique
delà transaction que l'acte sousseing privé qui la
constate devra être rédigé en autant d'originaux
qu'il y aura de pailles avant un intérêt distinct

(art. 1328 C, cW,),
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C'est un contrat à titre onéreux, puisqu'il exige
des sacrifices réciproques, etcomme la concession
faite 'par Funo des parties est toujours censée

compensée par la concession faite par l'autre,
nous pensons, contrairement à l'opinion de
MM, Delvlncourt (Trans.,§2) et Marbcau (Tr.des
trans., n* 0), que co contrat est toujours commu-

tatif, quelle que soit la nature du droit consenti à
celui dès contractants qui renonce à toutou par-
tie do sa prétention. Lors mémo que ce droit pré-
senterait un caractère aléatoire, si c'était par
exemple une constitution d'usufruit oU de rente

viagère, la transaction n'en serait pas moins un
contrat commutait I, puisque les parties ont pu, en

contractant, apprécier Immédiatement l'avantage
qu'elles se sont mutuellement consenti, avan-

tage qui consiste dans lu sécurité que leur pro-
cure la transaction en lesmettant à l'abri de tout

procès futur.
Un dernier caractère do la transaction, c'est

d'être non pas, comme on l'a dit, un contrat

accessoire, puisqu'elle n'intervient pas, comme
le cautionnement pur exemple, pour sanctionner
une obligation préexistante, mais un contrat

secondaire, car elle présuppose toujours entre
les parties l'existence de rapports antérieurs sur

lesquels elle intervient,
76. Enfin, lo contrat de transaction reçoit l'ap-

plication des règles générales communes à tous
les contrats en ce qui touche la capacité et le
consentement des parties, l'objet certain et la



cause licite de l'obligation. H peut être fait sous

condition soit suspensive, soit résolutoire et rece*

voir les diverses modalités qui peuvent affecter

les contrats.



CHAPITRE IL

DES FORMES DE LA TRANSACTION.

DE SA PREUVE.

L — Formes de la transaction.

77. Nous avons dit dans le chapitre précédent
qued'aprèslesecondalinéadel'art. 2044, tlecon-
* trat de transaction doit être rédigé par écrit ».

Est-ce à dire que l'écriture soit substantielle dans
la transaction et que cette formalité soit exigée à

peine de nullité? H n'en est absolument rien.

L'art. 2014 exigeun écrit non pasadsolemnitutem.
comme condition essentielle de l'existence du con-

trat, mais ad probationem, comme simple moyen
de preuve. C'est là une innovation de notre Code,
car dans notre ancien droit, comme en droit

romain, la preuve testimoniale était admise en

matière de transaction. Aussi est-ce à tort et con-
trairement à la jurisprudence admise que la Cour
de Caen, par arrêt du 12 avril 1848, ajugé qu'une
transaction devait, pour être valable, être rédi-

gée par écrit. Une transaction verbale avouée par
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les parties aurait la même autorité qu'une trans-
action écrite (Bruxelles, 1" décembre 1810).

La loi ne soumet donc ce contrat à aucune
forme spéciale, et quand il sera constaté par écrit,
il pourra l'être aussi bien par acte sous seing

privé que par acte authentique.
78. Si les parties choisissent la forme sous

seing privé, elles doivent, nous l'avons déjà dit,

rédiger autant d'originaux qu'il y a d'intérêts

opposés figurant au contrat. H est un cas pour-
tant où l'inobservation de celte formalité n'em-

pêcherait point la transaction de produire ses
effets : c'est quand ce contrat, conclu verbalement,
vient à se traduire en un acte d'exécution de la

part de l'une des parties. En voici un exemple
donné par M. Troplong(Trans.,n°*34et 33) ; Pri-
mus réclame 18,000 francs à Secundus qui pré-
tend ne lui en devoir que 8,000. Ils font une
transaction sans en dresser acte et conviennent

que Secundus payera 10,000 francs à Primus.
Le payement s'effectue et quittance en est

donnée par laquelle Primus déclaré Secundus

complètement libéré envers lui. Celte quittance
est valable bien qu'elle ne soit pas en double ori-

ginal (Paris, 2 mai 1818). 11en serait de même si
au lieu de payer Primus, Secundus lui avait sous-
crit un billet. H n'y a ici qu'une obligation uni-

latérale, un seul écrit suffit pour la constater, car
les seuls actes qui doivent être faits doubles sont
ceux qui.énoncent des engagements respectifs
(Cass.. 26 oct. 1808). Laquittanceou te billet ne



- 95 -

prouvent pas la transaction, ils prouvent seule-
ment qu'il y a eu obligation unilatérale de la part
de Secundus. H n'y a donc véritablement pas là,
comme lo fait observer M. Troplong (n° 38), une

exception à la règle do l'article 1328 du Code
civil.

79. Lorsque la transaction se fait par acte

authentique, elle peut se présenter sous trois

formes différentes : acte notarié, procès-verbal de

conciliation, jugement d'expédient.
1' L'acte notarié, le plus usité de ces trois

modes, devra être rédigé en minute. Cela résulte

évidemment de l'article 20 de la loi du 23 ventôse
an XI, qui ne permet de délivrer en brevet que
les actes simples, c'est-à-dire, comme le prouvent
les travaux préparatoires de celto loi, ceux qui
n'engendrent quo des obligations unilatérales.
Si les parties en requéraient la délivrance en bre- -

vet. le notaire devrait, pour se mettre.à l'abri

d'uno action en responsabilité, leur refuser son
ministère (M. Rolland de Villargues, Rép. du

notar., v* Acte en brev., n" 7, 9, 30). Si pourtant
le contrat de transaction était passé en brevet, il

ne resterait pas absolument sans valeur, il vau-

drait comme écrit sous signature privée en vertu

de l'article 68 de la même loi.

2° Quand la transaction se présente sous la

forme d'un procès-verbal de conciliation, cet acte

dressé par un officier public compétent offre

toutes les conditions d'authenticité requises par
l'article 1317 du Code civil. Il aura donc date
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cerlainoet fera foi jusqu'à inscription de faux;
mais aux termes du second alinéa de l'article 34

du Code de procédure, inséré dans la loi sur les

réclamations intéressées des notaires de Paris,
ce procès-verbal aura simplement force d'acto

sous seing privé, c'est-à-dire qu'il n'emportera

pas hypothèque et ne permettra pas d'exécuter le

débiteur. H faut du reslo, pour quo ce procès-
verbal produise ses effets, qu'il soit signé des par-
ties, sinon il serait nul (Rennes, 13 mars 1837),.

3* La transaction est encore authentique quand
elle prend la forme d'un jugement d'expédient ou

jugement convenu. Cette transaction judiciaire

s'opère de deux façons distinctes : ou les parties
arrêtent de concert le dispositif du jugement, le

signent et le soumettent à l'homologation du tri-

bunal, ou bien, et c'est ainsi généralement que
les choses se passent, les parties, après avoir

rédigé lp jugement d'un commun accord, le font

présentera l'audience par leurs avoués sous forme

de conclusions, et le tribunal en donné acte.

Dans le premier cas, le jugement n'a que la

valeur d'une convention privée, l'homologation
ne le convertit pas en une décision judiciaire

(Cass., 20 avril 1837), et si les parlies ne sont pas
maîtresses de leurs droits, il ne peut jamais passer
en force de chose jugée. La transaction qu'il con-

tient peut toujours être attaquée par action pria

cipale, sansqu'il soit nécessaire d'interjeter appel

(Turin, 29 juill 1809). Cependant celte transac-

tion, tout en conservant sa nature de convention,
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emporterait, grâce à sa forme de jugement, hypo-
thèque judiciaire et aurait force exécutoire; et,
coinmo la transaction .existe indépendamment de
celle forme, les parties, uno fois le dispositif

signé, ne pourraient plus revenir sur leur conven-

tion, bien qu'elle n'ait pas encore été homo-

loguée.
Si au contraire les parties ont simplement posé

des conclusions, alors le jugement, bien que
rendu par suite d'un mutuel consentement, a le

caraclère d'une véritable décision judiciaire et

porte l'empreinte de la chose jugée. Il n'est sus-

ceptible que des recours ordinaires par lesquels
les jugements peuvent élrc attaqués, et ne peut
être atteint par action principale en nullité.

M. Troplong (n°37) n'admet pas que les parties
puissent procéder autrement que par voie de con-

clusions. 11trouve abusif et irrespectueux envers
la magistrature l'usage des jugements d'expé-
dient. « Le juge, dit-il, qui a le sentiment de sou
» devoir et de sa dignité ne doit pas consentir à
» être ainsi un instrument passif... La sentence
» doil èlro l'oeuvre du juge, elle doit être le ré-
» sullat d'un examen libre. » El il ajoute : «qu'il
» faut que le juge conserve toujours le droit de
» repousser les accords des parties, si de la teneur
» des conclusions elles-mêmes, ou do la qualité
» des personnes, ou de l'objet de leur accommo-
» dément, il résulte lapreuve de quelque erapê-
» chemenl légal.y^0K**îï\

M. Troplong p/u^r'cïôlre^n se livrant à ces
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critiques, que le juge est tenu do sanctionner le

jugement convenu, Or rien dans la loi ne l'y

oblige. H ne peut pas, il est vrai, modifier le dis-

positif rédigé par les parties, mais il reste abso-

lument maître de refuser son homologation. S'il

l'accorde, il fait sienne la sentence soumise à son

examen ; il n'y a pas là de sa part abdication de

liberté.
80. 11arrive quelquefois quo les parties qui

veulent transiger remettent à un tiers amiable

compositeur un blanc-seing sur lequel elles l'au-

torisent à rédiger les conventions qui doivent
terminer leur différend. C'est là un mandat va-

lable et les engagements qui en résulteront se-

ront parfaitement licites (Rennes, 28 avril 1818).
Mais y a-t-il vraiment là transaction? Evidem-

ment non ; dans la transaction les parties se ren-

dent justice elles-mêmes, ici elles ont remis à

un tiers le soin de les juger; elles n'ont pas

transigé, elles ont fait un compromis (Cass.,
29déc. 1862).

H. — Preuves de la transaction.

81. L'article 2044, avons-nous dit, n'exige

l'emploi de l'écriture, en matière de transaction,

que comme moyen de preuve, et cela quelle que
soit la valeur de l'objet de la contestation. La

preuve testimoniale est donc absolument pros-
crite, même au-dessous de cent cinquante francs

(Caen, 9 vent, an Vlll). Cette exception au droit
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commun s'explique par uno raison fort juste : la
transaction est un contrat qui, en général, con-

tient des clauses multiples, souvent dépondantes
les unes des autres; il aurait été dangereux de

s'en remettre à cet égard à la mémoire plus ou

moins fidèle des témoins. De plus, l'enquête au-

rait pu être longue et coûteuse et n'avoir d'autre

résultat que d'amener sur Foxistence du contrat
un procès plus compliqué quo celui quo les par-
ties ont voulu éviter en transigeant.

82. La preuve par témoins ne devrait pas
être admise lors môme qu'il y aurait un commen-

cement de preuve par écrit. Telle n'est pas l'opi-
nion de M. Merlin, qui applique ici l'article 1347
du Code civil (Quest. dedr.. v° Trans., §8, n'3).
Son sentiment a été suivi par la Cour de Bor-

deaux dans son arrêt du 28 mai 1834. La Cour

de cassation à qui cet arrêt fut déféré évita de se

prononcer sur la question (28fév. 1835). Depuis,
la Cour de Caen (12 avril 1843) et celle de Pau

(F* août 1860) ont décidé, conformément à la

doctrinegénéralement adoptée, que la preuvetes-
timoniale n'était pas admissible, môme au cas

où il y avait commencement de preuve par écrit ;
mais la Cour de cassation s'est prononcée en

sens contraire par arrêt du 28 novembre 1864,
La prescription de l'article 2044 devrait être

appliquée même dans le cas où la transaction

porte sur des questions de la compétence des

tribunaux de commerce. La transaclion en effet

ne figure pas dans l'article 632 du Code de coin-
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merce parmi les actes que la loi réputé commer-
ciaux ; ello est même par sa nature absolument
contraire à toute idée de spéculation ; aussi un
arrêt de la Cour de Bordeaux du 8 février 1837

a-t-il décidé que la preuve par écrit devait être

exigée en semblable hypothèse (sic M. Bonnier,
Tr. despreuv., n* 180. — Contra MM. Massé et

Vergé, t. V, p. 86).

Cependant il faudrait admeltre une exception
à la règle de notre article, et autoriser la preuve
par témoins lorsque l'inexistenco d'un écrit n'est

pas imputable aux parties. Le témoignage devrait
donc être admis dans les cas prévus par l'arti-
cle 1348 du Code civil, c'est-à-dire quand l'acte

aura été perdu ou détruit par cas fortuit ou force

majeure, ou bien quand il n'aura pas été possi-
ble de dresser un écrit.

83. De cette exclusion de la preuve testimo-
niale il résulte que les présomptions de l'homme

sont également exclues en matière de transaction

(art. 1333 C. civ.). Quant aux présomptions lé-

gales, nous n'en trouvons nulle part ; la loi ne

pouvait pasen effet présumer une transaction. Il

faut exclure aussi le serment supplétoire qui ne

peut être déféré que quand le témoignage et les

présomptions de l'homme sont eux-mêmes admis-
sibles (art. 1367 C. civ.).

84. Mais le serment décisoire pourrait être dé-

féré par l'une des parties à l'autre sur l'existence

même de la transaction (Bruxelles, 1" déc. 1810.
— Nancy, 29 juill. 1837 — Limoges, 6 fôvr. 1843.
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— Contra Montpellier, 3 dée. 1828 — Req.,
7 juill; 1829). Le Code civil (art. 1388) le dé-

clare admissible sur quelque espèce do contesta-

tion quo co soit, et cela encore qu'il n'y ait

aucun commencement de preuvo par écrit

(art- 1360). Il ne présento du reste aucun des

inconvénients de la preuvo par témoins; son bul

est de provoquer un aveu, et l'aveu, nous le sa-

vons, suffit pour établir l'existence d'une trans-

action.
85. Quant à l'inlcrrogatoircsur faits et articles,

comme il tend, ainsi que le serment décisoire, à
amener un aveu, nous dirons qu'on peut y avoir
recours pour arriver à la preuve d'une transac-

tion; d'ailleurs l'article 324 du Code de procé-
dure l'admet en toutes matières, cl il parait dif-

ficile, en présence de celle disposition formelle
de la loi, de le repousser ici (Bruxelles,
P'déc. 1810).

On a dit, à propos des deux derniers modes do

preuve que nous venons d'admettre, « qu'il était
» déplorable d'ouvrir la lutte judiciaire sur
» l'existence d'un acte destiné à la fermer. »

(M. Troplong, n03r). C'est aller, croyons nous,
au delà des intentions de la loi que de proscrire
ces moyens de preuve comme donnant lieu à un
nouveau procès. Le seul moyen de preuve que
la loi repousse, ce sont tes enquêtes dont elle
craint justement les dangers. Si nous rejetions
le serment et l'interrogatoire sous prétexte qu'ils
peuvent faire naître des procès, nous serions

p. D. 7
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amenés à repousser aussi la vérification d'é-

critures, puisqu'elle peut mettre en question

l'existenco même de la transaction.



CHAPITRE III.

DES PERSONNES QUI PEUVENT TRANSIGER.

86. La transaction, impliquant toujours l'idée

d'un sacrifice réciproque, est un acte d'alié-

nation. Aussi faut-il pour transiger, dit Far-

licle 2043, avoir la capacité de disposer des

objets compris dans la transaction, el comme ce
n'est pas là un contrat à titre gratuit, il est clair

que la loi n'a en vue ici que la capacité de dis-

poser à tilre onéreux.

87. Cependant M Mourlon (Hép. écr. sur lo

C. civ., t. III, II* 1175) prétend tirer de l'esprit
de la loi qu'il faut pour transiger, la capacité
d'aliéner tant à litre gratuit qu'à titre onéreux.

H argumente en ce sens de l'article 467 du Code
civil qui. permet au tuteur de disposer à litre
onéreux des droits mobiliers du mineur, et cela
comme bon, lui semble, et qui lui défend de tran-

siger sur ces mêmes droits sans observer cer-

taines formalités, et il en conclut qu'il ne suffit

pas pour transiger d'être capable de disposer à
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titre onéreux du droit en litige, mais qu'il faut

en outre pouvoir en disposer gratuitement.
L'erreur de cette doctrine vient do ce qu'elle

fait une confusion entre la question de pouvoirs
et la question de capacité. Sans douto lo tuteur

a des pouvoirs plus ou moins étendus, mais, à

proprement parler, il n'a pas de capacité, il n'est

qu'un mandataire institué par la loi qui lui

permet certains aetes et lui On interdit certains

autres. Ainsi elle l'autorise à faire une trans-

action sous certaines conditions nécessitées par

l'importance et la gravité de ce contrat; jamais
elle ne l'autorise à faire une donation. H ne faut

donc pas faire dépendre l'aptitude à transiger de

l'aptitude à donner et conclure quo celui qui
peut aliéner seulement à titre onéreux ne peut
faire une transaction.

Cette doctrine aurait pour résultat d'enlever

au condamné à une peine afllictive perpétuelle
le dnit de transiger, car, aux termes de l'ar-

ticle 3 de la loi du 31 mai 1831, ce condamné

no peut disposer de ses biens à titre gratuit que*

pour cause d'aliments. De même le failli qui a

perdu, relativement à ses créanciers, le droit de

faire des donalions (art. 446 C. corn.) conserve

cependant .encore jusqu'à la déclaration de

faillite le droit de transiger.
H suffit donc, la loi elle-même nous le prouve,

d'avoir pour transiger valablement la Capacité
d'aliéner à titre onéreux. Cette capacité doit

s'entendre dans le sens lé plus large ; elle forme
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la règle générale tari. 1123 et 1894 Code civ.;.

L'incapacité est l'exception. C'est d'elle seule

que nous avons à nous occuper. Nous allons
doue rechercher quelles personnes sont, inca-

pables do transiger.

§ \. — Des mineurs.

88. Du mineur en tutelle. — Dans notre an-
cien droit, comme en droit romain, le mineur

était incapable de consentir une transaction.

Son tuteur pouvait transiger pour lui, seul et
sans aucune formalité quand il s'agissait d'in-

ijrêts mobiliers; mais s'il s'agissait d'intérêts

immobiliers, il avait besoin d'un avis de la fa-
mille et d'une ordonnance du juge (Polluer, Tr.
des pers. et des ch., 1" part., t. VI, sect. IV,
art. 3, §2). C'est ainsi que la coulumcdeBretagne
défendait aux tuteurs de transiger dans les

causes relatives à des immeubles ou à des

meubles précieux sans cette double formalité de

l'avis des parents et de l'autorité de justice

(d'Argentrô, s. Fart. 509, coût, de Brct.). Mais

une condition empruntée au droit romain venait

anéantir cette faculté laissée au tuteur. La trans-

action mémo régulièrement faite n'était jamais
à l'abri de la rescision pour cause de lésion

(Pothier, Proc. civ., part. V, ch. IV, § 1). € Kilo
» ne pouvait valoir, dit M. Berlierdans l'exposé
«des motifs, qu'autant qu'elle profitait au pupille
» et que celui-ci s'en contentait.» (Fenet, t. X,
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p. 643). De là celle conséquence fâcheuse, mais

inévitable, que l'on préférait souvent à une

transaction qui n'avait rien de définitif, un

procès dont le résultat avait du moins l'avantage
d'être fixé irrévocablement. Cet excès de pro-
tection ne faisait donc que nuire au pupille en

rendant la transaction impraticable.
89. Notre Code vint mettre un termoà celte

situation fâcheuse en conciliant les droits du mi-

neur avec la sécurité des tiers. Il permet au tu-

teur (art. 2043, V al ) de transiger sur les droits

de son pupille conformément aux règles prescrites

par Fart. 467, et cela sans distinguer comme au-

trefois entre les droits mobiliers et les droits

immobiliers. .
Cctart. 467 exige pour la validité de la trans-

action faite par le tuteur au nom du mineur les

trois conditions suivantes : I" l'autorisation du

conseil de famille, 2' l'avis do trois juriscon-
sultes désignés par le ministère public, 3° un ju-

gement d'homologation rendu par le tribunal

civil, lé ministère public entendu en ses conclu-

sions.

90. Sur la première de ces conditions nous

dirons seulement qu'au cas où le conseil de

famille n'aurait pas été unanime pour autoriser

la transaction, le lutcurpourrait, conformément

à Fart. 883 du Code de procédure, se pourvoir
contre la délibération.

91. La seconde condition, l'avis de trois juris-
consultes, n'existait pas dans notre ancien droit.
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Notre Code exige ici celto formalité parce quo
la transaction ne peut être utilement faite que

'

par ceux qui ont une grande habitude des af-

faires; il faut une certaine habileté et même des
connaissances juridiques que la loi ne suppose
pas aux tuteurs en général, ni même aux conseils
de famille bien qu'elle les fasse présider par les

juges de paix, pour reconnaître l'existence ou la
validité d'un droit, pour apprécier s'il est ou
non douteux, s'il y a lieu de consentir quelques
sacrifices et quelles concessions peuvent être
faites sans inconvénient. Le tribunal, sansdoulc,
a toute» les lumières nécessaires pour faire cette

appréciation, mais la loi n'a pas voulu l'obliger
à entrer dans tous les détails de l'affaire; de là
l'introduction de celle formalité spéciale, l'avis
de trois jurisconsultes désignés par le ministère

public qui, d'après un usage constant, fondé à
torl sur l'art. 493 du Code de procédure, les
choisit invariablement parmi les avocats ayant
au moins dix années d'exercice dans le ressort de
la Cour d'appel. C'est là, ce nous semble, aller
au delà des intentions de la toi, cl restreindre
un peu trop le sens de sesexpressions, car le titre
d'avocat n'est pas précisément toujours syno-
nyme de celui de jurisconsulte.

Que faut-il entendre par l'avis de trois juris-
consultes? Suffit-il d'avoir leur opinion, et peut-
on transiger lors même qu'elle serait contraire
au projet de transaction, ou bien faut-il néces-
sairement qu'ils donnent leur approbation ? Cette
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dc.rniêre opinion nous parait seule admissible,
car à quoi bon cette consultation, s'il était permis
de passer pqlro et de n'en tenir nul compte?
Mais faut-il que cet avis soit unanime, ou bien

l'approbation de la majorité est-elle suffisante?

NouspensonsavecM. Dcmolombc(t. VII,n*748),

que les trois opinions doivent être favorables à

la transaction ; à quoi bon en effet exiger l'avis
des trois jurisconsultes si l'on se contente de
l'avis do deux seulement ? Faut-il enfin que l'avis
des jurisconsultes précède la délibération du
conseil do famille ? La loi ne l'exige pas, et à
s'en tenir à l'ordre suivi dans l'art. 467, elle

semble plutôt indiquer le contraire, ce qui aura

pour avantage 'd'éviter au mineur les frais de

cette triple consultation toutes les fois que la

transaction projetée présentera des dangers fa-

ciles à apercevoir dans une délibération du con-
seil de famille. On objecte que ce conseil pourra
autoriser une transaction désavantageuse el

s'opposer à une transaction opportune, mais

c'est précisément pour parer à ces inconvénients

que la loi exige l'avis des jurisconsultes, dont lo

but n'est pas d'éclairer la famille, mais d'apprécier

l'opportunité de l'aulorisalion accordée ou re-

fusée par elle, si, quand elle la refuse, le tuteur

prend sur lui de le* consulter.

92. Sur la troisième condition nous dirons, en

nous appuyant sur lo texte de l'ail. 467 (2* al )

que c'est la rédaction mémo du contrat qui doil

être soumise à l'homologation du tribunal. Cette
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homologation est donnée en chambre du conseil

(art. 438 C. civ., analog.), sur les conclusions
favorables ou non du ministère public. Cette

homologation no fait pas de la transaction soumise

au tribunal une transaclion judiciaire, comme
cela a lieu, ainsi que nous l'avons vu, au cas où
te tribunal revêt de la forme des jugements une

transaclion qui aurait pu être valablement con-
clue sans celle formalité.

Dans notre matière l'homologation est une con-
dition essentielle à l'existence même de la trans-

action; aussi, tant que cette homologation n'a

pas été obtenue, la convention, si elle n'a pas été

exécutée, n'existe entre les parties qu'à l'étal de

projet, et l'administration de l'enregistrement ne

pourra percevoir les droits auxquels la transaction

donne lieu qu'après l'accomplissement de celle

formalité.

93. Quand toulcs les conditions prescrites par
l'article 467 ont été observées, la validité de la

transaction est absolue et exclut (ouïe rescision

au profit du mineur, même au cas de lésion. Mais

si les formalités exigées par la loi ont été omises

en tout où en partie, la transaction sera nulle

relativement au mineur qui aura l'action en res-

cision indépendamment de toute lésion, et cela

soil que la transaclion ail été faite par lo tuteur

,nu parle mineur lui-même.

94 La démonstration de ce que nous venons

dédire se rattache à une théorie plus générale qui
a sa'place sous les articles 1303 à 1311 du Code
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civil relatifs à tous les actes faits pendant la tu-

telle soit par le tuteur, soit par le mineur. Nous
n'avons pas à l'exposer ici ; nous citerons seule-
ment à l'appui de celte proposition très-eon-

lestée un arrêt do la Cour do Turin du 29 juil-
let 1809 et un arrêt de la Cour de trêves du

18 mars 1812. Ajoutons que la Cour de Paris

a décidé qu il devrait en être ainsi lors même que
le luteur qui a transigé sans se conformer à l'ar-

ticle 467 aurait obtenu ensuite l'autorisation du
conseil de famille et l'homologation du tribunal
•19 janv 1810). Un arrèVde la Cour do Montpel-
lier du 26 aoùl 1818 a admis au contraire qu'il

n'y avait pas lieu d'annuler une transaclion pour
inobservation des formes prescrites par l'ar-

ticle 467; la Cour déclarait seulement celle trans-

action annulable au cas où une lésion considé-

rable serait prouvée Celle décision csl, selon

nous, inadmissible, car elle constitue une véri-

table violation de l'article 467.

95. Du mineur qui a sespère et mère. — Dans

notre ancienne jurisprudence, le père devait

obtenir l'autorisation de justice pour transiger
au nom de sesenfants mineurs, et cii présence'du
silence du Code à cet égard, il est permis de con-

clure que lepèrequi a l'administration légale des

biens de ses enfants ne peut transiger sur les

droits qui leur appartiennent qu'en se conformant

à Parliclo 467 (contra Montpellier, 30 mars 1889).
Seulement nous croyons, conformément à la

jurisprudence du tribunal civil do la Seine
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(M. Berlin, Chamb. du Cons., 1.1, n* 613. — Sic

M, Marcadé, appcnd. aux art 371, s., p. 188, s.),

qu'il n'y a pas ici à obtenir l'autorisation d'un

conseil de famille et que la justice peut autoriser

directement le père quandJa transaclion lui

parait opportune Le jugement ainsi rendu par la
Chambre du conseil serait susceptible d'appel
(Agen, I8dèc. 1856).

96. Du mineur émancipé. — Aux termes de

l'article 484 du Code civil', le mineur émancipé

peut faire seul tous les actes de pure administra-

tion. On en a conclu, en s'appuyant sur l'exposé
des motifs de notre titre qui est formel en ce sens,

qu'il pouvait valablement transiger dans la limite

de ces mêmes aclcs sans l'assistance de son cura-

teur (Fcnet, t. XV, p. 104. — MM.'Troplong,
n* 48, — Duranton,t. XVIII, n* 109). Pour nous,
il nous parait impossible d'adopler celte solution.

Peu importe en effet que la transaction intervienne

sur un acte d'administration ou sur un acte d'un

autre genre, elle est dans tous les cas un acte de

disposition el tombe par conséquent sous l'appli-
cation de l'article 484, qui assujettit le mineur

émancipé aux formes prescrites au tuteur pour
tous les acles autres que ceux dépure administra-
tion. Or il résulte de l'article 467 que le tuteur

ne peut transiger sur ces actes (contra Riom,
3 Têvr. 1818. — Aix, 20 févr. 1832) Il cii sera de

mémo du mineur émancipé, car si sa capacité
d'administrer n'est pas plus étendue que ne

l'est le pouvoir du tuteur, pourquoi en se-
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De même lo mincurémuncipô ne peut faire une

transaction sur un capital mobilier avec la seule

assistance dé son curateur, puisqu'il n'a pas la

libre disposition de ce capital : d'après l'ar-
ticle 482 On effet, le curateur doit en surveiller

l'emploi. 11en résulte évidemment quele mineur
ne peut aliéner ce capital, il peut simplement en
donner décharge. Comment d'ailleurs se contenter
de l'assistance du curateur pour opérer uno trans-

action dont les conséquences peuvent être si graves

pour le mineur émancipé, en présence de la loi
du 24 mars 1806 (art. 3) qui requiert l'avis du

conseil de famille pour opérer le transfert d'une

inscription do rente de plus de cinquante francs,
et cela qUe le mineur créancier soit émancipé ou

non?
Le mineur émancipé devra donc dans tous les

cas ÎC conformer à l'article 467.; seulement, à la

différence du mineur en tutelle, il agira lui-même

au lieu d'être représente. S'il transige sans ob-

server les formalités prescrites par cet article, il

pourra toujours opposer la nullité de la trans-

action.

Le mineur émancipé ne peut transiger sur lo

compte de tutelle qu'en so conlormunl aux dispo-
sitions combinées des articles 467, 472 et 480 du

Code civil. C'est ce qu'a jugé la Cour de Rennes

lo 24 août 1819.
97, Du mineur émancipé commerçant, — Le

mineur émancipé régulièrement autorisé à faire
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lecommerce est réputé majeur pour tous les faits

relatifs à ce commerce (art. 487 C. civ. — Art. 2

C. com ). Il pourra donc sans nul doute transiger
valablement sur toutes lés difficultés relatives à

ses affaires commerciales. Cependant, dans le cas

où là transaction devrait le dépouiller d'un im-

meuble, ello no pourrait être valable qu'autant

qu'il se serait conformé aux formalités prescrites

par l'article 467. Celte restriction à la règle ré-

sulte de l'article 6 du Code de commerce qui

permet bien à l'émancipé commerçant d'engager
et d'hypothéquer ses immeubles, mais qui lui

défend de les aliéner.

98. Du mineur devenu majeur.
— Dans'notre

ancich droit, la transaction conclue entre le tu-

teur et Fex-pupille devenu majeur sur le compte
de tutelle, non Visis nec dispunctis rationibus, était

nullo (Despeissos, des contr , part, t, tit. .XVI,
sect. 7. Polhicr. Tr. despers. et des ch., F* part.,
lit. VI, sect. IV, art. 6). L'cx-mineur n'élait pas

obligé par cette transaction Seulement la juris-

prudence n'élait pas d'accord sur la fixation du

délai pendant lequel il pouvait en demander la

nullité. Le Parlement de Paris appliquait géné-
ralement ici lesordonnancesde Louis XII, de juin
1810 (art. 46), de François ltt, do septembre 1538

(Ch. VIII, art. 30) et d'août 1839 (arl. 134), et

accordait dix ans à Fex-mihcur pour attaquer la

transaction. Lo Portement do Toulouse, âù con-

traire, liii accordait trente ans pour intenter son

action.
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99. Dans notre droit actuel, l'art, 472 du Code

civil porte que « tout traité qui pourra intervenir
» entre le tuteur et te mineur devenu majeur sera

> nul s'il n'a été précédé do la reddition d'un

» compte détaillé et de la remise des pièces jus-
> tificalives ; le tout constaté par un récépissé
» do Poyanl compte dix jours au moins avant le

» traité. » La loi craint que le mineur devenu

majeur et pressé de disposer de sa for lu no à son

gré n'accepte trop facilement, et peut-être même

au prix de sacrifices onéreux, les comptes do son

tuteur ; elle craint aussi l'influence de celui-ci sur

son ancien pupille, et se méfie d'une gestion qui
s'abrite sous une transaction peu sérieuse. Peu

importe du reste que la transaction comprenne
tout ou partie des droits du pupille, dans tous

les cas elle sera nulle si les prescriptions de la

loi n'ont pas été suivies (Cass., 3 juin 1830).
100. L'art. 472 doit il s'appliquer aux trans-

actions étrangères au compte de tutelle? L'art.

317 de la coutume do Bretagne défendait aux tu-

teurs de contracter avec leurs mineurs « jusqu'à
» ce qu'ils aient tenu et rendu compte et rcs-

> saisi ceux dont ils ont eu la garde de leurs

» biens, titres et enseignements. » Mais celte

disposition de la coutume do Bretagne était ex-

ceptionnelle, et il était généralement admis dans

notre ancienne jurisprudence que la prohibition
de contracter était restreinte au faicl et adminis-

tration ÙQsbkns des pupilles, (Basnage, coût,

de Normandie, art. 238. Argou, lnstit. du dr.
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franc., 1. I, lit, 8. Ferrières, Tr. des lut., part.
IV, sect. 17). Il doit en être de même aujourd'hui
car, comme l'a fait observer M, Bigot-Préameneu
au Corps législatif, le Code a entendu maintenir

l'ancien droit (Fenet, t. XV, p, 104). Cela résulte

d'ailleurs clairement des termes mêmes de Fart.

2048 qui ne parle que des transactions « sur le

compte de tutelle. » Telle est l'opinion géné-
ralement admise par la jurisprudence comme par
la doctrine (Cass., 7 août 1810. — 14 déc. 1818,
— 22 mai 1822. - 1° juin 1847. - 8 juin 1880.
~ Paris, 8janv. 1820. — Ntmcs, 18 mars 1816.
— 23 juin 1851. — Contra, Paris, 2 août 1811.
— Biom, 26 août 1816. — NI mes, 2 juin 1830).

101. Si la transaction sur (escomptes de tutelle

avait lieu contrairement aux dispositions de Fart.

472, ello serait annulable dans l'intérêt du mi-

neur sans qu'il eût à prouver la lésion. Son ac-

tion en nullité, conformément à l'art. 1304 du

Code civil, devrait durer dix ans à dater du jour
delà transaclion ; mais en réalité elle ne pourra
ètro exercée efficacement que tant quo Faction eu

reddition de compte pourra elle-même être in-

tentée, c'est-à-dire pendant les dix ans à dater de

la majorité, car une fois celte dernière action

prescrite. le tuteur ne peut plus être soumis à

aucuno poursuite au sujet de sa gestion (M. Va-

lette, explic. somm. du liv.I du C. civ.,. p. 300).



- 116-

§11. — £>esinterdits.

102. Il y a deUxclassesd'interdits : l'une com-

prend les personnes dans un état habituel d'im-

bécillité, de démence ou de fureur dont l'inter-
diction est prononcée par les tribunaux civils

(art. 489 et 492 C. civ.). L'autre classe renferme
les individus atteints de cette incapacité en vertu
de l'art. 29 du Code pénal. L'interdiction est
alors encourue en vertu de la loi elle-même
comme conséquence delà condamnation.

103. Del'interdit judiciairement. — Dans notre
ancien droit, la transaction faite par l'inferdit
était nulle; mais son curateur pouvait transiger
valablement en son nom sous les mêmes condi-
tions que le tuteur au nom du mineur (Domat,
L. civ., liv. 11, lit. Il, seel. Il, S 3. — Pothier,
Tr. des pers. et des ch., 1" part., lit. VI, sect. V,
art. 1).

Aujourd'hui encore l'interdit ne peut transiger
valablement par lui-même (art. 802 C. civ.). Il
est assimilé au mineur en tutelle (urt. 309), et
nous lui appliquerons tout ce que noUs avons dit
de ce dernier.

Si ta transaction u été conclue avant lé juge-
ment d'interdiction, ello pourra être annulée si
la cause dé l'interdiction, c'est-à-dire l'état habi-
tuel d'insanité d'esprit, existait notoirement à

l'époque où elle a été faite, et cette nullité pour-
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rail être invoquée aussi bien du vivant qu'après
la mort do l'incapable (art 303 et 304).

Si la personne qui a transigé est morto sans

que son interdiction ait été prononcée ou même

provoquée, la transaction pourra néanmoins être
annulée s'il résulte do. ses clauses mêmes qu'au
moment où ello contractait, celle personne avait

perdu l'usage de ses facultés intellectuelles

(art. 501).
104. D'après, la loi du 30 juin 1838 (art. 39),

la transaction faite par uno personne placée dans
un établissement d'aliénés, pendant le temps
qu'elle y aura été retenue, pourra être attaquée
pour cause de démence, quand même l'interdic-
tion de cette personne n'aurait été ni pro-
noncée, ni poursuivie.

Dans ces différentes hypothèses, le tribunal
conserve un pouvoir d'appréciation en vertu du-

quel il peut annuler ou valider la transaction
suivant les circonstances. Les personnes contre

qui la rescision sera prononcée n'auront pas à
s'en plaindre, elles connaissaient ou devaient
connaître la situation de leur coconlractant.

108. Dans tous ces cas, comme lorsque la trans-
action a été faite par un interdit, on appliquera
les articles 1123, 1304 et 1338 du Code civil.
La nullité est purement relative et la personne

incapable peut seule s'en prévaloir ou ratifier la

transaction expressément ou tacitement lors-

qu'elle a recouvré sa capacité.
106. De l'interdit légalement, — L'interdiction

r. t>. 8
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légate produit en général les mêmes effets quo
l'interdiction judiciaire. Le tuteur de Finleulil

légalement devra donc observer les formalités de
l'article 467, cl si Fintcrdil transige seul, la

transaction faite par lut sera frappée de nul-

lité.
Seulement ici, à la différence de ce qui a lieu

en cas d'interdiction judiciaire, la nullité csl

absolue, car elle est fondée sur un intérêt d'ordre

public. Ello pourra donc être invoquée non-scu-

icment par l'interdit cl ses représentants, mais

encore par les tiers qui oui transigé avec lui, cl

cela sans qu'il y ail à distinguer s'ils ont ou non

connu son interdiction, car le but que se propose
la loi est de ne point laisser au condamné des

ressources pécuniaires dont il pourrait so servir

pour adoucir son sort ou faciliter son évasion cl,
comme on l'a fait justcmcnl remarquer, ce but

sera d'autant plus sil renient atteint que la nullité

de l'acte sera plus certuine. Nous pensons même

que Fintcrdil ne pourra pas ôlrc admis à so. pré-
valoir de son incapacité lorsqu'il aura trompé
sur sa position les tiers qui ont transigé avec
lui. Le dol qu'il a commis dans ce cas le rendrait

passible des dommages que la nullité ferait

éprouver à ceux qu'il a trompés; or, à quoi
bon, a-ton dit, causer un dommage qu'il fau-

drait cnsuile réparer? Il est bien plus naturel

de ne point le causer, et par suite de res-

pecter lo contrat (MM. Valette, sur Proudhon,
t. H, p. 557. — Demolombe, t. I, n» 193, —
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Trébulien, Cours de dr, crini., I. I, p. 244).
107. La loi du 31 mai 1854 autorise le gou-

vernement à accorder au condamné à uno peino
afllicltvc perpétuelle « l'exercice, dans le lieu
» d'exécution de la peine, des droits civils ou do
» quelques-uns de ces droits dont il a élé privé
» par son état d'interdiction légale» (art. 4). Le

condamné ainsi relevé de son incapacité pourra
faire une transaction valable, pourvu toutefois

qu'elle ne porte pas sur les biens qu'il possédait
au jour de sa condamnation ou qui lui sont échus

à titre gratuit depuiscctlc époque (art. 4 infini).
108. Quant aux condamnés aux travaux for-

cés à temps , comme ils peuvent être autori-

sés, en vertu de l'article 12 de la loi du

30 mai 1851, à disposer de tout ou partie des

biens qu'ils possédaient avant leur condamna-

tion, ils pourront valablement transiger sur ces

mômes biens.
109. L'interdiction légale no frappe point lo

condamné par contumace. C'esl là une faveur re-

grettable, un encouragement nu conlumax dans

sa rébellion contre la loi, et le séquestre'quo
l'article 471 du Code d'instruction criminelle
met sur ses biens pendant la durée de sa contu-
mace n'y supplée pas suffisamment.

H perd à la vérité la gestion de ses biens qui
passe à l'administration des domaines, mais

l'exercice de ses droits ne lui esl pas enlevé et les

actes qu'il passe sonl valables; seulement on no

peut les exéculcrsur lesbicits séquestrés qu'après
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quo lo séquestre a cessé, c'est-à-dire qu'après la

purge de la contumace.

§ III. — Des personnes pourvues d'un conseil

judiciaire.

110. Les personnes à qui le tribunal a donné
un conseil judiciaire à cause do leur faiblesse

d'esprit ou de leur prodigalité (art. 499 et 513
C. civ.) no peuvent valablement transiger sans
l'assistance do leur conseil. La transaction

qu'elles auraient faite sans cette assistanco serait

annulable, et la nullité étant établie dans leur

intérêt, elles seules auraient le droit do l'invo-

quer sans avoir besoin do justifier d'aucune lé-
sion (art. 802). .

§ IV. — Des femmes mariées.

111. La femme mariée ne peut, en principe,
faire aucun acto sans lo consentement de son

man; ou, à défaut, sans l'autorisation de justice
(art.2i7ci219C.civ.).

112. Mais la femme séparée de biens peut,
aux termes de l'article 1449 (2* ajinéa), dis-

poser do .son mobilier et l'aliéner. On en a con-
clu qu'elle pouvait transiger sur ce môme

mobilier sans autorisation (MJJ. BJarbeau, n°94,
— puranton, n* 409. — Troplong, n* 81). La

négative nous semble préférable. D'abord, nous
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le savons, la capacité do disposer n'implique
nullement colle de transiger. Do plus la loi n'a

entendu accorder à la femme sôparéo judiciai-
rement ou convontlonnellement que lo droit do
faire des actes qui ne dépassent pas la limite

d'une très-largo administration. Or, comme la

transaction constituo toujours et essentiellement

un acte do disposition, la femme, même séparée,
ne pourra transiger qu'en so conformant à Far-

ticlo 217 du Codo civil (M. Accarias, Étude sur

la trans., nMH).
113. La femme mariéo sous le régime dotal no

peut, mémo avec l'autorisation de son mari,
abandonner par transaclion des biens que la loi

déclare inaliénables, et lors mémo que l'aliéna-

lion de ces biens eût été permise en vertu de

l'article 1837 du Codo civil, il a été jugé qu'ils
ne pourraient non plus faire l'objet d une trans-

action si l'aliénation était soumise à une con-

dition, par exemple, à celle do remploi (Bor-

deaux, 17 déc. 1841).
114. Quant à là femme commerçante, elle peut,

sans l'autorisation de son mari, transiger sur*
toutes les difficultés relatives à son commerce ;

mais; bien qu'elle puisso seule engager, hypo-
théquer et aliéner ses immoubles non dotaux

(art. 7 C. comm.), ello no pourrait, sans autori-

sation, transiger valablement à leur sujet! « Eii

effet, dit M. AccaHas (loc: cit.), t ce no serait
» plus là une opération directement relative à
» son commerce; et s'il est raisonnable de lui
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» pertncttro l'aliénation cl l\vpothèquo, afin
> qu'cllo ait entre les mains un instrument de
» crédit cl un moyen sûr do se procurer do Par-
» gcnl. ces motifs no so rencontrent plus quand
» il s'agit de transiger, »

\\'ô. La transaction esl-olio permise entre

époux? lin droit romain, co contrat comme tout
aulro contrat entrai les conjoints, eût été valable
à la seule condition de ne renfermer aucun avan-

tage indirect (Polluer, Douât, entre mari et

fem., n° 78). Dans nos anciennes coutumes, au

contraire, la transaction entre les conjoints était

toujours sans valeur, a Gens mariés, dit la cou-
» tumo de Normandie (ch, XV, art. HO), ne
» peuvent céder, donner ou transporter l'un à
» l'aulro quelque chose que ce soit, ni faire
» contrats ou confessions par lesquels les biens
» do l'un viennent à l'autre en tout ou partie. »
« Gens mariés, dit également la coutume de
» Nivernais (ch, XX1I1, art. 27), constant leur
» mariage ne peuvent contracter au profit l'un
» de l'autre. » Et Dumoulin généralisant ce

principe.posq, dans son commentaire sur l'an-
cienne coutume de Paris (art. 250), la règle sui-
vante : i» Nullum contractum cliam reciprocum
»,faç$re possunt {vif et uxoi), nisi ex neces-
» silate. »

,. LeCodecivil n'a pas reproduit celto prohibi-
tion, générale du droit coulumior. 1! a bien dé-

fendu, du moins en principe, le contrat do vente
entro époux (art. 1595), mais il no leur interdit
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nulle part lo droit de transiger ensemble. On a
soutenu cependant qu'il fallait appliquer ù la

transaction co que la loi avait décidé pour la

vente, et quo toute transaction entro époux serait

nullosicllo intervenait en dehors des trois cas

exceptionnels où la vente ellc-mùmc est autorisée

par l'art. 1595. La transaction, dit-on, peut,

plus aisément encore que la vente, dissimuler

une libéralité, et elle se prête davantage ft l'in-

fluenecabusivodo l'un des époux sur l'autre. Sans

doute ces inconvénients sont à craindre, mais ils

sont considérablement atténués par les avan-

tages qu'ollro ici la transaction en faisant dis-

paraître entre personnes destinées a vivre tou-

jeurs ensemble des causes de discorde bien plus
funestes encore entre elles qu'entré personnes
étrangères l'une à Pautro. Mais la raison déci-

sive qui nous fait admettre la validité de celte

transaction, c'est qu'on ne saurait, on présence
des art. 902 cl 1123 du Code civil, créer une

incapacité sans un texte formel. L'art. 1595 est

une disposition rigourcuso spéciale.à la vente,
on né saurait, sans tomber dans Parbilraiio, Pé-

tcndroala transaction. On objecte quo Part, 2045

exige pour transiger la capacité do disposer à

titre onéreux; mais» selon nous, c'est de la ca-

pacité absolue et non de là capacité rclativequ'en-
tend parler cet article, et ce serait violer la règle
de Part; 1121 que de s'appuyer sur l'interdiction

d'un acte particulier d'aliénation pour prohiber
tous autres actes tendant à ce but. Ceux à qui la
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loi iilterdil certains contrats conservent néan-
moins leur capacité générale; c'est co qui doit

avoir lieu ici, La transaction sera donc valable
entre époux saufjbien entendu, les droits des héri-
tiers s'il y it avantago indirect (M. Duvcrgor, à son

cours, — Contra MM, Marteau, n* 101. — Trop-
long, n"53).

Il G. La transaction faite par le failli antérieu-

rement à la cessation de ses payements demeure
sous l'empire du droit commun et ne peut être

attaquée par ses créanciers que dans le cas prévu
par l'art. ilG7duCotle civil. Si la transactiona été

conclue depuis la cessation des payements, le

tribunal do commerce peut l'annuler à l'égard de

la masse dos créanciers en cas de mauvaise foi

du tiers cotransigeant (art, 447G; comm,). Enfin,

lorsque là transaction a eu lieu après |e jugement
déclaratif, elle est complètement nulle à l'égard
do la masse par l'elïet du dessaisissement quo ce

jugement emporte do plein droit (art, 443 C,

coinnir)*,. !'..'-."-
' • .", *- '• "!

117; Les syndics d'une faillite, incapables d'a-

liéner, ne pouvaient non plus, sous l'empire dit

Code de commerce de 1807, fajre une transaction

valablo à l'égard do la masse, C'était là une

lacune regrettable, car pour opérer les recouvre •

monts avec moins do frais et plus do célérité ;

il:est souvent utile de recourir t\ des trans-



actions. Aussi la loi du 28 mai 1838 accorda-

t-ollo aux syndics lo pouvoir do transiger sur

toutes les contestations qui intéressent la

masse avec l'autorisation du juge-commissaire,
et lo failli dûment appelé. Toutefois, lorsque

l'objet do la transaction sera d'uno valeur indé-

terminée ou excédant trois cents francs, la trans-

action ne sera obligatoire qu'après l'homologa-
tion du tribunal compétent pour connaître do la

contestation. Lo failli sera appelé à l'homologa-
tion et aura dans tous les cas la faculté de s'y

opposer, Son,opposition suffira même pour em-

pêcher la transaction si elle a pour objet des

droits immobiliers (art.487 C. comm.). Cette res-

triction est mise au pouvoir do transiger accordé

aux syndics parce qu'on est encore dans la période
do la faillilo qui précède le concordat cl a qu'il
» no faut pas, a dit le rapporteur de la loi, dé-
» pouiller le failli de la propriété do ses im-
> meubles quand on no sait pas encore s'il sera
» remis ou non à la tôte do ses affaires. »

S'il n'intervient pas de concordat, c'est-à-dire

sous le régime de l'union, les syndics peuvent,
dit l'art. 535 du Code do commerce, transiger sur

toute espèce de droit appartenant au failli en se

conformant aux réglés prescrites par Part. 487,
et lo tribunal pourra donner son homologation
nonobstant l'opposition du failli, même en ma-

tière immobilière.;

118. Les syndics ne peuvent transiger avec le

failli; quant, aux créanciers, ils ont personnelle-



ment la faculté do transigernvoc lui, mais cetle
transaction ne peut lier quo ceux-là seuls qui
Pont consentie, elle.est sans clï'et à l'égard de
la masse (Paris, '2 juill. |8i0).

Les syndics no peuvent transiger quo sur les
droits pécuniaires du failli. La transaction faite

pat*eux sur des droits attachés à sa personne se-
rait sans eiVet, à moins que ces droits n'entraî-
nassent un émolument pécuniaire sur lequel
porterait la transaction (Amiens, 0 janv. \SVî).

§ VI, — Des mandataires et des représentants
légaux et judiciaires.

119, La question de savoir si le mandat gé-
néral d'administrer tous les biens comprenait la
faculté de transiger était controversée dans notre
ancien droit. Pothier (ÏV. dumaniL, »• 157) ad-
mettait la négative; seulement il tenait pour va-
lable la transaction faite parle mandataire um-~
nium bonorum quand le mandant se trouvait en

pays trop éloigné pour qu'il fût possible de le
consulter et quand la transaction était conforme
à la pnidcnçe et aux règles d'une bonne adnù-
i istration. Le Codo civil a écarté celte distinc-
tion de Pothier en décidant formellement que le
mandat conçu en termes généraux ne compro-»
nuit pas le pouvoir de faire dés actes do disposi-
tion (art. 1988). Tel est lo principe général;
examinons les divers cas auxquels il s'applique.

120, Gérant d'une société, —.Polluer (de la



soc, n° 08), s'inspiranl delà loi OUI). deprocu-
ratoritiM, décidait que l'associé administrateur
n'avait pas le pouvoir de transiger sur les diffi-
cultés relatives aux affaires de la société sans
l'avis de ses associés. Aujourd'hui, nous dirons

que l'associé administrateur ne peut transiger
sans un pouvoir oxprès que sur les objets dont il
lui est spécialement permis do disposer autre-
ment qu'en sa simple qualité d'administrateur.

Quant au liquidateur d'une société dissoute, s'il
n'a pas reçu lo pouvoir d'aliéner, il ne pourra
faire uno transaction (Cass., 15janv, 1812. —

Paris, 18 juin 1828),
121. Envoyés en possessionprovisoire, — Les

envoyés en possession provisoire des biens d'un
absent déclaré n'étant, suivant l'article 125 du
Code civil, que les dépositaires, ou pour mieux
dire les administrateurs salariés des biens de

l'absent, ne pourraient pas plmNque les per-
sonnes désignées par le tribunal pour adminis-
trer les biens d'un présumé absent (art. 112
C. civ.) conclure une tiansaclion valable, môme
sur ses droits mobiliers, eussent-ils accompli
pour.faire ce contrat les formalités exigéespour
les transactions consenties par le tuteur.
. 122. Héritier bénéficiaire. — L'héritier bé-
néficiaire qui transige sur les actions dépendant
de la succession est déchu du b,énélice d'inven-
taire (Bordeaux, 21 mars 1828. — Limoges,
10 mar§ 1830).

'



§ VII, ~ Des communes, des déimrlements et des

établissements publics,

123. Communes, — Dans notro ancien droit,
les transactions des communes devaient être con-

senties par la majorité des habitants et eflectuécs

par les échevins ou maires. Elles devaient en

outre être homologuées par l'intendant de la

province, et l'absence d'une de ces conditions

pouvait les fairo déclarer nulles.

Notro droit actuel a reproduit les principes
essentiels de Pancicn droit. Aujourd'hui encore

la commûno exprime sa volonté par Porgano des

conseillers municipaux, ses délégués; lo maire,
son représentant légal, est chargé de l'exécution,
et l'autorité supérieure intervient, à juste titre,

pour donner ou refuser son homologation, car,
comme lo disait fort justement naguère M. Balbio

à l'Assemblée nationale ; « la communo repré-
» senlo non-seulement los personnes vivantes,
» mais la série des générations, et ces géhéra-
» lions qui so succèdent ont droit à èlrcpfoiè-
> géespar la surveillance et lo contrôle d'une
» autorité supérieure. Là est la raison d'être do

» ce qu'on ajustement nommé la tutelle admi-
v nistrative, car dans la commune il y a des
» mineurs et aussi des ayants droit qui' no
» sont pas encore nés » (/. ojf;', séaricodu'

31 juill. 1K7I). Il importo donc quo les conseil-

lers municipaux no puissent, guidés souvent par
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un intérêt personnel, 'diminuer ou mémo aliéner

complètement le patrimoino do la commune.
C'est à co résultat funeste qu'aboutirent les lois
do la Convention en relâchant à l'excès les lions
do la viocommunalo, et c'est pour y remédier que
l'arrêté du 21 frimaire an XI! (art, f et 2) vint,
mais trop tard, car déjà un grand nombre do

communes avaient vu gaspiller leurs biens, im-

poser aux communes qui désirent transiger les

formalités suivantes : 1° consultation do trois

jurisconsultes désignés, par le préfet, 2* autorisa-

tion du préfet donnée d'après l'avis du conseil
do préfecture, 3* délibération du conseil muni-

cipal, 4* homologation par arrêté du gouverne-
ment sur l'avis du Conseil d'Etat, L'articlo 2045

(3'al.) qui rappelle cet arrêté en reproduisant sa

dernière disposition, exigo Pautorisalion du chef

do l'Etat, Mais cette dernière condition, néces-

saire pour rendre la transaction exécutoire

(art. 20L. 18 juill. 1837), était une cause do re-

tard, et l'article 59 do cetto loi ne la maintint

quo dans les cas où l'objet do la transaction était

immobilier ou d'une valeur supérieure à trois

mille francs. Dans les autres cas, l'arrêté du pré-
fet en conseil do préfecturo devait suffire. Le dé-
cret du 25 mars 1852 (art. Pr, tabl. A, n' 43)
décida dans l'intérêt de la décentralisation quo
l'arrêté du préfet suffirait dans tous les cas pour
rendre la transaction exécutoire

Quant, aux autres conditions exigées par l'ar-

rêté de Pan XII, olles n'ont pas été abrogées par
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la loi do 1837 et le décret dé 1852. (Décis.minist.
22 oct. 1839,-20 mars 1841,— 5 mai 18.'Î2.~-
Arr. Cons. d'Kt. 2 fév. et 12 juill. 1800.)

12V. Départements.
—

D'après la loi du

10 mars 1838 (art. I, n' 0), les transactions con-

cernant les droits des départements étalent faites

par lo préfet, après délibération du conseil géné-
ral. L'art. 38 de cette loi exigeait en outre l'au-

torisation du chef do Plïtat. Mais le décret du
25 mars 1852 (art. I", tabl. A, n° G)décida que le

préfet statuerait désormais sur celte matière, de

sorleque l'approbation qu'il se donnait à lui-même

suffisait pour valider la transaction. La loi du

23mai 18GG, dans son art. \", n" il, dont '« dis-

position est reproduite par l'art. 46, n° !7 de la
loi organique départementale do 1871, a fait dis-

paraître cette singularité en permettant aux con-
seils généraux de statuer définitivement sur les

transactions qui intéressent les départements.
La décision du conseil général sera exécutoire

indépendamment de toute approbation de l'auto-

rité supérieure, sauf le droit d'annulation con-

féré à celle-ci par Part. 3 do la loi de 1860, en

cas d'excès do pouvoir cm do violation d'une dis-

position do loi ou d'un règlement d'administra-

tion publique.
125. Établissements publics. — Les transac-

tions qui intéressent les établissements publics
sont faites par leurs administrateurs. Sous l'em-

pire de l'art. 2045 du Code civil, la transaction

ne .pouvait avoir lieu qu'avec l'autorisation
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expresse du chef do l'Etat; mais aujourd'hui, en
vertu du décret du 25 mars 1852 (art. I", labl. A.
n* 55), l'approbation du préfet suffit.

12G. Certains établissements publics sont en
outre régis par des lois spéciales,

Ainsi, l'arrêté du 7 messidor an IX (art. 15)
permet aux hospices do transiger par l'intermé-
diaire do leur comité consultatif. La transaction
faite par ce comité peut recevoir son exécution

provisoire mêmeavant l'approbation du préfet qui
statue dans ce cas sur la délibération du conseil

municipal accompagnée de l'avis du sous-préfet.
La transaction qui intéresse une fabrique est

conclue par le bureau des marguilliers sur une
délibération conforme du conseil de fabrique
(l)écr. 30 déc. 1809, art. 12, n° 5, et art. 21).

Enfin, les établissements de chanté, les bu-
reaux de bienfaisance, les sociétés de secours
mutuels déclarées d'utilité publique ou simple-
ment approuvées, les administrations préposées
à l'entretien des cultes dont les ministres sont
salariés par l'Etat, ne peuvent être autorisés à

transigor que sur l'avis du conseil municipal.
Cet avis, nonobstant la généralité des termes
do Part. 21 de la loi do 1837, n'est néces-
saire que pour ceux de ces établissements qui
ont un caractère communal. Du reste il ne lie en
rien l'administration supérieure, qui conserve
une entière liberté de décision.

127. D'après l'art içlc 87 du projet de loi orga-
nique départementale présenté à l'Assemblée



- m -

nationalo dans la session de 1871, les attribu-
tions confiées au préfet seul ou au préfet en con-
seil do préfecturo à l'égard des communes, des

établissements de bienfaisance, des fabriques et
des consistoires once qui touche- les transactions,
devaient être exercées à partir du 1W,janvier 1872

(art. 95) par les commissions départementales
instituées par cette loi, Les décisions prises à cet

égard par ces commissions devaient être commu-

niquées aux conseils municipaux ou aux autres

parties intéressées et au préfet qui pouvaient les

frapper d'appel devant le conseil général pour
causo d'inopportunité ou de fausse appréciation .
des faits. Elles pouvaient aussi être déférées au

Conseil d'État pour cause d'excès do pouvoir, ou
do violation de la loi ou d'un règlement d'admi-

nistration publique (art. 90). Mais celte innova-

tion«n'a point passé dans la loi. L'article87 avec
les dispositions qui s'y rattachent, adopléd'abord
non sans contestations, fut supprimé à la troi-

sième délibération (/.. off,% séance du 10 août

1871). On a craint les conflits auxquels il pour-
rait donner lieu entre lés préfets et les commis-

sions départementales; on a craint aussi d'aiïai-

blir outre mesure le pouvoir central.

128, Lorsque les transactions conclues par les

communes, les départements ou les établisse-

ments publics Pont été sans l'accomplissement
des formalités prescrites, la rescision peut en

être demandée par ces diverses, personnes mo-

rales, Mais quand elles ont transigé en observant
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tqutcs ces formes, la rescision même pour lésion
no serait pas recevable.

129, S'il s'élèvo des difficultés sur la validité
ou l'interprétation dos transactions passées par
les communes, les départements ou les établisse-
ments publics, ce sont les tribunaux do Pordro

judiciaire cl non les tribunaux administratifs qui
sont compétents pour en connaître (Décr. 2 jan-
vier 1812).

r.D.
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CHAPITRE IV.

DE t/ODJBT DR \X TRANSACTION.

130. La transaction, comme toute autre con-

vention, ne peut intervenir sur les matières inté-
ressant l'ordre public et les bonnes moeurs; elle
ne s'applique qu'aux objets qui sont dans le com-
merce et dont on a la libre disposition, autre-
ment dit, aux objets d'intérêt privé.

Tels sont les principes résultant des articles 0
et 1128 du Code civil, principes que Part. 2045
confirme spécialement en notre matière lorsqu'il
déclare que pour transiger II faut avoir la capa-
cité de disposer des objets compris dans la trans-
action. Co contrat ne s'applique donc qu'aux
choses dont on peut disposer soit par voie d'alié-

nation; soit par vole de renonciation.
131. En conséquence de ces principes, ne sau-

raient servir de matière à une transaction ni les
droits civils ni les droits politiques, car on ne

peut se dépouiller par convention des droits quo
la qualité d'homme et do citoyen attache à In

personne, Ainsi encore on ne pourrait par .trans-
action valider des conventions sur succession
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future (ari. 1130 C. civ.) ou constitutives peur
l'avenir d'intérêts usuraircs (Cuis., 22juin I83U).
On ne pourrait non plus transiger sur des pres-

criptions non acquises (ail. 2220 C. civ.), sur un

traité secret relatif à une cession d'offico (L. 28 *

avril 1816, ort. 91. — Cass., 7 juillet 1811, —

20 juin 1848,-5 nov. 1850). Enfin serait pa-
reillement nulle In transaction qui dérogerait à

l'ordre des juridictions quand il s'agit d'incom-

pétence ralione malerim (arl. 170 C. pr.), celle

qui mirait pour objet des céréales en vert ou des

fruits pendants par racines (béer. 6 tnessid.

an 1)1) et celle qui porterait sur des objets saisis,
sans qu'il y ait a distinguer si elle maintient ou

non en possession le propriétaire débiteur saisi

(art. 68G C. pr. et art. 2013 C. civ. combin.).
132, En dehors de ces cas où l'impossibilité de

trnnsigcr existe Incontestablement, il en est cer-

tains autres qui exigent quelques observations et

que nous allons examiner spécialement.

§ t. — /:7a/ des personnes,

133. « L'état d'une personne, » dit M. Demo-

lombe, * n'est pas dans le commerce : il forme
» l'un des éléments les plus essentiels dudroil
» public, et c'est par les considérations les plus
» élevées dans l'intérêt do l'ordre social quo la
» loi elle-même l'a souverainement réglé, Donc,
» la convention qui porte sur l'étal même d'une
» personne manque d'objet et blesse l'ordre ptt-
» Mie. »(T. V, ii*333.)
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13t. On ne peut donc transiger sur sa nationa

lilè, sur sa filiation, sur su qualité d'époux, non

plus que sur la puissance paterncllo ou maritale.
Conformément à ces principes, In Cour do tiennes
u décidé par arrêt du 12 février 1824 qu'en ma-

'
lière do nationalité nul n'est présumé abandon-

ner la qualité de Français ni admis iï transiger h
cet égard.

133. Quant aux transactions sur l'état civil
des personnes, la jurisprudence de la Cour de
cassation tient leur nullité pour certaine comme
étant d'ordro public, et cela sans qu'il y ail à

distinguer si la transaction contient confirmation
de l'état existant ou renonciation à cet état. La

Cour n'a jamais eu, à là vérité, à statuer que sur

des transactions tendant à consolider un état

antérieur, mais les motifs do ses décisions ont un

caractère absolu qui ne laisse aucun doute sur

leur application uu cas inverse. « L'étal, » dit lu

Cour suprême dans son arrêt du 12 juin 1838,
« l'état n'étant ni dans le commerce, ni à la
» libre disposition de celui à la personne duquel
» il s'identifie, no peut faire la matière ni d'une
> convention, ni d'une transactions (S/cCûss.,

27févr.l839.-Ucq.,3juUU8H,2ljuilU835.
—22avril I8i0. — 28 nov. 1849.— 0 mai 1864.)

136, Celte doctrine absolue a été contestée,
et M. Troplong (n* 03) soutient qu'une distinc-

tion doit être faite Î « Ou la transaction, dit-il,
> est favorable à l'état de la personne, cl alors
» elle est valable, ou elle tend à le détruire, elle
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» ne saurait subsister, Telle est la règle. » El

pour soutenir cette prétendue règle, M. Trbplong
(h' 05) s'appuie sur les lois romaines et en parti-
culier sur celte constitution do l'empereur Anus-
tase que nous avons analysée en étudiant la L. A3
C, de transacl* Mois c'est là, selon nous, Une

interprétation beaucoup trop,large de ces textes

qui, nous Pavons vu, n'olïrenl rien de positif en
ce sens. M. Troplong nous dit encore à l'appui
de son opinion (n* 66) que si celui qui a un état
no peut en faire lo sacrifice et peut toujours lo

réclamer, il est permis do s'engager à reconnaître
l'état prétendu pur une autre personne, cl do
s'interdire de l'attaquer, Evidemment cela est

permis; mais peut-on voir là une transaction?
Nous ne lo pensons pas. En ciTet, si la perso nno

qui s'est engagée moyennant un prix à recon-
naître l'état d'une autre tenait cet état pour sé-
rieusement contestable, celle promesse, faite en
retour d'un engagement pécuniaire sans valeur

puisqu'il s'applique à une chose inappréciable
en argent, serait nulle faute de cause. Si au con-
traire il n'y a pas d'incertitude sur l'état réclamé,
il y â alors une reconnaissance valable, mais il

n'y A pas do transaction car il n'y a pas de m

dabia, et ici encore la stipulation d'un prix serait

frappée de nullité comme immorale»

La doctrine do M, Troplong renferme d'ailleurs
en elle-même une contradiction flagrante en

n'admettant pas qu'où renonce à son état et en
autorisant la reconnaissance de l'élut réclamé,
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En elîet, dans toutes les hypothèses où la trans-
action a pour but do reconnaître un état réclamé,
elle aboutit toujours, do la part do celui qui ob-

tient celte reconnaissance, à une renonciation ù

l'état qu'il tient de la loi, état que la voîqnlédcs

parties ne peut jamais modifier que suivant les

fermes expressément autorisées par la loi elle-

même. Et si, commo le dit justement M, Trop-

long (n* 61), l'état est Poeuvre de la loi, si la vo-

lonté des parties no suffit pas pour l'anéantir,

pourquoi pourrait-elle le créer? Une semblable

transaction viole donc un principe posé par
M. Troplong lui-même, et cela afin do rester

litlèlc à mi autre principe également posé par lui,

puisque, forcément, elle contient à la fois et

reconnaissance et renonciation. On peut donc
dire avec raison que cette doctrine aboutit à une

contradiction.

Enfin, comme la transaction no peut évidem-
ment avoir qu'un elVet relatif, elle aboutirait à

ceci, que l'état, dosa nature essentiellement indi-

visible, pourrait être dénié par une personne in-*

téresséeaprès avoir été reconnu pour certain par
une autre, résultat bizarre quo les principes
nous obligent bien à admettre en matière do
chose jugée, mais que ne saurait produire une

simple convention.

137. Quant aux transactions intervenues sur
un inarligo, il est bien certain quo l'union vala-
blement contractée ne peut être dissoute par une
transaction cl ne pourrait mémo étro alVaiblie
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par tin acte de ce genre. Ainsi lùunail-ur uni

égard à la transaction par laquelle les époux sti-

puleraient leur séparation de corps, puisque
imite séparation volontaire est nulle (art. 307 cl

1113 C. civ.). Telle était déjA la doctrine admise

par notre ancienne jurisprudence, comme le con-
state un arrêt du Parlement de Paris du 3 fé-
vrier 1601.

En ce qui touche les nullités de mariage,
M. Troplong (n

4
80, s.) lait une distinction. Selon

lui, si aucun acte de célébration n'est représenté,
la transaction par laquelle un homme et une
femme consentent à se regarder comme, époux est
nulle. Que si le mariago existe, si un acte do
célébration est représenté, alors une sous-dis-
tinction est nécessaire : ou l'acte de mariage
constate la preuve « d'un de ces vices qui fout
» rougir la morale, » comme l'inceste, et alors
la transaction pour valider le mariago sera nulle,
nu bien il n'est entaché que « de vices qui ne
» blessent en rien l'honnêteté, » comme ceux
tenant au consentement, au défaut do publicité
ou à une violation des formes requises, et alors la
transaction sera valable. Cette doctrine en faveur
do laquelle M. Troplong invoque les décisions du

droit canonique et que la Cour de liaslia a adoptée
sur les conclusions tic M. Troplong lui-même, le
7 juillet 1823, ne nous semble pas mieux fondée

que sa théorie sur les questions d'état, et nous la

repousserons par les mêmes raisons. Nous ho

ferons pas remarquer tout ce qu'il va de vague



- 140 -

dans cctto distinction entre les vices qui font

rougir la morale et ceux qui ne la font pas rougir,
nous dirons seulcmont qu'elle n'est fondée sur
aucun texte en vigueur, Jamais la loi no permet
aux époux dé renoncer à l'action en nullité de

mariage par un simplo acte de leur volonté. En

effet, le mariage est-il entaché du défaut dopubli-
cité, la possession d'état csl indispensable pour
le valider (att. 190 C. civ,). S'agit-il du mariage
d'un impubère? Il est à l'abri de touto attaque
après un Inps do six mois depuis l'acquisition do
(a puberté (art. 183). Lo consentement do l'un
des époux a-t-il été vicié, la nullité ne sera cou-
verte que par une cohabitation continue do six
mois (art. 181). Enfin, le consentement des as-
cendants ou du conseil do famille leur a-t-il

manqué, ils devront obtenir la ratification du
tiers àqui l'action est accordée, ou attendre qu'il
se soit écoulé un an depuis que l'époux a atteint

l'âge compétent pour consentir lui-même au

mariage (art. 183). Et qu'on ne dise pas ici que la

personne dont le consentement est nécessaire

pourrait par une transaction renoncer valable-
ment à son action en nullité! Nous ne saurions

partager l'avis de M. Troplong (n* 1Q)qui ne voit
r|cn a do plus respectable que cet acte de renon-
> cîutïon à un droit extrême. » Sans doute celle

'lenonciution, quand elle a lieu purement et sim-

plement, peut être un acte aussi honorable que
tuge, mais elle prend un tout'autre caractère

quand elle fait l'objet d'un marché, ^immoralité
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d'une pareille convention serait bien plus grande
encore si, comme dans l'espèce sur laquelle a élé

rendu l'arrél do llaslia quo nous citions tout à

l'heure, elle était Intervenue entre les époux eux-

mêmes.
138. La transaction qui n pour objet les inté-

rêts pécuniaires dérivant d'un élat est valable

pourvu que ces intérêts soient nés cl actuels el

que les parties en aient la libre disposition C'est

ainsi, nous l'avons dit, qu'on no saurait faire

une transaction sur succession future (req.
24 juill. 1833; — 29 mars 1852. — 0 mai 1833).
Mais si la transaction, portant à là fols el sur

l'état cl sur les intérêts qui s'y rattachent, était

conclue par un seul aclo cl pour un même prix,
elle serait incontestablement nulle pour lo tout,
car elle est indivisible et no peut être scindée

(Grenoblo, 18jnnv. i839. — Càss.,27fé¥. 1839.
— Heq. 22 avril 1840). Nous dirons même avec

MM. Aùbry et Uuu \\\" 420), Dcmolombe (t. V,
lil 317) et Troplong (n* 68), que toutes les parties
d'une transaction s'enchainant d'une manière

inséparable, et ses diverses clauses étalit intime-

ment liées les unes aux autres, la transaction sera

nulle dans toutes sesparties; alors même que des

prix distincts auraient été stipulés pour lu renon-

ciation à l'élut cl pour la renonciation à l'intérêt

pèeuùiulrc qui s'y rnltache, si ces conventions ont

eu lieu dans le même acte (Caen, 11 mars I8U,
wnkti Itesauçon, 27 février 1827).
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139. L'article 1395 du Code civil décide que
les conventions matrimoniales no peuvent rece-

voir nûèhn changement après la célébration du

mariage. H en résulte que pendant le mariage
toute transaction est interdite aux époux sur l'in-

terprétation à donner aux clauses de leur contrat.

Maisunc foislc mariago dissous, ou lu séparation
. prononcée eh justice, les parties ont pleine liberté

pour transiger.
140. Notre ancienne jurisprudence permettait

aux époux de transiger, soil quant aux actions

immobilières dépendant do la dot, soil quant n

la propriété des immeubles dotaux, lorsque la

transaction n'emportait pas dêpossession de

l'immeuble litigieux, La Cour de Limoges, dans

son arrêt du 10 mars 1836',.n même été jusqu'à
décider, parapplicalionderancicnne législation,

que In transaction était valable lors même qu'elle

dépouillait la femme de l'immeuble dotal, si elle

était faile'loyalcmcnt dans te luit d'éteindre un

procès qui pouvait induire dans des frais consi-

dérables, et dont l'issue était fort incertaine.

{Sic Grenoble, 20 janv. 1803. — Contra Mimes,
30nov, 1830.)

Mais, bien loin d'admettre cette doctrine, lions

ne croyons mémo pas, contrairement à Ifaïts de

MM, Duranton (n* 40?) et Aubry el Uau (n* 421,
noie 2), qu'il suit encore possible, en présence
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des articles 2013 cl 1534 combinés, d'admettre

la distinction quo faisait notre ancien droit. Pour

transiger, il faut avoir la capacité; de disposer des

objets, sur lesquels porte la transaction. Or ne

serait-il pas bizarre que le changement ou le

maintien de la possession ftU uno considération

suflisauto pour décider du la validité de la trans-
action lorsque dans les deux cas elle n la même
chose pour objet?

141. Si les époux remplissaient les formalités

prescrites par l'ailiele 407 du Code civil, le con-
sentement de la femme remplaçant l'avis de la

famille, on a soutenu que lu transaction ainsi faite
avec l'autorisation de justice devait être valable.
« Quand les lois, » disent MM. llodiêro et Pont

(conlr. dcmar>, 11, n' 508), « autorisent à Irnn-
» siger non-seulement au nom des mineurs, mais
» encore ou nom des communes cl des établisse-
» munis publics, à In condition seulement d'ob-
» server certaines formalités, il serait étrange
> que la dot des femmes mariées sous le régime
» dotal fit seule exception à cette règle. » Mais
ce système a le tort d'ajouter à ta loi qui, après
avoir posé formellement dans l'article 1554 le

principe de l'inaliénubilité de l'immeuble dotal,

n'y fait exception quo dans les cas spéciaux'prévus
par les articles 1533 à 155S où it n'est nullement,

question do transaction. La règle doit donc être

rigoureusement innliilciuio(M. Tessicr,Tr. delà

dol.t.l, note 300).
112. La femme mariée sous le régime dotai
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peut-c!lo quand elle y u été dûment autorisée,

transiger à l'occasion du partage des biens do-

taux? Dans liotre ancien droit, In coutume d'Au-

vergne permettait à la femme dotale de transiger
sur une action relative à des immeubles reven-

diqués comme dotaux cl de céder une partie de

ces immeubles pour avoir l'autre, surtout lors-

que la convention avait lieu entre elle et un

cohéritier. Doit-Il en être do même aujourd'hui?
L'effet déclaratif reconnu au partage par l'ar-

ticle 883 du Code civil, clîcl qui doit se produire
non-seulement à l'égard des tiers, mais encore

entre les cohéritiers, écarte toute idée do pro-

priété déterminée antérieure cl ne permet pas
de désigner avant te partage ce qui dans la suc-

cession est ou n'est pas dotal. Aussi, la femme

peut-elle quand elle y est autorisée procéder a

un partage amiable, car si l'article 1338 proscrit
la licilalion, ce n'est que dans lo cas où l'im-

meuble est reconnu impartagcablc, cl il no

permet pas que cette licilalion soit faite nmia-

lilemcnt parce qu'cllo n'est pas l'équivalent d'un

partage, puisqu'elle doit faire attribuer le fonds

entier à une seule personne. 81 donc la femme

peut procéder au parlage amiable, elle peut

transiger à l'occasion de ce partage. Telle est la

jurisprudence adoptée par plusieurs arrêts et
notamment par un arrêt de la Cour do Limoges
du b juillet 1813 dans lequel il est dit fort jus-
tement que u les lois qui ont pour objet la con-
» servatloti des dois des femmes leur seraient
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» préjudiciables si elles ne pouvaient transiger
» en pareil cas, parce que les procès dans les-
» quels elles seraient obligées d'entrer tourne-
» raient souvent à leur ruine, de manière quo
» ces lois, sous le prétexte d'assurer plus soli-
> dément les biens do la femme, les lui feraient
» souvent perdre. » (S/cUiom, GjuilL 1819. —

Paris, 16 mai 1820. — Hcq,, 9 mai 1837.)

§ III. — Aliments.

143. La créance d'aliments peut résulter soit
do la parenté ou de l'alliance, soil de la volonté
do l'homme.
'

144. Au premier cas, la lot détermine elle-
même l'étendue do la dette (art. 203 à 211 C.

civ.). La créance est alors une conséquence né-
cessaire de la parenté ou do l'alliance, et comme
celte qualité elle-même, elle ne peut-être ré-

pudiée; elle est donc inaliénable et impres-

criptible, et la transaction dont elloserait l'objet
ne pourrait faire obstuclo à une réclamation

ultérieure, à moins qu'elle ne portât sur des

prestations échues. Ces prestations, comme le
décidaient judicieusement les jurisconsultes ro-

mains, sont parfaitement cessibles puisque le
créancier a pu s'en passer pour vivre, et que la

loi, n'avait d'autre but que d'assurer son exis-

tence; il n'y a donc aucune raison pour lui
enlever lu bénéfice du droit «commun (Paris,
7 lloréal nu XII. — Uruxclles, 17 juin 1807. —
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Metz, I3dèc. 1822. — Ucq., 9 mars 1825. —

Caés.i 22 fôvr. 1831. — Aix, 8 janv. 1841. —

Douai, P'fôvr. 1843.—llordcaux,20juill. 1855).
145. Lorsqiio les aliments sont dus en Vertu

de In Volonté de l'homme s'ils ont été constitués

par contrat à titre onéreux, ils pourront incon-
testablement faire l'objet d'une transaction. Mais
s'ils sont dus en vertu d'une donation entre-vifs

oii d'un testament, alors les auteurs ne sont plus
d'accord. Les uns prohibent la transaction d'une

manière absolue; les antres ne l'admettent que
si elle a élé autorisée par la justice (MM. Mar-

bcau, i> 112. ~ Aubry cl Itou, t. 111/J5§ 359 el
420. — Duranlon, n* 403. — Sic Nîmes,
18 déc. 1822). Nous pensons au contraire, avec
la jurisprudence et nombre d'interprètes, que
les aliments dus à titre gratuit peuvent, comme
ceux dus à titre onéreux, faire l'objet d'une
transaction (Cas*,, 31 mai 182C. — lleq.,
n fôvr. 1831 et I* avril 1844. — MM, Merlin,
v* Trous., § 8. — Carré, arl, 1004 C. pr. —

Hîgal, Tr. des trans., p. 83. *—
Troplong,

n° 97. — Eollard, pr. civ., I. Il, n4 1180). En

effet, outre que nous ne trouvons dans nos lois
aucune disposition reproduisant la prohibition

que bous avons rencontrée en droit romain à

propos des legs d'aliments, il est un point certain
dans notre dioit, c'est que les aliments'dus par
contrat, donation ou testament, sont cessibles:

pourquoi donc, puisqu'ils peuvent faire l'objet
d'une cession, né feraient-ils pas aussi bien celui
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d'uno transaction? No serait-ce pas contraire à

la disposition des articles 537, 544 et 2045 du
Codé civil? On objecte quo l'article 581, n" 4,
du Code do procédure déclare insaisissables les

dons et legs d'aliments. Il faut remarquer seu-

lement quo cette disposition n'est absoluo que
vis-ù-vis des créanciers antérieurs à ta consti-
tution de lu pension (art. 582 C. pr.). C'est (pie
le législateur n'a pas voulu que l'alimentaire

put être prive de sa pension sur la poursuite do

créanciers qui n'ont pas dû compter sur cetto

ressource de leur débiteur. Du reste, quand
même t'iusuisissabilité serait absolue, il n'en

résulterait pas quo l'alimentaire ne piVt libre-

ment disposer des aliments auxquels il a droit,
car l'insaisissabililè n'entraîne pas fatalement

avec elle l'incessibilité.
On invoque encore l'article 1004 du Codo do

procédure qui défend le compromis sur une

question d'aliments. Mais cet article ne défend

pas là transaction en semblable matière, pour-
quoi doue ne pas le restreindre à l'hypothèse
spécialement prévue par lui? Celle extension se

comprend d'autant moins que la transaction et
le compromis, nous le sivons, sont deux contrats
foil dilïérenls, Aussi nous garderons-nous bien

d'étendre des restrictions qui sont toujours de

droit é troit.
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§ IV. — Crimes et délits,

146. Lo droit romain, nous Pavons vu, autori-

sait la transaction sur les crimes et délits privés
et sur les crimes publics punis de la peine capi-
tale, et cette transaction arrêtait l'accusation el
la poursuite.

Dans notre ancien droit, jusqu'au X11P siè-

cle, l'accusation appartient toujours à la partie
lésée, mais n'appartient qu'à elle; ce n'est plus
l'accusation populaire do Rome où tout citoyen

pouvait so porter accusateur. Toutefois, lorsque
le crime était flagrant ou avoué par le coupablo,
le juge pouvait poursuivre d'office. Dans ce cas la

transaction n'était pas permise, le juge n'avait

pas le droit de transiger; mais elle était toujours
possible lorsque les poursuites étaient intentées

par la partie lésée.
Vers le XIÎP siècle, l'accusation publique

commence à remplacer l'accusation privée; les

procureurs royaux intervienneùt d'office dans les

procès criminels, la société vient,avec la partie

privée, demander compte au coupable dit préju-
dice qu'il lui a cause*, Cepcndànti celte distinc-
tion entre la partie publique et la partie privée
est longtemps encore plus théorique que pratique
(Ayràult, Inst. judic, \f part., liy. II, p. 193).
De cette intervention de la société dans les pour-
suites criminelles, résulte la prohibition dé tran-

siger sur les crimes et délits. Cette transaction
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ful prohibée comme contraire à l'intérêt public;
il ne fut plus permis de transiger que sur l'intérêt

pécuniairo résultant du dommage causé. Cetteju-

risprudence se maintint, et bien qu'au XVPsiècle

la partie civile ait encore, concurremment avec

le ministèro public, l'initiative do la poursuite,
la transaction n'est permise que sur lo dommago

privé et ne peut jamais lier le procureur du roi

(Despeisses, des crim,, p, l, lit. I. —Charondas,

Résolut., p,l, lit. XXI)v
L'ordonnance d'août 1670 (lit. XXV, art. 19)

prescrivit la poursuite des crimes capitaux mal-

gré les transactions privées; mais elle permit de

transiger sur les délits qui n'entraînaient pas
une peine affliclive,

Tel était le dernier état de notre ancien droit.

Lo ministère public, chargé de poursuivre les

crimes uu nom de la société, n'a pas le droit de

transiger. La partie civilo au contraire, seule juge
de ses intérêts, peut, par uno transaction, re-

noncer à son action privée; elle no peut arrêter

l'action publique. Tels sont encore les principes
qui régissent notre droit moderne.

147. Le délit, c'est-à-dire l'infraction quel-

conque à la loi pénale, qu'elle soit punie d'uno

peine criminelle, correctionnelle ou de simple

police peu importe, le délit donne toujours ou-

verture à une action publique et souvent aussi à

une action civile. Cette dernière est de droit

privé, il est permis de transiger sur l'intérêt qui
en résulte; l'autre appartient à'l'ordre public,

V. D. (()
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ses effets ne peuvent jamais ètro arrêtés par une

transaction. L'article 0 du Codo civil établissait

suffisamment cclto règle; mais le législateur,

craignant en notre matière l'influence des prin-

cipes romains, a cru devoir poser d'uno manière

spéciale et précise la règlo du droit français dans

l'article 2046, où il est dit nettement qu'on peut

transiger sur l'intérêt civil résultant d'un délit,
mais quo la transaction n'empêche pas la pour-
suite du ministère public.

118. La transaction sur l'action civile est par-
faitement licite puisque cette action est dans le

patrimoine do in personne léséo qui peut en dis-

poser à son gré. Mais il est évident que cette

règle ne s'uppliquo qu'à l'action déjà née, car

une transaction sur l'action à naître d'un délit

futur serait nulle comme contraire à la moraloet

ù l'ordre public. C'est ainsi qu'on pourra .vala-

blement transiger sur une action en restitution
d'intérêts usuraires, mais que la transaction, si

elle avait pour but do valider pour l'avenir un

prêt usuraire, serait nulle comme contraire à une

loi d'ordre public, la loi du 3 soplémbre 1807.
Celte distinction entre la transaction futuram
iisuranicontinens el la transaction,in tisiiris pm-
tcrltis admise par notre ancienne jurisprudence
est encore adoptée aujourd'hui (Req., 22 juin
1830 et 22janv; 1833,--^ Cass., 21 nov, 1832 et

9Tèvr 1836). , '•

149. La transaction consentie par la partie
lésée ne peut en rien entraver l'action publique.
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« La renonciation à l'action civile, dit l'article 4
» du Codo d'instruction criminello, no peut ar-

t'rôter ni suspendre l'cxercico do l'action publi-
» quo. * Ces deux actions sont toujours indépcn
dantes (Cass., 9 juin 1866). Cependant la loi a

cru devoir, dans lo cas d'uno poursuite en faux

incident civil, prendre une mesure particulière

pour sauvegarder l'action publique. L'article 249

du Codo do procédure, reproduisant l'article 52

du litre deuxième de l'ordonnance de juillet 17?7

sur lo faux, ne permet la transaction sur la pour-
suite de ce crime qu'avec homologation du tri-

bunal après communication au ministère public,

lequel peut, à ce sujet, faire telles réquisitions

qu'il juge à propos. La transaction ne peut être

exécutée tant quo ces formalités n'ont pas été

remplies, mais ollo n'en existe pas moins indé-

pendamment de l'homologation, et nous pensons
avec M. Maogln (Do Part, pub, et do Pact. civ.

n* 30) quo le ministère public n'a pas le droit de

requérir, nilo tribunal celui d'ordonner que les

parties seront tenues do continuer le procès civil

Le seul but de l'article 249 est do laisser le champ
libre aux investigations do la justice criminelle et

d'empèphér les preuves du crime de disparaître

par siiilo do l'exécution do la transaction,

150. Les principes que nous venons de cons-

tater reçoivent cependant certaines exceptions

qu'il importe de signaler.

Ainsi, à Ja diilérénce du droit romain qui pro-
hibait la transaction sur l'adultéré, notre droit
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moderne lu permet. Le mûri seul peut dénoncer
l'adultère de sa Icmmo et il peut toujours en la

reprenant arrêter Pcffct do la condamnation-si
elle a été prononcée (art. 330, s. C. p , art. 309
C. civ.). Néanmoins, si l'adultère do lu femme
constituait un des attentais aux moeurs prévus

par les articles 330, 331 et 332 du Code pénal,
l'inaction du mari ne pourrait empêcher la pour-
suite du minislèro public. Nos lois modernes
n'ont fait que consacrer ici la doctrine admise

dans notre ancien droit. « Parmi nous, dit Claude
» Henry s (t. III, p. 730), les transactions sur

P adultère sont valables; nous no suivons pas
» sur co point les règles du droit civil .. Quand
» une fois lo mari s'est réconcilié avec sa femme,
» il no peut plus reprendre les poursuites par
» lui commencées. », .

Par exception encore, l'administration des

eaux cl forêts peut, en vertu delà loi du 18 juin
-1839, modificative do l'article 159 du Code fo-

restier, arrêter, en transigeant avant jugement
définitif, les poursuites du ministère public con-
tre les délits et contraventions en matière fores-

tière commis dans les bois, soumis au régime
forestier. Muis après jugement définitif, la trans-

action ne peut porter que sur les peines et répa-
rations pécuniaires, ,

L'administration des contributions indirectes

peut aussi transiger sur l'action publique résul-

tant des délits spéciaux dont la poursuite lui ap-

partient (arrêté 14 thermidj an X, art, 1 et 2. ~
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Décr, 14 oct, 1810, art. 23 et 24. — Ordonn.
87iiov. 1810, art. 9).

L'administration des douanes a la même fa-
culté (arrêté 3 gcrmln. an XII, art. 23. —

Ordonn, 3 janv. 1821, art. 10).
Knfin l'administration des postes peut aussi

transiger sur les contraventions postales (ordonn,
19 févr. 1843.- Loi 4 juin 1859, art. 9 n* 2).

151. Il nous reste à nous demander si la trans-

action sur l'action civile pourra être considérée
comme aveu du délit. Celte doctrine, admise en

droit romain, avait été reproduite dans lo projet
do l'ordonnanco do 1670." Mais M. Bigot-Préa-
mencu nous apprend dans l'exposé des motifs de
notre litre que cette disposition fut repoussée
comme trop rigoureuse, el avec raison, car « un
» innocent, dit-il, peut faire un sacrifice pécu-
» niaire pour éviter l'humiliation d'uno procé-
» dure dans laquelle il serait obligé de se justi-
» fier. » (Penet, t. XV, p. 105 s.). 11doit en être

de même aujourd'hui ; « néanmoins », dit M. Trop-
long (n* 38), « il y a aussi des cas où la iransac-
» tion serait difficile à oxpliquer si elle n'avait
» pas pour cause la culpabilité du prévenu. Tout
» dépend des circonstances, et d'ailleurs il s'agit
» ici d'un de ces arguments qui sont abandon-
» nés a l'appréciation du jury où des tribunaux.
» Il faut en user avec sobriété. >
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CHAP1TRE V.

PES EFFETS DE U TRANSACTION.

§ L — Effets entre les parties,

152, La transaction, comme toutes les conven-

tions, fait naître des obligations. Mais sonefiet

principal, lo seul qu'elle produise nécessaire-

ment, c'est l'extinction du différend quo les

parties se sont proposé do prévenir ou do. ter-

miner en transigeant,
153, Ce no peut être qu'au point de vue de cet

effet de la transaction rapproché de celui du

jugement qui a aussi pour résultat de mettre (In à

un litige, que les rédacteurs do notro Codo,

s'inspirànt dé la loi 20 G. dà transf, dnt pu nous

dire dans Part, 2052 (1" alin,) : que « lestrans-
> actions ont entre les parties l'autorité do la

» chose jugée en dernier ressort. » *

Comme les jugements encore, la transaction

est obligatoire et met obstacle à l'exercice d'une

nouvelle action sur les questions qu'elle a. ter-
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ulinées, Majs si, quant à ces effets, elle so rap-

proche dos jugoments, la transaction en dilïèro

essentiellement, cl quant aux voies d'attaque,
et quant aux causes deréformoct d'annulation,

Ainsi, le pourvoi en cassation, la requête civile,
la tierce opposition peuvent ètro dirigées contre

un jugement, même passé en force de chose

jugée ; la transaction y échappe; au contraire,
elle peut être annulée pour cause do dot ou de

violonce, ce qui n'arrive pas aux jugements, Ainsi

encore, un jugement est susceptible d'être main-

tenu sur un point et réformé sur un autre ; la

transaction étant indivisiblo dosa nature ne peut
être annulée pour parlio et maintenue pour le

surplus.
Do nombreuses différences séparent encore ia

transaction et lo jugement, et quant à leur mode

do. formation, et quant à la capacité des per-
sonnes qui peuvent y figurer, et quant aux choses

qui peuvent en faire l'objet,
Mais si l'assimilation faite pur le législateur

entre ces deux actes manque d'exactitude sur

beaucoup do points, nous avons dit qu'elle était

vraie en co sens qu'entre les parties la transac-

tion engendre une exception analogue à celle de

la chose jugée en dernier ressort, exception qui
n'aura d'effet que sous les conditions prescrites

par l'art. 1331, à savoir l'identité des parties, do

l'objet et de la cause. Cette exception ne pourra
donc ètro invoqUéo que si lu contestation nou-

velle porto sur l'objet même au sujet duquel est
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inlervenuo la transaction et quo si celte contes-
tation nouvelle doit avoir lieu entre les mêmes

parties procédant en la même qualité. Lo légis-
lateur u cru devoir s'expliquer formellement sur
ce point dans Part. 2050, où il nous dit que a si
» celui qui avait transigé sur un droit qu'il avait
n de son chef acquiert ensuito un droit som-
» blablo du chef d'uno autre personne, il n'est
» point, quant au droit nouvellement acquis, lié
» par la transaction antérieure. » Il no pourrait
non plus s'en prévaloir, car, comme l'a dit

M, Bigot-Préamencu : « le droit qui n'était pas
» encore acquis au temps de la transaction n'en
» a pas été l'objet. » (Fenet, t. XV, p. '107.)

154. Si favorablo que soit lu transaction, elle

ne saurait être étendue au-delà de son objet, ad

incogitata, selon l'expression du président Fnvre

(s. la L, 3,§ I J),, de irons,), Elle doit être res-
treinte aux points dont les parties ont entendu

s'occuper, el quoique généraux quo soient ses

termes, son interprétation, comme dit Valeron

(detrans,, Ut, V, q> 2, n* l), doit être striclissimi

jwis, Telle est la règle indiquée par les art,
2048 et 2049 du Code civil, < Les tribunaux, dit
-4Cusaregis (dise. 177, n* 6), ont à cet égard un
» pouvoir discrétionnaire pour rechercher Piré-
» tcnlion véritable des parties. » Ils n'ont qu'à
se conformer aux règles posées dans lés art, 1130
et suivants sur l'interprétation des conventions ;
rechercher quelle est l'intention des parties sans
s'attacher aux expressions dont elles se sont ser-
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vies, el quand leur intention sera douteuse, l'in-

terpréter reslrictivoment
Ainsi lorsque les parties ont déclaré re-

noncera tous leurs droits, actions et prétentions,
celle formule, malgré sa généralité, ne doit com-

prendre quo les droits, actions el prétentions

qui se réfèrent au différond sur lequel elles ont

transigé. La transaction dans ce cas est parti-
culière.

Si les parties sont en contestation sur plu-
sieurs questions, la transaction qui contiendrait

cette même forme do renonciation mettrait fin

à ces contestations diverses, car les parties ont

.voulu en transigeant, terminer tous leurs dif-

férends présents et prévus La transaction alors

est générale.
Dans tous les cas, cette renonciation à tous

droits, actions et prétentions a toujours pour
effet d'éteindre non-seulement les débals actuels,

mais encore les débats futurs qui pourraient s'é-

lever sur la même question et pour la même

cause.

t33, Ces règles sur l'interprétation des trans-

actions nous amènent à examiner quelle est la

juridiction compétente pour décider souveraine-

ment quel doit être l'eflet d'une transaction,

La chambre civile de la Cour de cassation,

s'appuyant sur l'article 2052 du Code civil qui
attribue à la transaction Paùlorilé de la chose

jugée en dernier ressort, a décidé que les arrêts

des Cours d'appel en matière de transaction pou-
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vaientdonncrouvcrlureàcas?alion(2| août 1832,
— 21 janvier 1835, — 27 février 1839. —

19 nov. 1851), La chambre des requêtes,'au
contraire reconnaît ici, cl avec raison, la souve-
raineté des Cours d'appel et n'admet pas quo
l'Interprétation des actes des parties appartienne
à la Cour de cassation. En clfct, on ne peut con-
clura do co que l'article 2032 attribue à la trans-
action l'autorité do la chose jugéo, que cette

convention , puisse comme un jugement être
déférée à l'appréciation de la Cour do cassation,
ce qui tendrait à faire de celle-ci, contrairement
à son institution, un troisième dogré do juri-
diction (26 nov, 1828,—9 avril et12aoùl 1829.,
-- 20 juin, 24 novembre et 20 décembre 1832, —

8juill. 1834,— 27 août cl 31 dôc. 1835. — p'ct
8 févr, et 12 avril 1837, — 5 janv, 184J, —

20 juin 1842, — 0 mai 1846. — 20 avril 1857-
— 21 décembre 1859. — 23 avril 1860. —

8 niai 4861),
Mais un arrêt portant sur la qualification do

transaction à refuser ou à appliquer à un acte,
un arrêt portant sur les clauses d'une transaction
et attachant à ce contrat des conséquences con-

traires à la loi, ou lui déniant ses conséquences
légales, donnerait évidemment lieu à cassation.
C'est ce qui a été décidé par arrêt solennel de la
Cour suprême le 26 juillet 1823. ,

130. Les transactions, ainsi que les jugements,
ne sont appelées, nous lo savons, ù produire
d'cjïet qu'entre les parties contractantes; L'ar*
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ticle 2031 uo fait qu'appliquer à cette conven-

tion le principe général do l'article 1103, quand
il nous dit quo « la transaction faite par l'un
» des intéressés .JIPlie point les autres intéressés
> et no peut être opposée par eux. » Par parties
contractantes, il faut entendre non-seulement

les personnes qui ont figuré au contrat par elles-

mêmes ou par mandataires, mais encore leurs

héritiers ou autres successeurs à titro universel,
tous ceux enfin qui seraient liés par lo droit

commun, tels quo les créanciers et ayant cause à

titre particulier. Les créanciers ne pourront atta-

quer la transaction qu'en vertu do l'article 1167.

Les ayant cause à titre particulier seront obligés

par la transaction lorsqu'elle aura une date cer-

taine antérieure à la naissance de leurs droits;
dans lo cas contraire, ils seront considérés comme

tiers, et en celte qualité lu transaction ne les

obligera point.

§ IL — Effets à l'égard des tiers,

137, Quelle que soit la généralité des termes
do l'article 2051, il no faudrait pas l'entendre

d'une manière trop rigoureuse et préteudre que
là transaction n'aura jamais d'effet qu'entre les

parties contractantes cl leurs représentants.
Il est certaines situations juridiques desquelles

il résulte entre les différents intéressés des liens

qui leur permettent d'invoquer la transaction
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conclue par Pun d'eux, sans qu'on puisse la leur

opposer. C'est ce qui a lieu quand l'auteur do la

transaction doit garantie à ses cointéressés, ou

quand il peut ètro considéré comme ayant reçu
mandat d'améliorer leur position.

158. Ainsi, dans le cas d'une dette garantie

par voie de cautionnement, si c'est lo débiteur

principal qui a transigé avec le créancier sans

opérer par cette transaction novation de la dette

primitive, ce qui aurait pour effet do libérer en-
tièrement la caution (art. 1281, 2' al, C. civ.),
il est certain que cette transaction ne sera

jamais opposable à la caution. Mais celle-ci

pourra, si elle y trouve quelque avantage, in-

voquer la transaction faite par le débiteur dans
la mesure où elle profile à celui-ci, puisque sans
cela le recours en garantie qu'elle exercerait

contre lui le priverait des avantages que devait
lui assurer la transaction. Si la transaction a eu

lieu en considération de quelque exception per-
sonnelle que le débiteur principal aurait pu faire
valoir contre son engagement, la caution ne

pouvant opposer l'exception purement person-
nelle au débiteur principal (art. 2030, 2* al.
C. civ.), sort obligation subsiste, déduction faite
de ce que le créancier a pu recevoir en exécution
de la transaction.

159, Si c'est avec la caution elle-même que le
créancier a transigé, l'obligation du débiteur

principal n'eu subsiste pas moins, malgré Parfu-
ment fourni en sens contraire, par l'article 1303
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du Code civil, portant que lo serment déféré à la
caution profite au débiteur principal. Les prin-
cipes généraux du cautionnement nous font

penser qu'il vaut mieux ici argumenter de l'ar-
ticle 1287, d'après lequel la remiso accordée à
la caution ne profite pas au débiteur. Toutefois,
co que la caution aura payé en exécution de la

transaction, tournera à la décharge du débiteur

principal. Il en serait de mémo si la transaction
avait porté sur le fait même du cautionnement,

. car le créancier no doit rien recevoir au-delà du

montant de sa créanco (art. 1288 C, civ.).

(M, Duranton, n' 421. — Contra M. Troplong,
cautionn., n' 400.)

160, Lorsque la transaction a lieu sur une

obligation solidaire, si c'est lo débiteur qui
transige avec un des créanciers solidaires, la

transaction no vaudra que pour la part do ce

créancier (art. 1198 C. civ.). Cependant, si celle

transaction n'était pas restreinte à la personne
du contractant, et contenait quelque clause qui

put être favorable à ses cocréanciers qui n'y ont

pas figuré, ceux-ci pourraient s'en prévaloir

puisque chaque créancier solidaire est réputé lo

mandataire de ses cocréanciers pour l'amélio-

ration de leur position.
101. Dans le cas de solidarité passive, quand

l'un des débiteurs solidaires à transigé avec le

créancier, si la transaction porte sur l'existence

même de la dette ou sur une exception com-

mune, les autres débiteurs peuvent, s'ils y
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trouvent leur intérêt, se prévaloir de la trans-
action. Telle est du moins l'opinion généra-
lement admise (MM. Marbeau, h* 263, -^ Du-

rnnton, n* 420. — Troplong, h» 126.:•'«- Contra
M. Dclvincourt, L 111,p. 478). Celte doctrine se
fondé sur ce principe que les débiteurs solidaires
sont censés s'être donné mandat réciproque d'a-
méliorer leur condition, et spécialement sur
l'article 1283 du Code civil en vertu duquel « la
»' remise ou déchargé conventionnelle nu profit
» de Pun des débiteurs solidaires, libère tous
» les autres, à moins quo le créancier n'ait ex-
» pressémcnl réservé ses droits conlro cêé der-
» niers. » Si la transaction avait été restreinte

ù la part du codébiteur contractant, les autres

ne pourraient l'invoquer, mats ils seraient li-

bérés dans la mesure de co qu'aurait payé leur

codébiteur; autrement leur recours contre lui

reluirait illusoires les avantages qu'il n'entendu

rclirer de la transaction.

Si la transaction porte sur une exception per-
sonnelle nu débiteur qui transige, ses codébi-

teurs ne seront pas libérés jusqu'à concurrence de

la part du transigeant, mats jusqu'à concurrence

seulement do ce qu'il aura payé, car si le codé-
biteur n'avait pas transigé, II aurait pu faire

retomber sur les autres la totalité do la dette

(M» Accarltts, et» sur la trans.j h» 133, 3*. —

Contra M, Duranton, n* 420), 11 en serait de

mémo au cas où, In transaction ayant eu lieu sur

le fait de la solidarité, le créancier prouverait
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que l'obligation entière grevait les débiteurs
seuls avec qui il n'a pas transigé.

1()2. Dans le cas d'obligation indivisible, il
est incontestable que la transaction ne peut être

invoquée contre peux des cocréanciers ou codé-
biteurs qui n'y ont pas pris part. Mais ppurra-
t-cllo ètro invoquée par eux? La question pré-
sente quoique doute parce, que l'indivisibilité

n'implique pas comme la solidarité une idée de
mandat luette entre Icsco-inlércssés. Cependant
on admet, en général, qu'ils peuvent invoquer In
transaction s'ils te jugent à propos (MM, Dtiran-

ton, n* 418. — Troplong, n* 127, — Aubry et

Rati, n»42l).
103. Quant à là transaction conclue par un

tiers do bonne foi avec lo simple possesseur do

Pobjél litigieux, elle ne saurait élre opposée au
véritable propriétaire, car lo possesseur n'avait

pus mandat de transiger pour lui. On objecte que
le payement fait do bonne fui nu possesseur d'une
créanco est valable (art. 1240 C. civ.); mnjs c'est

quo le débiteur qui payo pourrait s'il refusait te

payement se voir contraint à l'effectuer; Il n'est
donc pas absolument libre; rien au contraire ne

peut l'obliger à transiger. Mais lo propriétaire
do la chose qui a fait l'objet do la transaction

pourrait se prévaloir de ce contrat, tout comme
lo propriétaire peut ratifier la transaction faite

par la personne qui a géré sesbiens,
104. Lorsqu'une transaction a été coneluo par

un propriétaire sous condition résolutoire, cette



transaclion n'est définitive que si lé droit de pro-
priété devient incommulnblè. S'il est résolu par
l'accomplissement de la condition, elle ne peut
obliger ceux à qui la propriété fait retour; seule»
ment elle pourra être maintenue par eux s'ils le

jugent à propos,
163. Tel est le principe qui devra nous guider

dans la question de savoir si un grevé de substi-
tution peut transiger sur des difficultés relatives
aux biens compris dans te fidéicommis. Celle

question divisait nos anciens jurisconsultes. Les

uns, comme tusarius (dcsubslil., q. 362), déci-
daient que la transaction ne pouvait prêjudicier
au substitué. Les autres au contraire pensaient
quo les substitués étaient liés parla transaction,

car, disait Cochin (t. IV, p. 300) : c Un donataire
» grevé do substitution est seul propriétaire des
« biens chargés do fidéicommis : c'est une erreur
* de le regarder comme simple usufruitier et do
» supposer quo la propriété réside dans la pér-
it sonne do ceux qui sont appelés à la subslitu-
» lion... Tous les drotts de la propriété ne rési-
» dent que dans la personne du grevé, cl les
* droits de ceux qui sont appelés après tut ne
% consistent que dans une'espérance lrês*»frn»
» gile.» 11en concluait que le grevé pouvait tran-

siger sur un procès sérieux et difficile, « c'ert, »

ujoulait-ll, « un parti que la sagesseInspire et
* que les lois elles-mêmes autorisent pour ter-
» miner des contestations qui ruineraient les
i parties en frais et dont l'événement est titrer-
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» tain, » L'ordonnance d'upùl 1747, tout eu
admettant celle seconde opinion, décida quo
hutlo transaction ne serait opposable au substi-

tué, si elle n'avait été homologuée par le Parle-
ment sur les conclusions du ministère public, lo
tout à peine do nullité (lit. Il, art. 53 et 34).

Lo Codo civil n'a pas reproduit celte sage dis-

position, el aujourd'hui comme avant l'ordon-

nance, abrogée par l'article 7 de la loi du 30 ven-
tôse au XII, on se demande quel est l'effet de la
transaction faite par le grevé.

On a dit d'abord qu'il fallait appliquer ici la

disposition de l'ordonnance de 1747 en l'intro-
duisant dans la jurisprudence sous lo couvert de

l'équité (Mi Durant on, t, IX, n* 392). D'autres
auteurs ont proposé d'appliquer ici l'article 467
du Code civil, et de rendre opposable uux substi-

tués la transaction consentio par te grevé avec

l'accomplissement des formalités prescrites par
cet article (MM, Aubry et lluu, n" 090)» Enfin, et
en présence du silence de ta loi, c'est là l'opinion

qui nous paraît préférable, on a dit qu'il fallait
s'en tenir ici à l'article 2015; te grevé ne peut

par une aliénation ravir au substitué ses droits

éventuels, il ne peut en conséquence l'en priver

par une transaction (MM. Morbeau, n» 119. —

Troplong, n* ICI). Nous appliquerons donc au

grevé la régie que nous avons admise pour loué
les propriétaires sous condition résolutoire. La

transaction, comme l'aliénation par lui consentir,
sera soumise à celle condition.

t. b. Il



lOC. Celte règle toutefois n'est pas sans soûl-
frir certaines exceptions. Ainsi il résulte du l'ar-
ticle 132 du Code civil que la transaction passée
par tes envoyés en possession définitive serait

opposable à l'absent. Do mémo la transaction
consentie par le donataire d'immeubles soumis

pi us tard au rapport ou à la révocation pour
cause d'ingratitude ne pourra être attaquée par
ceux qui profiteront do la résolution delà dona-
tion (art. 860 et 038 C. civ.). Enfin la transac-
tion fuite sans fraude par un acheteur à réméré
sur une difficulté, relative uu bail devrait être

respectée par le vendeur qui a tacheté son im-
meuble (art. 1073 C. civ.). Il en serait de même

pour toutes les transactions passéespar l'acqué*
reur relativement à l'administration do l'immeu-
ble soumis au rachat (MM, Hollund de Villar-

gnos, Hèp. du noL, v* Trans.) n* 3?.—Morbeau,
n" 113 et 130).

107, 11nous reste à examiner In question capi-
tale do savoir si la transaction est un titre trans-
latif ou un litre déclaratif do droits, c'est-ù-dlre
si celui à qui est attribué l'objet litigieux no fait

quo conserver les droits qu'il prétendait avoir
uiiléricutcment, ou si son adversaire lui a en
outre transféré les droits que lui-même préten*
dall avoir sur Pobjel en litige,

168. Cette question, la plus délicate de notre
matière, n'a jamuis faille moindre doute à l'égard
des objets non litigieux que l'un des cotransi»

goantè s'oblige à céder à l'autre en retour de les
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concessions. Lo caractère translatif do la trans-
action quant à ces objets est manifeste et no sau-
rait être contesté. Il ne saurait non plus s'élever
aucun doute au cas où l'une des parties s'engage
à payera l'autre une somme ou toute autre valeur
assez élevée pour servir do prix à l'objet qu'elle
obtient ou qu'cllo conserve. Il n'y a alors qu'une
vente ou qu'un échange déguisé sous l'apparence
trompeuse d'une transaction, et celte opération
produira les effets ordinaires do la vente ou do

Péchango, car mugis quoâ aclum quam scriptum
est inspiciendunu

109. La controverse n'existo qu'à propos des

objets litigieux compris dans la transaction, Nous
l'avons étudiée en droit romain et nous avons
dit, en nous plaçant à un point de vue purement
rationnel, que, bien loin d'être déclarative, la
transaction était par essencetranslativodedroils.

Que se passerait-il en effet si la transaction
était purement déclarative, si l'abandon par l'une
des parties de sesprétendus droits no constituait

qu'une simple déclaration dés droits antérieurs
do Puulre? Celui qui renoncerait à ses préten-
tions sur la chose litigieuse n'en reconimllrail-il

pas implicitement le mal fondé? Ne scrait-co pas.
là do su part un aveu de ta certitude des droits do
son adversaire? Ut alors la transaction no serait-
elle pas d'une immoralité singulière, no consti-
tuerait-elle pas, qu'on nous passe le mot, le

chantage le plus infâme? Celui des contractant»

qui se ferait payer la reconnaissance d'un droit à



ses yeux incontestable serait un escroc, et son
coconlraclant ne serait qu'une dupé. Comment
admettre après cela que la loi puisse reconnaître
à une convention un elïet aussi contraire à lu
bonne foi et ou bon sens? Aussi avons-nous vu

que In législation romaine, d'accord avec la rai-
son et avec la morale, reconnaissait ù la trans-
action un caractère translatif.

Kn est-il de même dans noire Code? 11garde à
<ct égard un silence absolu ; nulle purt les légis-
lateurs de 1804 n'ont exprimé leur pensée sur ce

point. Aussi la question cxcitc-t-ello encore au-

jourd'hui les plus vives controverses. La grande
majorité des auteurs so prononce pour to carac-
tère exclusivement déclaratif de la transaction.
Mais les partisans ne manquent pas à l'opinion
contraire : brillamment soutenue par lo regret-
table 'M. Vernet, au concours d'agrégation de

1830, elle a été depuis victorieusement défendue

par M, Accurius (Kl. sur lu truns., n" 143 s.) el

par M. Hohlils (Doi Irans,, n* 170),,Nous avons
dit pour quels motifs nous nous y rattachions,
et nous allons essuyer de la soutenir.

170. Mais auparavant il importo do signaler
une troisième opinion émise par M. Mouflon dans
son Traité de la transcription (n" 12 s.). « A
> notre avis, dit-il, la transaction n'a, du moins
• eii principe, aucun elïct translatif; mais bien
« loin qu'elle ait un effet déclaratif, elle y ré-
» pugno ou contraire, et de la manière la plus
» énergique, par sa nature même, par sa propre
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» essence. » lit plus loin il ajoute : < Lu trans-
» action est du celé de la partie qui so désisto
» une renonciation cl par conséquent un acte
» obdlcutif du droit quo cctto partie croit avoir à
> l'objet litigieux, » Pour M. MoUrlon, In trans-
action n'est jamais simplement déclarative; ce
n'est quo par exception, dans le cas seulement où
celui qui obtient l'immeuble litigieux par suite
de la transaction est déjà Inquiété par un tiers,
ou craint avec justo raison de l'être plus tard,

qu'elle est translative; en principe, elle est cx-

tinclive du droit qu'elle a pour objet.
Cctto distinction de M. MoUrlon entre lo eus

où il v a crainte sérieuse d'éviction actuelle ou
imminente do la pari dés tiers et lo eus où il

n'existe aucune crainte de ce genre, ne nous parait
pus admissible, et nous no voyous pas pourquoi
l'avantage que prétend retirer de la transaction

celui <P*Ia obtenu ou conservé l'immeublo liti-

gieux no serait pas le mémo, selon que les chances

d'éviction seraient pliis ou moins probables.
N'est-il pas évident qu'il a entendu fortifier son

droit le plus possible contre tonte éventualité'

plus ou moins lointaine, et quelque improbable

que paraisse, au moment de la transaction, le

danger d'une éviction future, celui qui tronsige

peut-il être certain de ne jamais se voir inquiété
dans sa possession? Comment donc supposer

qu'il n'a pas toujours entendu protéger son droit

contre les éventualités de l'avenir? Kl où serait

tù protection, si, à un lier* qui viendrait troubler
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sa possessionen élevant sur l'Immeuble, objet du
contrat, des prétentions impossibles à prévoir
lors do la transaction, il ne pouvait opposer quo
les moyens qu'il invoquait nu moment où cette
convention a eu lieu? Sans doute il triomphera
si les titres sur lesquels il fondait alors sa préten-
tion, ou des titres postérieurement découverts,
contiennent ta preuve de ses droits, mais, dans
le cas contraire, ne pourrn-til invoquer les droits

quo son adversaire prétendait avoir sur l'objet du
litige, cl dcvra-t-il forcément succomber?

Dieu plus, si des titres inconnus au moment
du contrat étaient venus établir les droits do celui

qui n fait ubandon do ses prétentions sur l'im-
mcublo en question, celui-ci pourrait s'en préva-
loir, cela est Incontestable, vis-a-vis du tiers vie-,

torieux, et rentrer en possession do ce fonds au-

quel il avait renoncé, et alors, selon M. MoUrlon,
il n'aura à craindre aucun recours du chef do son

cotransigeant, Comment en effet l'obliger à resti-
tuer l'immeuble sans reconnaître le caractère
translatif do la transaction? M, Mourlon, consé-

quent avec lui-même, ne pouvait arriver à celte

conclusion; mais alors quelle iniquité no sanc-
lionnè-t-ll pas! Celui qui a renoncé à ses droits
sur l'immeuble, qui a promis à son adversaire de
ne plus lui en contester la propriété, qui n'aurait

pas pu la lui contester s'il en était demeuré pos-
sesseur, pourra Impunément rentrer et rester en

possession decet imtneublo parce qu'un tiers sera
venu l'eu prétendre propriétaire? Mats n'est-co
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pas là une porté ouverto aux machinations les

plus malhonnêtes? Qui nous assure en effet quo
ce tiers qui intervient si à propos pour celui qui
avait renoncé à l'immeuble n'est pas tout simple-
ment son complice? Voilà pourtant où conduirait
la distinction arbitraire de M, Mourlon; aussi

répétons-nous que dans tous les cas la transac-
tion doit être considérée comme une cession de

droits, non pas sans doute do droits certains,
puisque ces droits sont en litige, mais de droits
douteux. Celle des parties à qui lu transaction
attribue la possession de la chose contestée con-
serve sur celte chose ses droits tels quels et ac-

quiert eh outre les droits tels quels aussi de la

partie adverse; elle pourra invoquer contre les
tiers les uns aussi bien que les autres.

171, Ce système écarté, deux opinions restent
en présence. Nous niions examiner sur quels ar-

guments se tonde celte quo nous repoussons, et

pour mieux faire ressortir l'importance de la

question, recherchons d'abord quels sont sesin-
térêts pratiques, Voici les qualro principaux :

I* La transaction conslilue-t-elle un juste
tltro?Pcrmêt-cllo au possesseurdo l'objet litigieux
d'invoquer, s'il est do bonne fol, la prescription
de dix ù vingt ans et de fairo les fruits siens? Non,
si elle est déclarative, but, si elle est translative.

2* La transaction sur un meuble pcrmeUclle à

celui à qui elle l'attribue d'invoquer In maxime
do l'article 2270 du Code civil : en fait de meubles

possession vaut litre? Oui, si la transaction est
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translative, non, si cllo est déclarative, car pour
invoquer celle maxime il faut avoir reçu là chose
en vertu d'un juste titre, c'est-à-dire en vertu
d'un titre qui eût transféré la propriété à celui qui
s'en prévaut, Or, si la transaction n'est qu'un
titre déclaratif, il est clair qu'elle n'a rien Irans-
iéré à celui qui l'invoque.

3' La transaction sur un immcublo est-elle

assujettie à la transciiptlon? Non, si cllo n'est

que déclarative, puisque le possesseur n'aura

jamais à opposer aux tiers les droits qu'il tient de

son coconlractant; oui, au contraire, Sicile est

translative, car elle rentre alors dans les cas pré-
vus par la lot du 23 mars 1855; le transaclion-

nuiro ne pourrait pas invoquer les litres qu'il
tient de l'outre partie s'il n'avait eu lé soin de les

faire transcrire.

4* Dans le cas où, les époux étant mariés sous

le régime de communauté, l'un d'eux transige sur

un immcublo dont il se prétend propriétaire en

vertu d'une cause d'acquisition antérieure au

mariage, et parcelle transaction consolide sur sa

této la propriété de l'immeuble, cet immeuble

est-il un propre ou un conquèt? 11sera propres!
la transaction est déclarative, puisque l'époux
dans ce système conserve lo bien en vertu de ses

titres antérieurs, Telle était Ou doctrine do Po-

thier (Commun., n* 164). Elle doit être admise

sous notre Code, non plus en vertu du principe de

Pcttel déclaratif reconnu par Pothier, mais «n

vertu dés articles 1402 et 1408, selon quo Pô-
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poux aura acquis par tu transaction la possession
de l'immeuble en totalité ou pour la part qu'il ne

possédait pas encore L'immeuble formera un

conquèt au contraire si l'époux du transigeant

prouve que son conjoint n'était pas en réalité le
véritable propriétaire, mais qu'il avait besoin de
la transaction pour lo devenir»

172. Voyons maintenant quels sont les argu-
ments invoqués en faveur du caractère déclaratif
do la transaction.

173. Lo premier argument est tiré do notre
ancien droit. Cctto question était vivement dé-

battue au sein dos écoles, comme nous l'apprend

d'Argentrô (Coût, dellrct., urt. 200). « Detrans- '

» actione mirifice pugnatur in scholis, titulusve sit
» habilis ad dominii translationem, aut usttea-
» piendi condilionem. » Trois opinion* divisaient
sur celle question les coutumes et les juriscon-
sultes coutumiers.

La première opinion, la seule conforme à la

législation romaine, et selon nous In seule qui
fût dans lo vrai, voyait dans la transaction une

véritable transmission de droits. Co système,
soutenu par Tiraqucau (llclr. lign.,§ I, gl, 14,
n* 04), était en vigueur dans la coutume de

Reims (art. 2(0)et dans la nouvelle coutume de

Tonrainc (art. 1501.

Dansuno seconde opinion, on distinguait s'il

y avait ou non déplacement de l'objet litigieux.
Au premier cas, la transaction était translative,
au cas contraire elle n'était que déclarative. Le
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motif de celte distinction bizarre nous est donné

parBoucheut, dans son commentaire sur l'art. 23
de la coutume de Poitou : on présumait qu'une
transaction par laquelle l'ancien possesseur se
démettait de l'héritage était une vente déguisée,
c'est-A-diro quoi par une interprétation erronée
de la loi Siprofundo{\j. 33 C, dctrcins.)q\i\ refu-
sait simplement l'action en garantie en co qui
touche l'objet litigieux, on supposait toujours le

possesseur véritable propriétaire. Cette opinion,
professéepar Poquet deldvonniôresfPr. des llcfs,
hIII,ch, 4) et parLolsel(lnsl.cout., liv.lV.lil.ll,
§ 11), était consacrée par la coutume do Nor-
mandie (art, 407) et par celle d'Anjou (art. 360).

Une troisième opinion no voyait dans la trans-
action qu'un titre purement déclaratif. A ce sys-
tème se ralliait la majorité de nos anciens au-

teurs, et parmi eux d'Argentrè (coiit, de Hrel.,
art. 206, c. 3), Dcluca [de /fend/*, dise, 47, n*9),
Verrières (art. 113 Coût, de Paris), Dumoulin

(§33, gl. 1, h' 67) et enfin Pothier qui professe
cette doctrine dans plusieurs du ses ouvrages
(Commun,, n* 04. — Venlc, n* 407. —*. Hoir.,
n* IIÔ. — Comment, de la coût, d'Orlêntiè,
n* 158).

Dans le dernier état de notre ancien droit,
cette opinion avait fini par prévaloir en doc-
trine et en Jurisprudence. On en a conclu que
st tes rédacteurs de notre Code avalent gardé
le stlenco à cet égard, c'est qu'Us avalent en-
tendu la confirmer tacitement» Mais si nous
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recherchons les motifs qui avaient amené nos
anciens auteurs à proclamer (a transaction

déclarative, nous verrons quo lo silence du
Code no prouve rien en faveur de cet argu-
ment. Quel était en effet le but des feudistes en

repoussant Pcflct translatif do la transaction 9

C'était d'éviter les droits féodaux, les lodsct ven-

tes; le profitdequint, le profil de rachat, le profit
ccnsucl, qui écrasaient ies vassaux et entra-
vaient la circulation des biens-fonds. Or, si la
transaction avait été translative, comme elle eût
été équipollento a vente, elle eût donné ouver-
ture à l'exercice de Cesdroits. H fallait éviter ce

résultat, et n'était sous l'inllucncodo cette préoc-
cupation quo les jurisconsultes du XVP siècle
avalent été amenés à méconnaître le véritable
caractère delà transaction. Mais les motifs qui
les avaient inspirés avaient disparu à l'époque
do la rédaction de notre Codo; ils n'ont pu gui-
der notre législateur»

174. On s'appuie en second lieu sur Part. 2052
du Codo civil qui, nous l'avons vu, attribue à la
transaction l'autorité do la choso jugée. Or, dit-

on, un jugement constate toujours un droit pré-
existant; donc la transaction, clloaussi, constate
un droit ancien, ctto n'en crée pas un nouveau.
Nous avons déjà répondu à cet argument en di-
sant en quel sens il fallait entendre cet art. 2032,
11signifie simplement quo la transaction régu-
lièrement faite est irrévocable. D'ailleurs, si la
conclusion que l'on tiro do cet article était
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exacte, lo droit romain, à qui n'emprunte celle

comparaison entro la transaction et le jugement,
l'aurait certainement admise, tandis qu'il dé-
clarait au contraire la transaction translative.
Enfin, il résulte destravaux préparatoires (Penet,
t; XV, p. 97) quo les rédacteurs du Codo consi-
déraient la transaction coinmo translative. Kn,

effet, Part. 10 du projet portant que Pévicllon
de l'objet litigieux ne donnerait pas lieu à ga-
rantie, fut supprimé par le Conseil d'Etat sur
une observation du premier consul qui trouvait
cette disposition injuste. C'est donc que. ù

tort ou a raison, nous n'avons pas à nous
en occuper maintenant, la transaction, dans
la pensée du Conseil d'Etat, comme dans celle
du premier consul, devait emporter garantie,
cl quo, par suito, ils la considéraient comme

translative,
173. Un troisième argument invoqué pornos

adversaires est lirédcla loi du 22 frimaire an VIL

Celte toi, d'après une opinion généralement ad-

mise (MM, Championnlèrc et Higand, Tr. dus dr.

d'enreg.,1. 1, n*?* — G. Dcmante, Expos, rais,

dos princ. del'enreg., t, 1, n*322) et ù laquelle
nous nousrangeons, ncsoumetla transaction qu'à
un droit lïxo en ccqul touche l'objet litigieux. On

en conclut que si la transaction était translative

elle soroit soumise à uh droit proportionne). La

loi, conçue dans un but purement fiscal, se Con-

tente t^un droit fixe ; c'eshlonc, n*t<on dit, que la

transaction est déclarative, car la loi frappe d'un
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droit proportionnel tes actes translatifs. Nous ne

saurions adopter celte conclusion. Selon nous,
celui qui abandonne l'objet litigieux renonce à

tous ses droits sur cet objet; il les transmet tels

qu'il tes a à son adversaire; mais, en définitive,
on ignore de quel côté était la propriété. Il y a là

un doulo qui no sera jamais dissipé, puisque lu

transaction a précisément pour but d'empêcher
toute recherche sur ce point. On ignore donc en

réalité si la transaction est translative ou si elle

esl déclarative, et en présence de ce doute, le lé-

gislateur a pu .ni met Ire le point de vue lo plus
favorable aux parties pour la perception do l'im-

pôt, sans qu'on puisse induire de là que la Irons*
action n'est jamais pour lui que déclarative.

176. Voyons quelle est sur celle question l'o-

pinion de In jurisprudence. Les tribunaux, en

général, admettent l'effet déclaratif (Trib. civ. do

Rouen, 28 hov. l827,—dela8eino,23jnnv. 1838,
— d'Abbcville, 23 avril 1839. — Lyon,
28 août 1839. - Cambrai, 31 août 1842. —

Nîmes, 8 mars 1843. —Dijon, 21 déc. t838et

14 fév. 1859. — Contra : Nantes, 10 août 1842.
— Molle, 20 mars 1852), La Cour de cassation au

conirairo proclame le caractère translatif do la

transaction (13 fev. 1831. — 19 nov. 1839» —

20julll.t84i.~2l mars 1842. — 17mors 1846.
— 3 juin 1801. — Heq., 2 jaiiv. 1844. —

22 avril 1845), Quelques rares arrêts font pour-
tant exception (28 fév. 1809. — 2! avril 1848.
— Ucqk, Bjulii 1811, —23 fév r. 1840), 11importe
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de remarquer quo presque, toutes ces décisions

judiciaires ont été rendues en matière fiscale, à

propos des droits de mutation, pour les tribu-
naux de première instance, la transaction n'étant
quo déclaralive« ne donne ouverture qu'à un droit
fixe. Nous avons dit comment nous arrivions au
mémo résultat tout en admettant le caractèro

translatif de ce contrat. Mais la Cour de cassation
conclut au contraire de cet effet translatif qu'il y
u lieu à perception d'un droit proportionnel. Est-
ce à dire quo la Cour adopte en principo ie ca-
ractère translatif, ou bien est-ce seulement quant
à la perception des droits d'enregistrement qu'elle
reconnaît ce caractère? L'arrêt solennel du 12 dé-
cembre 1803 est venu dissiper tous les doutes à
cet égard en déclarant que la jurisprudence de la
Cour n'engageait quo la question de droit fiscal,

Déjà du reste il était permis de le croire car, dans
les arrêts que nous avons cités, la Cour de cassa-
tion ne s'est évidemment préoccupée que des in-
térêts du lise. Cequi montre du reste d'une façon
péremptoire que la Cour ne reconnaît l'effet trans-
latif que pour favoriser les prétentions dela régie,
c'est qu'elle abandonne ce principe sans hésiter,
aussitôt que la régie n'y trouvé plus son avantage;
cllo proclamo alors la transaction déclarative,
Nous en trouvons la preuve dans un des arrêts

que nous avons cités en ce sens, celui du 23 fé-
vrier 1840. Dans l'espèce, descommunes avaient

consenti) moyennant une somme d'argent, à
abandonner leurs prétentions sur des immeubles
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h elles légués. La Cour déclara qu'elles n'avaient

jamais eu droit qu'à la somme convenuo, et ce,
non pas à titre do créancières en vertu de la trans-

action, mais ù litre do légataires. Si la Cour de
cassation avait reconnu à la transaction un effet

translatif, il y eût eu lieu à un droit d'obligation
de 1 0/0 (L. 22 frlm. an Vil, art. 69, § 3, h" 3).
Mais en lui attribuant un effet déclaratif, le droit
à percevoir s'élevait à 6 0/0 (L. 21 avril 1832,
art. M in fine). La loi du 22 mai 1830 (art. 10)
en portant à 9 0/0 le droit do legs do sommes
entre personnes non parentes, et celle du 14 août

delà même année (art. 0, I" al.) en abaissant à
un demi pour cent le droit d'obligation, no sem-
blent pas faites pour amener un changement dans

cettojurlsprudcnce, ,
177. Le système de la Cour do cassation n'est

en définitive que ta sanction des prétentions
émises par l'administration de l'enregistrement
dans l'instruction générale du 13 décembre 1827

qui déclare exigible le droit proportionnel quand
il y a changement dans la possession do l'im-
meuble en litige. Ce système a pour effet de ré*

duîre à l'état de lettre morte l'article 44, n* 8, de
la loi du 28 avril 1816, lequel porto à trois francs
le droit fixe d'un franc auquel l'article 08, g I,
n* 43 de là loi de frimaire, avait soumis les trans-
actions.

Lorsque l'Immeuble litigieux reste aux main»
du possesseur, le conseil de l'administration do

l'enregistrement a décidé, dans sa délibération
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du 12 juin 18*29,que lu renonciation d'une des

parties à ses prétentions était une cession immo-
bilière et devait subir lo droit proportionnel, 11
est vrai que le conseil d'administration a donné
son acquiescement tacite à un jugement du tri-

bunal de Cambrai du 3 août 1842 qui repoussait
formellement ses prétentions; mais faut-Il eu
conclure que ce système ait été abandonné? Il est

permis d'en douter.
Pour nous, nous lo répétons, la transaction c&t

dans tous les cas soumise au droit fixe.

Quant aux objets non litigieux compris dans In

transaction, ce contrat, no pouvant évidemment

être que translatif à leur égard, donnera, comme

tout acte translatif, ouverture aux droits établis
sur cesactes par les lois fiscales.

178, Demandons-nous, maintenant que nous
avons reconnu le caractère translatif de là trans-

action, si ce contrat obiigo a garantie, Pothier,

reproduisant la distinction quo nous avons ren-

contrée en droit romain à cet égard, déçidû(Tr,
do la vente, n" 043 s,) que si l'éviction porto sur

l'objet non litigieux qu'une des parties a transféré
à l'autre cii retour de sesconcessions, l'action en

garantie est toujours ouverte; que si, nu contraire,
PéVtclion porte sur l'objet litigieux lui-même, la

garantie ne sera jamais due; les parties se sont
cédé leurs droits tels quels cl on no peut raison-

nablement admettre qu'elles aient entendu sega-
rantir des droits incertains el douteux. Cesystème
doit être encore admis aujourd'hui,
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On a objecté iéi un argument tiré des travaux

préparatoires, L'article 10 du projet portait quo :
. « il n'y a point lieu agarantie des objets auxquels
» chaque partie prétendait avoir des droits dont
* elle s'estdésistéeen faveur de l'aulrc, lors même
» que ce désistement aurait été consenti moyen-
» nant une somme. Néanmoins, si une partie est
t> évincée par un tiers avant qu'elle ait do sapart
» exécuté la transaction, elle no peut pas y être
v contrainte, à moins que le cas de l'éviction
» n'ait été prévu. » Celte disposition, nous l'a-
vons dit, fut supprlmôopnr le Conseil d'ittat sur
une observation du premier consul qui lu prouvait
injuste. Faut-il donc en conclure que In trans-
action donnera oUverlnro à garantie? Nous ne le

pensons, pas. Ce serait partager avec le Conseil

; d'État l'erreur du premier consul, La fogaclte
juridique dont U donna tant de preuves au cours
de ta discussion du Code fut ici miso en défaut

par la contradiction quo présentait la rédaction
embarrassée do cet article en refusant à la partie
évincée lo droit de répéter ta chose donnée en exé-
cution du contrat, et en l'autorisant à ne pas
fournir cette chose quand l'éviction avait lieu
avant l'exécution de son obligation. Frappe a

première vue de celte anomalie, il ne s'npereiii

^ pas que l'erreur était dans In dernière disposition"
et hon dans la première. H est en etlct hors de
doute quo la partie évincée no peut pas plus re
fuser l'exécution qu'elle ne peut répéter quand
elle n exécuté, C'est aux parties, si elles veulent

». D. 13
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se réserver un recours en garantie, à lo stipuler
formellement.

179. Les parties peuvent, pour assurer l'exé-
cution do la transaction, stipuler une clause pé-
nale. L'article 2047 du Codo civil a pris soin do
noUs lo dire expressément, bien quo cette règlo
ait déjà été posée d'uno manièro générale pour
toutes les conventions dans l'article 1229 qui
prohibe, en principe, le cumul du principal et do
lu peine. Faut-il admettre quo l'article 2047 ait
entendu déroger nu droit commun, et que la peine
doive toujours se cumuler avec le principal en
matière de transaction? Notre texte est trop peu
précis pour nous permettre d'en déduire celte dé-

rogation absolue au droit commun, D'ailleurs, Il
résulte de l'examen des travaux préparatoires que
lo législateur a entendu appliquer ici les principes
généraux sur la clause pénale, La partie nu profit
de laquelle la peine sera cncourUo devra donc

opter entré lo payement de la peine et l'exécution
do la transaction conformément à l'article 1228,
Kilo ne pourra poursuivra tout à la fols et la peine
el l'exécution quo s'il ressort clairement des cir-
constances que la peine n été stipulée pour lo

simple retard (art. 1229),
Lu question resté donc une simple question

d'intention. Kl le sera résolue contre lo Cumul

quand In clause pénale ne paraîtra avoir été sti-

p léo que comme un moyen de résoudre la
l'uiisaclion en cas d'inexécution par l'une des

parties. Mats il peut arriver aussi quo la peine
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ait été stipulée comme garantie contre un nou-
veau procès sur la contestation qu'on a voulu

éteindre, comme compensation du dommage que
pourrait causer la nécessité de soutenir ce nou-

veau procès. Dans ce cas il y aura cumul de la

peine et do l'exécution ; cl comme lo but prin-
cipal dés parties n dû toujours élro de, mettre
définitivement fin ù leur contestation, c'est dans
lo sons du cumul, àWins quo les termes do In
convention n'y'résistent, que devra être inlcr-

prétéo leur intention (MM, Touiller, t. VI.
h* 829. — lMgai, p. 134). Cctto exception au
droit commun était déjà admise par Pothier (Tr
des obiig., n'318).

180. Lorsque la transaction vient à être res-

cindée, cette rescision fait tomber aussi la clans ;

pénale (art, 1227 C. civ.). La partie qui demande
la rescislondu contrat ne doit donc pas être obli-

gée de payer la peine avant d'intenter son action.
Cette peine n'est duo que si ta demande est

rejelée comme mal fondée ; si cllo est admise, au

contraire, la peine n'est pas encourue. Pourquoi
donc imposer nu demandeur le payement de cet te

peine avant de savoir s'il la doit ou non ? On
lui accorde, il est vrai, une action eu répétition,
mais n'esl-il pas plus simple do lui épargner in
recours qui pourrait n'ètrcqu'lliusoircsi la parti.'
adverse était devenue insolvable?
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CIIAPITM; v.

m; LA NULLITÉ HT DE LA UESClSlON DE LA

TIUNSACTION.

181. Nous avons dit que pour la validité delà

transaction, comme pour celle do tonte nuire con-

vention, quatre conditions étaient requises, à
savoir,' le consentement desparties, leur capacité,
un objet certain, une juste cause (art. Il 08 G. civ.).

182. Lorsque la capacité desparties fattdéfaut,
nous avons vu ou chapitre lit qu'il y avait lien
alors à annulabllilè de là transaction si la per-
sonne Incapable jugeait à propos de la demander.

183. Quant aux trots autres conditions, leur

défaut absolu.met obstacle à l'existence même

de la transaction ; en l'absence do l'uno d'elles
ce contrat est radicalement nul, Lo législateur
n avait pas à s'en occuper ici ; Il s'en réfère im-

plicitement aux règles du droit commun,
La transaction sera nulle tontes tes fois qu'il

n y nUra pas eu consentement des parties, soit

porcoque l'une d'elles où toutes les deux n'étalent

pas saines d'esprit ù Pinstani du contrat, sott
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parce qu'elles n'étaient pas d'accord sur l'indi-
vidualité de l'objet en Siligc, ou sur l'identité de
la question pendante, ou sur la nature du con-
trat à former. FI lo sera nulle encore si l'obliga-
tion do l'unodes parties manque d'objet, si, par
exemple, en retour do la prétention abandonnée

par l'Un des contractants, l'autre lui promet un

objet certain qui déjà n'existe plus. Fnfm la trans-
action est encore nulle, avons-nous dit, si la
cause en est illicite, si, par exemple, Pune des

parties consent à faire des concessions à l'autre
a la condition que celle-ci commettra un ucto

prohibé par la loi, ou contraire aux bonnes
moeurs et à l'ordre public.

184. La loi ne s'occupe dans Part. 2032 (ï
nlin.) et dans les articles suivants que des causes
d'annulation et non des causes de nullité qui
peuvent allcclcr la transaction. Il est vrai que
dans les art. 2053, 2030 et 2057, la loi déclare
la transaction nulle; mais il est conslanl quo
dans le langage habituel du Code le mol nullité vsl
souvent employé dans lo sens do rescision.

185. Avant de rechercher les différentes causes

qui peuvent donner lieu à ta rescision d'une
transaction, Il importe d'exposer un principe que
nous avons déjà invoqué et qui domino la matière,
à savoir : l'indivisibilité delà transaction,

La transaction est dosauaturo indivisible, c'est
à-dire que ses diverses clauses sont tenues pour
corrélatives et no sauraient subsister séparément.
Si l'une d'elles vient à manquer, su nullité'eu-
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traîne forcement In nullité de toutes tes autres

(Paris, 18 mars 4820. ~ Cass., 27 févr. 1839. —

Cacn, 11 mars 1844). C'est la, nous Pavons vu,
une différence essentielle entre les transactions
et les jugements. Ce principe, inconnu en droit

romain, était déjà adopté dans notre ancienne

jurisprudence (d'Argent ré, sur l'art ,573 coût, de
lïrct.). Il fut nettement formulé par M, Bigot-
Préamoncu dans l'oxposô des motifs (Fcnct,
t, XV, p. Il 0 el 112) a propos do Pari, 2033 où II
m est fait application, ainsi quo dans Part. 2037
P'ulin).

Cependant, si leschefs d'une môme transaction
étalent distincts ou indépendants les uns des
autres de manière qu'ils ne fussent pas accordés
les uns en considération des autres, la transac-
tion ne devrait pas tomber pour le tout; (M. III-

gâl, p. 153.) C'est ce qu'a décidé un arrêt
de là Chambre des requêtes du 9 février 1830 en

rejetant un pourvoi formé contre un arrêt de la
Cour do Besançon qui n'avait annulé uno trans-
action quo pour partie seulement. Les juges du
fait peuvent donc, suivant les circonstances, an-
nuler une transaction sur certains chefs et la
maintenir sur les autres, mais à défaut d'uno dé-
clarai ton expresse des parties en ce sens, cette
intention ne devra leur être attribuée que sur des
indices manifestée, car on doit présumer, en gé-
néral , que tes parties n'auraient pas transigé
commo elles l'ont fait sur un point, s'il n'y avait

pas eu transaction sur l'autre.
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'
180, De celle indivisibilité de ht transaction,

il no faudrait pas conclure qu'une transaction

faite par plusieurs personnes ou au nom do plu-
sieurs personnes ayant un intérêt commun ne

peut être rescindée au profit do l'une d'elles sans

l'être en même temps au profit des autres (Cass.,
25 novi 1834. — Contra, Trêves, 18 mars 1812).

187, Recherchons maintenant quelles sont, eu
dehors do l'incapacité, les causes diverses.qui
peuvent donner lieu à la rescision d'une transac-
tion.

188. D'abord, en ce qui louche lo dol et la

vlolenco, on appliquera en notre matière N

règles du droit communexposées dans lesart. Il 11

n 1117 du Ç. civ, La transaction entachée do Pua
do ces vices sera toujours annulabto, Il en etni

déjà ainsi en droit romain et dans notre ancienne

jurisprudence(Domat, L. civ., tiv. 1, lit. XIII.

sert, 11,n* I), L'art, 2053 (2* alin.) no fuit qn'up-.
pliquer les principes sur ce point. L'ait. 2037

(t" altn.) nous fournit un exemple de rescision

pour couse de dol. Il faut Ici, comme dans toute*

les conventions, quo les manoeuvres dolosives

aient amené la conclusion du contrat, C'est là une

question dé fait laissée à l'apprécialion,dcs juges
(Heq,,3déc> 1838). Laviolcnceentralnerescision
de la transaction alors même qu'elle aurait été
exercée par un tiers, ou sur le conjoint, les ascen-
dants bu les descendants du trnnsaclionnaire,

180. Quelle est t'Influence de l'erreur sur la

transaction? L'art. 2032 pose à cet égard un
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principe général :, la transaction no peut ôlrc
annulée pour cause d'erreur dé droit, Celto dé-

rogation au droit commun, déjà admise par notre
ancienne, jurisprudence; se iondo sur cette consi-
dération que les parties en général ne transigent
qu'après, un cxafnen sérieux et approfondi do

l'objet delà transaction, qu'après avoir soigneu-
sement discuté, apprécié et balancé leurs intérêts

réciproques, et pris l'avis doshommes compétents
sur les questions juridiques que présente leur
contestation.

190. L'erreur de fait au contraire peut amener
la rescision d'une transaction, soit qu'elle porte
Mir l'objet même de ce contrat, soit qu'elle porte
>ur la .personno avec laquelle il est conclu
urt. 2053, 1wallh.)i *..."'•
. 19 t. Occupons-nous d'abord de l'erreur sur la

personno. SI celte erreur se confond avec l'erreur

. sur l'objet do la transaction, si quelqu'un, par
exemple, croyant avoir un dlflcremt avec Prlmus

transigo avec lui, tandis quo c'est avec Secuhdus

qu'existe en réalité la difficulté, la transaction est
nulle fnulo d'objet, puisque lu prétention de
Prinius était dénuée do toute espèce de fonde-
ment; Tel n'est pas évidemment le cas prévu par
l'art, 2033 qui parle d'une erreur pouvant faire
rescinder la transaction, n'ayant donc pu par
conséquent foiré obstacle à sa formation. Il s'agit
Ici non pas, à proprement parler, do l'erreur sur

la personne, mai» de l'erreur sur les qualités delà

personne. Ainsi, Prlmus qui lait une transaction
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avcc Secundusavait bien en réalité une difficulté
aveccelui-ci, mais en traitant avec lui, il croyait
avoir attuire à un autre individu du même nom.
En cocas l'erreur ne porto point sur l'objet mémo
do lu transaction» cor lé différend sur lequel elle
est; intervenue existait réellement entre Prlmus
et Secundus, mais sur la personno avec laquelle
Prlmus a cru contracter puisqu'il a pris Secundus

pour une outre personnéqu'il avait en vuo. Cctto
erreur qui porte uniquement sur la personne avec

laquelle un a transigé seru-t-elle dans tous les
cas une cause de rescision de la transaction ? En
autres termes, la disposition'de Part,,2053 dé-

rogc-t-cllo au principe général de l'art» 1110 du
Code civil qui n'autorise la rescision pour erreur
de cette nature que et la considération de la per-
sonne a été la cause principale do la convention?
On a voulu donner celte portée à notre article
sous prétexte quo la transaction était toujours
censéefaite inluitu pcrsonoe(Sl. Dcmnnlo, Progr.,
l 111,n' 813). Mais c'est là, selon nous, une In-

terprétation inadmissible; cet article no fait quo
rappeler les principes généraux. La transaction
sera toujours valable, nonobstant erreur sur la

personne, si le but principal do celui qui Va con-
clue a été d'éviter un procès et s'il est hors do
doute qu'il eût également transigé et aux mêmes
conditions alors qu'il n'eût pas été dans l'erreur.

192. L'erreur sur l'objet dé ta contestation

peut également faire annuler la transaction. C'est

ceqUé nous apprend Part. 2053, mats 11Importe
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do bien préciser le sens do celto disposition.
Pour nous, Part. 2053 n'est dans celto hypothèse
comme dans celle où il supposo l'erreur sur la

personne qu'une application du principo doc-
trinal do Part. 1140. Ainsi, il no s'agit nullement
ici du cas où l'une des parties croyait transiger
sur le fonds A, tandis que l'autre croyait transiger
sur le fonds IL Fn semblable hypothèso, la trans-
action n'est pas seulement annulable, elle est
radicalement nulle pour défaut de consentement.
Il n'y a pas eu entre les parties concours do vo-
lonté, consensusin idemplacilum. H en serait de
même au cas où les deux parties ayant bien en-
tendu transiger sur le mémo fonds, l'une faisait

porter la transaction sur le possessoire et l'autre
sur le pétitoîre. Ici encore le contrat est entaché
de nullité puisque les parties n'ont pas été d'ac-
cord sur la question à résoudre.

L'art. 2053 n'a eu en vue, comme l'art. 1110,
que l'erreur sur la substance de l'objet du contrai.
lit ce qui le prouve, c'est qu'il nous dit quo cette
erreur peut faire rescinder la transaction, c'est
donc qu'elle n'a pas fait obstacle à son existence.
C'estde cette erreur que nous allons nous occuper
en étudiant les art. 2054, 2055,2050 et 2057.

193. Aux lcrmes.de Part. 2054, « il y a lieu à
» l'action en rescision contre une transaction,
» lorsqu'elle a été failo en exécution d'un titre
» nul, à moins que les parties n'aient expressé-
» ment traité sur la nullité. » .

Disons tout d'abord que le mot titre comprend
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ici non-seulement Pacte instrumentais servant
do preuve ù la convention ou à la disposition dans
le cas où cet acte est uno condition de la validité
de cette convention ou de celle disposition, mais
encoro lo fait juridique sur lequel se fondent les

prétentions litigieuses. Disons aussi quo lo mol
nul doit être pris ici dans un sens absolu, c'est-à-

diro comme désignant non-seulement le titre res-

cindable, mais encore le titre juridiquement
inexistant.

194. Cela dit, lorsquo la partio qui invoque
la nullité ignorait en fait la circonstance à la-

quelle celte nullité était attachée, il lui suffira

de prouver celte nullité pour faire rescinder la

transaction. Elle n'aura pas ù établir qu'cllo
ignorait la nullité, et on no pourra prouver

qu'elle en avait connaissance. Il y a ici une pré-
somption de la loi qui exclut toute preuve con-

traire (art. 1352 C. civ.). Mais dans l'hypothèse
où la partie qui invoque la nullité connaissait en

fait la circonstance à laquelle était attachée cette

nullité, il y a évidemment alors erreur de droit

de sa part. Comment en ce cas concilier l'ar-

ticle 2054 avec l'article 2052 qui décide que les
transactions ne peuvent être annulées pour erreur

do droit? Trois systèmes ont été proposés pour
combiner ces deux articles.

495. Dans un premier système, soutenu par
M. Merlin le 23 juin 1813 devant la chambre

civile de la Cour de cassation (Itép., v* Trans., §5,
n° 4), si la transaction est rescindable dans lo
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ras do l'article 2054, c'est uniquement parce qiio
la nullité du titre no faisait pas l'objet do la

transaclion « et qu'une transaction ne peut ja-
• mais, suivant les articles 2048 et 2049, s'é-
» tendre à des objets sur lesquels ne portaient
» pas les dilïérends que les parties ont voulu
» terminer ou prévenir. Or, ajoutait M. Merlin,
» ce motif n'est pas restreint au cas où le litre
* nul, en exécution duquel on a transigé, a été
» supposé valable par une erreur de fait; il est
t commun ad cas où le litre a été supposé va-
» table par une erreur de droit, et dès lors à
» quel propos voudrait-on restreindre au pre-
» mier de ces deux cas la disposition de l'ar-
t ticle 2054? »

Pour soutenir la généralité de la disposition
de l'article 2054, M. Merlin argumente do la
différence existant entre le texte définitif de l'ar-

ticle 2052 et sa rédaction primitive ainsi con-

çue : « Les transactions ne peuvent être attaquées
> pour cause d'erreur dans la nature du droit
» litigieux. * Et parce que l'article 2054 avait

un sens général au moment où l'article 2052
était muet sur l'erreur de droit, M. Merlin veut

que ce sens général ait persisté même en ce qui
touche l'erreur de droit, bien que l'article 2052,
modifié sur la proposition du Tribunat, ait dé-

cide quo celte erreur n'annulait pas la trans-

action. Si la pensée du Tribunat avait élé en
réalité de changer le sens de l'article 2052, il est

évident, contrairement à l'opinion de M. Merlin,



- 193-

que la généralité de l'article 2054 s'en serait

trouvée restreinte. Mais il est certain que co

changement de rédaction a eu pour objet non

de modifier lo sens do l'article, mais de le rendre

plus clair. « L'expression qu'on proposa de sub-
» stituer était trouvéo plus satisfaisante, en co

o qu'elle était plus généralement usitée, et quo
» l'ancienneté de l'usage avait fixé les idées sur
» son véritable sens, » (Fcnet, t. XV, p. 100.)
M. Merlin, dans son système, laisse de côté l'ar-

ticle 2052 et son raisonnement aboutit à rendro

inutile la disposition do cet article, car celui qui

attaque une transaction pour erreur de droit

peut toujours soutenir qu'il n'a pas entendu

transiger sur la difficulté que son erreur Pcm-

pèchait d'apercevoir. Mais comme il est impos-
sible d'admettre ce résultat, il faut, en présence
de la disposition formelle do la loi qui proscrit,
et avec raison, la rescision pour cause d'erreur

de droit, restreindre au cas d'erreur de fait la

disposition de l'article 2054.

190. Un second système, soutenu par MM. Au-

bry el Hau (n* 422), présente la nullité de la

transaction faite en exécution d'un titre nul,

comme tenant à l'absence de cause, de sortie quo
la transaction pourra toujours être attaquée sans

qu'il y ait à distinguer entre l'erreur de fait et

l'erreur de droit, et môme en l'absence de toute

erreur. Mais si la transaction faite en exécution

d'un titre nul est sans cause, comment peut elle

n'être qu'annulable? N'estellc pas absolument
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à l'action en rescision? D'aprèscosystêmo, l'ar-
tielo2054 serait une dérogation aux articles 1338

ct.1340 en coqu'il no considérerait point comme
une confirmation suffisante du tilro nul l'exé-

cution qui lui a été donnée par la transaction

conclue, mémo en connaissance do causo, sur
les cfifets do co titre. Or, on ne voit pas pourquoi
on admettrait ici cetlo exception aux principes.

197. Enfin, suivant un troisième système sou-
tenu par MM. Toullier (t. 111, IP part. p. 43),
Duranton (n° 423) et Troplong (n

0'
145-149), la

transaction sur titre nul ne peut être rescindée

qu'autant que la nullité a été ignorée par suite
d'une erreur do fait. Si le titre n'est supposé va-

lable que par une erreur de droit, la transaction
sera maintenue. Ainsi, un héritier transige sur
un testament qu'il n'a jamais eu entre les mains,
et ce testament n'est pas signé. L'héritier pourra
évidemment faire rescinder la transaction. Si au
contraire il a eu connaissance do celte absence
de signature, il ne pourra invoquer son ignorance
de la nullité résultant de.ee vice. Ce ne serait

plus une erreur de fait qu'il invoquerait, mais
une erreur de droit, el celle erreur ne peut faire
rescinder la transaction.

Ce système a été adopté par plusieurs arrêts

de la Chambre des requêtcs-(25 mars 1807. —

28 déc. 1829. - 14 nov. 1838). H a l'avantage
de concilier les articles 2052 cl 2054, cl c'est

pour cette raison qu'il nous parait devoir être
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accepté. Comment admcltro en effet que le lé-

gislateur ait entendu dans l'un do ces articles

déroger à l'autre quand rien, ni dans le texte do
la loi, ni dans les travaux préparatoires, ne peut
faire supposer cette dérogation?

198. < La transaction faite sur pièces qui dc-
» puis oui été reconnues fausses est entièrement
» nulle. » Telle est la disposition de l'ar-

ticle 2055. Il suppose que les parties avaient

considéré comme certaine la validité des titres

sur lesquels est intervenue la transaction, de

sorte que le consentement do l'une d'elles, peut-
être de toutes les deux, est le résultat d'uno
erreur. Mais si les parties avaient transigé sur la

fausseté certaine ou probable des pièces relatives

au procès, la transaction, l'article 2054 nous l'a

dit, serait parfaitement valable.

199. Quand la fausseté des pièces aura été

reconnuo, soit volontairement, soit judiciaire-
ment, la transaction serat-elle nulle pour le tout,
ou bien n'y aura-t-il de nulles que les clauses

fondées sur les pièces fausses? En droit romain,
nous Pavons vu, la transaction n'était nulle que
sur les chefs relatifs à la pièce reconnuo fausse.

Notre ancien droit avait admis celte doctrine

(Domat, L. civ., liv. I, lit. Xlll, sect. Il, n* 4).
Mais noire législateur, consacrant ici le principe
rationnel de l'indivisibilité de la transaction, a

entendu modifier dans l'article 2053 la règle ro-

maine; la transaction tombera donc même poul-
ies clauses étrangères aux titres nuls. C'est en ce
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sens qu'il faut interpréter ces mots de notro ar-

ticle ; « la transaction est entièrement nulle ; » ils

ne signifient point qu'ellocsl radicalement nulle,

puisqu'il dépend de la partie qui u été induite en

erreur sur la valeur des titres d'en demander ou

non l'annulation. M. Bigol-Préamcneu s'est net-

tement expliqué sur ce point dans l'exposé des

motifs : c Lors même, dit-il, que les divers points
» sur lesquels on a traité sont indépendants
» quant à leur objet, il n'en est pas moins incer-
» tain s'ils ont été indépendants quant à la vo-

», lonté de contracter, et si les parties eussent
• traité séparément sur l'un des points. » (Fenet,
t. XV, p. 110.)

200.. t La transaction sur un procès terminé
» par un jugement passé en force de chose jugée
» dont les parties ou l'une d'elles n'avaient point
» connaissance est nulle », dit l'article 2036. «Si
» le jugement ignoré des parties était susceptible
» d'appel, la transaction sera valable. » Lors-

qu'un jugement passé en forcé de chose jugée ou

rendu en dernier ressort a déjà terminé le litige,
la transaction postérieure intervenue entre les

pariies dans l'ignorance où elles sont de ce juge-
ment sera rescindable pour causo d'erreur. Si le

jugement passé en force de chose jugée n'est in-
connu que de la partie gagnante, la transaction

postérieure pourra encore être annulée sur la

demande de celle partie. Dans ce cas, dit M. Tro-

plong (n* 153), « à la raison tirée dé l'ignorance^
• vient se joindre la fraude de celui qui par une
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réticehco calculée a cherché ù induiro son ad-
» vcrsairo en erreur. » Si cest au contraire la

partie perdante qui ignore seule le jugement, il
est clair, malgré la généralité des termes de notre

article, que la transaction cousentio par le ga-
gnant serait inattaquable.

201. Mais l'existence d'un jugement suscep-
tible d'ètro attaqué par la voie de l'appel ne peut
fairoobstacle A la validité do la transaction, et
cela quand même il serait inconnu des parties.
Le débat en eflet n'est point terminé, et il est
à présumer que la connaissance du jugement
n'eût pas empoché les parties de transiger. Il en
serait de même au cas où le jugement serait déjà
attaqué.

202. L'art. 2040 né parle que du cas où lé

jugement est susceptible d'appel; mais il est
hors do doute que si le jugement pouvait être

attaqué par là voie de l'opposition, la transac-
tion intervenue serait également valable.

203. L'art. 2030 ne dit rien non plus de l'hy-
pothèse où lo jugement est susceptible d'un

pourvoi en cassation. M. Digot-Préamcneu eii
donna la raison au Corps législatif : « On ne
» fait point mention dans la loi du pourvoi en
» cassation qu'elle autorise en certains cas con-
» tro les jugements qui ne sont pas susceptibles
» d'appel. Lo pourvoi en cassation n'empêche
n pas qu'il y ait un droit acquis, un droit dont
» l'exécution n'est pas suspendue ; mais si les
» moyens de cassation présentaient eux-mêmes

P.D. 13



» une question douteuse, cette contestation
» pourrait, comme toute autre, être Pobjet d une
» transaction. >(Fenet, t. XV, p, 111.)

204. Il en faut dire autant de la requête civile;
lors même que le jugement ignoré des parties en
serait susceptible, la transaction pourrait être

annulée Cette voie extraordinaire d'attaque con-

tre un jugement ne lui enlève pas plus que le

pourvoi en cassation l'autorité de la chose jugée ;
ce n'est même qu'à l'égard d'un jugement ayant
cetléauloritéqu'elie peut êtreemployèe (art. 180

C. pr.). Or l'art. 2050, en déclarant annulable la

transaction sur un jugement ayant force de chose

jugée dont les parties n'avaient pas connais-

sance, ne distingue pas s'il est ou non suscep-
tible d'être attaqué par la voie du recours en
cassation ou de la requête civile. Sa disposition
est absolue, cl dans tous les cas la partie

gagnante pourra faire rescinder la transaction

quand même une de ces voies extraordinaires
de recours serait ouverte à l'autre partie contre
ce jugement, sauf à celle-ci à user de ce recours,
et la transaction qui interviendrait alors pour y
mettre obstacle serait évidemment valable. Mais

si la partie perdante avait seule ignoré l'existence
du jugement passé en force de chose jugée sus-

ceptible d'être attaqué par une voie extraordi-

naire, la transaction intervenue sur ce jugement
serait valable parce que la partie gagnante a

contracté ici en connaissance de cause.

205. L'art. 2056 n'annulant la transaction
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faite sur un procès jugé en dernier ressort que

quand co jugement a été ignoré, au moins de la

partie gagnante, il faut en conclure que lors-

qu'il ne l'a pas été, lu choso jugée ne fait point
obstacle à la transaction (MM. Merlin, Hép.,
v' Trans., § 2. -- Marbeau, n" 135 et 106. —

Cass,, 16 prair. an XII). En droit romain, au

contraire, nous savons que l'existence connue ou

ignorée d'un jugement en dernier ressort faisait

toujours obstacle à la transaction. Notre législa-
teur a pensé fort sagement que le doute pouvait
subsister dans l'esprit des parties mémo après lo

jugement rendu, et il tient pour valable la trans-

action intervenue ensuite. Le Code civil n'a fait

que se conformer en cela à notre ancienne juris-

prudence (Argou, lust. au dr. franc., liv. 11,
ch. X).

206. On a objecté, contre le système que nous
venons d'exposer, que là où il y avait jugement
avant force de chose jugée, que ce jugement fût
connu ou ignoré des parties, il n'existe plus
aucun doute et que par suite la transaction n'a

pu se former faute de tes dubiu. Mais ce qui
prouve que telle n'est pas la cause de cette nullité
et qu'elle ne tient, comme nous l'avons dit, qu'à
l'erreur, c'est que d'après l'art. 13 du projet qui
devint l'art. 2050, la transaction sur chose jugée
devait toujours être nulle, sans distinguer si
l'existence du jugement était ou non connue des

parties lors de la transaction. La rédaction défi-

nitive en faisant celte distinction ne fournit-elle
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pas la preuve la plus évidente que l'erreur est
ici la seule causedo rescision V

207. L'art. 2057 prévoit lo cas où, postérieu-
rement ù la transaction, ou a découvert mi titre

duquel il résulte que l'une des parties n'avait
aucun droit sur l'objet de la contestation, La dé-
couverte du co titre fera-t-elle tomber la trans-
action pour cause d'erreur? Le Code civil, con-
trairement au droit romain qui dans ce cas

maintenait quand même la transaction, fait une
distinction qu'il a empruntée à notre ancien droit

(Domat, L. civ., liv. I, lit. XIII, sect. II, n" 3).
La transaction sera nulle si elle porte sur une
allaire déterminée, ou sur une certaine catégorie
d'affaires. Les parties ont alors tenu pour indu-
bitable l'existence du titre postérieurement dé-
couvert. Il y a dans ce cas erreur sur l'objet de
la transaction qui doit être annulée pour vice
de consentement. Que si la transaction est inter-
venue sur toutes les difficultés que les parties
pouvaient avoir ensemble, alors les contractants
sont censés avoir prévu toutes les éventualités,
et entre autres l'existence possible des titres pos-
térieurement découverts. L'erreur a porté alors
sur un point considéré comme douteux; elle ne
vicie pas le consentement et la transaction est

inattaquable. Toutefois, si ce titre avait été
retenu frauduleusement par l'une des parties,
la transaction pourrait toujours être attaquée,
car il y aurait là un dol pouvant entraîner res-

cision. '••.'-.
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208, Dans tous les cas où il y aura lieu à l'ac-

tion en rescision de la transaction, cette action

ne pourra, conformément aux principes géné-

raux, être intentée que par celle des parties qui a

intérêt à se prévaloir de la cause do rescision.

Dans lo cas où la transaction aura eu lieu sous

formo de contrat, la partie qui l'attaquera pro-
cédera par voie d'action principale en rescision.

Quand il s'agira d'uno transaction judiciaire,
c'est-à-dire d'une transaction formée par juge-
ment convenu homologué par le tribunal, celle

des parties qui voudra la faire annuler devra pro-
céder par voie d'action principale et non par voie

d'appel du jugement d'homologation, car Plio- •

mologation suffirait alors, le délai d'appel expiré,

pour couvrir toutes les nullités antérieures. Cette

opinion, admise dans notre ancien droit (d'Ar-

gent ré, sur l'art. 265, tout, de Bret.), se tonde

sur ce que la transaction judiciaire, conserve son

caractèredecontrat (MM. Merlin, Quest.,^*Appel,
§ 1, n» 6. — Troplong, n° 37. — Massé et Vergé,

p. 440, note 47. -- Aix, 5 févr. 1832). Mais, dans

le cas où les parties ont simplement présenté des

conclusions au tribunal, alors la transaction a
véritablement le caractère d'un jugement et doit

être attaquée par les voies ordinaires de recours.

209. Comme toutes les actions de ce genre, l'ac-

tion en rescision de la transaction s'éteindra par
l'exécution volontaire, par la ratification expresse
ou par la prescription de dix ans. Le point de

départ de cette prescription varie suivant le vice
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donl est entachée la transaction art. 1304

C. civ.).

'

210. Lorsque l'erreur porto sur Pçbjet non

litigieux reçu par l'une des parties en retour de

l'abandon de ses prétentions sur la chose liti-

gieuse, ello donne ouverture à rescision, On ap-

plique ici les principes généraux.
211. Enfin quand il y a erreur de calcul dans

la transaction, elle doit être réparée (art. 2058);
c'est là un principe/le droit commun. Par erreur
de calcul, il faut entendre une erreur contre

l'arithmétique. Celte erreur est involontaire de

la part des transigeants, on doit la faire dispa-
raître ; mais il ne faudrait pas confondre avec une

erreur de ce genre la prétention élevée par l'une
des parties au moyen d'un chiffre qu'elle formule

et que l'autre partie déclare-exagéré. On serait

alors dans le cas dont entendait parler M. lligot-
Préamencu lorsqu'il disait : « On ne pourrait pas
» également regarder comme certaine cette vo:
» lorité (d'éviter toute erreur de calcul), s'il
» s'agissait d'erreurs faites par les parties dans
» l'exposition des prétentions sur lesquelles on a
», transigé. » (Fenet, t. XV, p. 112.) Dans ce cas,
il n'y a évidemment pas lieu d'appliquer l'ar-

ticle 2058.

212. 11 nous reste à rechercher si la lésion

peut faire annuler une transaction. Nous avons

vu qu'en droit romain la négative n'était point
douteuse. Mais dans noire ancien droit, la ques-
tion était fort controversée et nombre de iuris-
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, consultes admettaient quo la lésion énorme était
une cause de rescision (Casarégis, dise. 213, n* 4).
—- Deluca, de régal,, dise. 195, n* 11). Mais l'or-
donnance de Charles IX d'avril 1560 décida que
nul ne serait reçu sous prétexte de lésion quel-
conque à attaquer une transaction « s'il n'y a
> autre chose alléguée contre icelle ». Cette dis-

position d'une utilité incontestable dans notre
ancien droit où la lésion était une cause de nul-
lité dans tous les contrats a été reproduite par
l'article 2052 (2ealin.), où elle est d'ailleurs inu-
tile puisque la lésion n'entraîne plus que par
exception la nullité d'un contrat (art. 1118,
C. civ.).

213. Du reste, un semblable vice pourrait-il
se rencontrer dans une transaction puisque lo
droit qui en fait l'objet est nécessairement incer-
tain? Comment apprécier la lésion en présence de
cette incertitude? Il y a là impossibilité absolue

d'appréciation, et c'est ce qui faisait dire à
M. Bigot-Préameneu qu'il « n'y a point de con-
» tràt à l'égard duquel l'action en rescision soit
> moins admissible. » (Fenet, t. XV, p. 114.)

214. Toutefois, si la transaction intervient sur
un partage, l'action en rescision pour lésion de

plus du quart serait admise en vertu de l'ar-
ticle 888 du Codé civil, car tout acte qui tient lieu
dé partage est rescindable pour lésion.

Il y a là. comme dit M, Troplong (n* 141),
plutôt un partage entré héritiers qu'une véritable
transaction. Aussi la Cour do Caen a-l-elle jugé
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lo 3 mars 1855 que, lorsqu'il y a ainsi partage
opéré par transaction, cctteconvention est annu-
lable pour lésion,

213. Un dehors de cette exception, et en pré-
sence de la disposition formelle de la loi, la trans-
action ne peut jamais être rescindée pour cause
de lésion, même au cas de minorité, Les idées
do lésion et de transaction sont contradictoires
entre elles, et c'eût été favoriser d'autant plus
étrangement la mauvaise foi quo de permettie
d'attaquer une transaction sousprétexte do lésion,

que c'est surtout en matière detransaction que là
benne foi doit faire la base des conventions.
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POSITIONS.

DROIT ROMAIN.

T. — La transaction constitue toujours une

juste cause de possession et permet d'usucaper

l'objet litigieux aussi bien quct l'objet non liti-

gieux.

IL — La transaction n'entraîne pas obligation
de garantie en cas d'éviction de l'objet litigieux.

III. — La transaction sur crime capital, im-

punie du côté de l'accusé, n'est ni valable ni

impunie du côté de l'accusateur.

IV. — La transaction n'est pas annulable pour
cause de lésion.

Y. — Dans lo cas où une transaction est res-

cindable pour cause de violence, la reslitutip in
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integrum est quelquefois utile el même indispen-
sable.

VI. — La L, 3, princip. et la L. 14 I),, de

trans,f peuvent se concilier.

Vit» — La L. 6 C. de trans^ n'est pas contre-
dite par la L, 27,pr., D.,/te inoff. testant

DROIT CIVIL.

L — La transaction est un titre translatif de

propriété, tant à l'égard de l'objet litigieux qu'à
l'égard de l'objet non litigieux.

IL — La transaction entre époux est valable.

III. — Si la transaction qui intéresse un mi-
neur eu tutelle a été faite sans que les formalités

prescrites par Part, 467 C. civ, aient été obser-

vées, celte transaction donne lieu a l'action en,
rescision au profit du mineur, indépendamment
de toute-lésion, et cela sans distinguer si la trans-
action est l'oeuvre du mineur lui-même ou de
son tuteur.

IV. — La transaction sur une question d'étal
est nulle, qu'elle soil ou non considérée comme
favorable à la personne.

Y. — La transaction sur dons cl legs d'aliments
est Valable.

VI, —Dans l'hypothèse d'une transaction ac-

compagnée d'Une clause pénale, t'intention des
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parties doit être interprétée dans le sensdu cumul

quand la portée qu'elles ont entendu donner à
celte clause n'a été indiquée ni explicitement ni

implicitement lors delà convention.

VIL —- L'inexécution de la transaction par
l'une desparties n'autorise pas l'autre àdemander
la résolution du contrat en vertu de l'article 1184
C. civ.

VIII. — Les articles 2032 el 2054 C. civ. ne
sont pas inconciliables, car l'article 2054 ne s'ap-
plique qu'au cas où la nullité du titre en exécu-
tion duquel on a transigé n'a été ignorée que par
suite d'une erreur de fait.

DROIT PÉNAL.

L — L'action publique n'est pas éteinte par la
condamnation du prévenu de plusieurs délits à la

peine la plus forte; elle peut s'exercer encore à

l'égard dés délits auxquels n'a pas été appliquée
la peine portée contre eux par la loi.

II. —La voie extraordinaire de cassation éta-
blie par Part. 441 du C. Instr.cr. ne peut porter
atteinte aux droits acquis par la chose jugée;
mais les parties intéressées peuvent, s'il y a lieu,
seprévaloir de celle mesure.
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. DROrT DES GENS.

t. — L'assiégeant ne peut commencer le bom-

bardement d'une ville, même fortifiée, sans en

avoir, au préalable, donné avertissement aux

autorités.

IL — L'abolition de l'usage de la course ma-

ritime doit faire proclamer l'abolition de l'emploi
des corps francs.

PROCÉDURE .CIVILE.

1. —11 n'est pas nécessaire que l'exception de

litispendance soit proposée ayant toutes autres

exceptions ou défenses.

IL — Lo tribunal français, requis d'imprimer
au jugement rendu par un tribunal étranger la
force exécutoire, n'a pas à examiner de nouveau
l'affaire quand le jugement a été rendu contre un

étranger. 11devra l'examiner au contraire s'il a
été rendu contre un Français.

' Vit par le Doyen,* Vu par le Pritident de ta thite,
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